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Ext/EX/CL/Dec3(III)

DECISION SUR LA STRUCTURE, LES BESOINS EN RESSOURCES
HUMAINES ET LES COJSDITIONS DE SERVICE POUR LE PERSONNEL

DE LA COMMISSION ET LEURS INCIDENCES FINANCIERES

D0GEx</EX/CIV6(IIIQ

Le Conseil exécutif :

1. PREND NOTE du rapportdu COREP ;

2. DECIDE:

a) En ce qui concerne la structure:

i. D'adopter la structure recommandée par le COREP pour la
Commission de l'Union afiicaine telle qu'amendée par le Conseil
exécutif et de le soumettre à la Conférence de l'Union afiicaine,
pour adoption;

ii. Que la structure soit mise en otivre graduellement après M^îuto,
par le Président, le Vice-président et les Commissaires
nouvellemait élus qui feront des recommandations au Conseil sur
leurs priori^ dans la mise en ouvre de la structure en ce qui
concerne lesprogrammes et lesressources humaines requises ;

iii. D'accord®" une attention spéciale à l'évaluation du personnel de la
Commission afin d'identifier les fonctionnaires qui peuvent être
retenus dans la nouvelle structure, avant le recrutement de
nouveaux fonctionnaires ;

iv. Que le COREP réexamine les grades des diefs des Bureaux
régionaux et de représentation;

V, Que les dispositions appropriées soient prises en vue d'une
intégration harmonieuse du NEPAD dans la structure de l'Union
afiicaine, en tenant courte des résultats (fe l'étude en cours. En
attendant, le Secrétariat du NEPAD doit continuer à travailler en
étroite collaboration avec la Commisâon (te l'Union afiicaine
pourlamiseen OQvre de sesactivités actuelles.

b) En ce qui concerne la grille salariale et les conditions de service :

i. D'adqjter la grille salariale de la SADC telle que recommandée
par le COREP. Il est entendu que le principe des droits acquis doit
être appliqué aux fonctionnaires qui resteront au service de la
Commission de l'Unionafiicaine ^rès l'évaluation;
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Ext/EX/CX/Dec.S(III)
(suite)

ii. Que le COREP, en collaboration avec la Commission de l'Union
africaine examine les coiditions de service des chefe exécutifs de

• toutes les communautés économiques régionales africaines avant
de détenniner les émoluments du Piésident et du Vicô-président
Ces émoluments doivait être siqjérieurs à ceux des chefe exécutifs
régionaux. Les propositions y afférentes doivent être soumises à la
Session ordinaire du Conseil exécutif àM^uto.

iii. De fixw l'indemnité pour fr^ d'études à un maximum de 6.500
$EU (six mille cinq cent dollars des EU) par enfant et par an, et
selonlapratique en vigueur ;

iv. De maintaiir la pratique en vigueur pour ce qui est de l'indemnité
joumalià» de subsistance et de demander au COREP d'examiner
les propositions de la Commission sur cette question en vue de
soumettredes recommandations àM^uto ;

v. Que la mise en oavre des nouvelles conditions de service doit
prendre effétlicompter du'l" janvier^004.
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EX/CL/Dec34(III)

DÉCISIONSURLA STRUCTURE DE L'UNION AFRICAINE, BESOINSEN
RESSOURCES HUMAINES ET CONDITIONS DE SERVICE DU

PERSONNEL ET LEURS INCIDENCES FINANCIÈRES
Doc.EX/CL/39(III)

Le Conseil exécutif:

1. PREND NOTE du Rapportdu C(M^P;

2. DECIDE:

A. EN CE QUI CONCERNE LA STRUCTURÉ:

i. De maintenir les grades ..des che&.des Bmeaux régionaux et de
iq)résentation de TUnioa africaine tel que proposé par le
COREP;

il. D'intégrer progressivement le Seaétariàt du NEPAD dans la
Commission de TUnion africaine, avec une Unité de
coordination dotée de cinq (5) fonctionnaire au maximum, le
processus d'intégration devant commencer après le Sommet de
Maputo pour s'achever dans un délai de trois (3) ans ou
s'adiever plutôt si les structures de l'Union africaine
deviranentpleinanent opérationnelles avant;

iii. D'ajouter un fonctionnaire diargé de l'information de grade P2
à l'efifectif du personnel du Bureau de l'Union africaine à
UlcMigwe;

iv. D'ajouter m fonctionnaire de la culture/information de grade
P2 àl'effectif du Bureaude TUnioaafricaine au Caire;

V. Que la recommandation de mettre en place un Comité directeur
pour riBAR soit qjpliquée à tous les autres Bureaux
scientifiques et techniques étant entendu que les bailleurs de
fonds et les autres partoiaires prendront en charge les fiais de
lair participation;

vi. De porter à P4 le grade du coordonnateur du projet PATTEC et
de maintenir àP2 le gradedu coordonnateur adjoint;

vii. Que la Commission, en collaboration avec le COREP, procède
à une inspection des Bureaux régionaux et de représentation en
vue de lesdoterdu personnel requis.
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EX/CL/DecJ4(ni)
(suite)

B. EN CE QUI CONCERNE LE BAREME DES SALAIRES
STRUCTURE ET AUTRES CONDmONS DE SERVICES

i. d'adopter la griUe salariale de la SADC avec dix (10) échelons
Hflng .ch^jue ...grade., et. une ..augmeaitation annuelle pour les
fonctionnaires de la catégorie professionnelle;

il. d'adopter les grilles salariales suivantes pour les membres de
laCommàsion:

• Commissaires : Grande D1 échelon 10de lagrillesalariale
de la SADC,majoréde quinzepourcent(15%);

• \^ce-préâdent : Grade D1 échelon 10de la^ille salariale de
la SADC, majoréde 32,50%;

• Président delà Commission: GradeD1 édielon 10 de la

SADC,majoréde cinquantepourcent(50%);

iii. d'adopter pour la Commission le taux d'indemnité journalière de subsistance
de la SADC comme suit :

• Président : taux de l'indemnité journalière de subsistance de la SADC (Per
diemdesNations unies) plus40 %

• Mce-Président : taux de rîndetnnité- joutnalièce de -«i^istance de la
SADC (PerdiemdesNations unies) plus30 %.

• Commissaires et autres membres de la Commission : taux de

rindonnité journalière de subsistance de la SADC (per diem des Nations
unies)+ 20 %.

iv. d'adopter le principe d'une révision régulière du barème des salaires des
membres de la Commission et des autres catégories du personnel tous les cinq
(5) ans.

C EN CE QUI CONCERNE LE SYSTÈME DES QUOTAS DE L'UNION
AFRICAINE.

1 d'adopter le pnncçe d'attribution à chaque Etat membre d'un quota de quatre
(4) fonctionnaires au minimum, les autres postes étant répartis sur la base des
contributions statutaires dechaqueEtatmembre.
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EX/CIiDec34(UI)
(suite)

il que les foncdonnaiies éhis et le personnel recruté sur nomination spéciale,
ainsi que le personnel de la catégorie des services généraux ne soient pas inchis
dans les quotas.

D. EN CE QUI CONCERNE LE RECRUTEMENT

i. Que les lecrutem^ts-aux postes de k catégorie âSÂ>'<et-aux-postes s^érieurs
soient ouverts à tous les ressortissants d^ Etats membres pour les recrutements
àdes postesau planinternational ou au plan local.

ii. Que les postes inférieurs à la calorie GSA4 soient ouverts à tous 1^
ressortissants des Etats membres mais unquement pour les termes de
lecrut^ent au plan locaL

;

\

I
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Assembly/AU/Dec. 22 (II)

DECISION SUR LA MISE EN OUVRE DE LA DECISION

DE DURBAN SUR LA PÉRIODE INTÉRIMAIRE

La Conférence :

1. PREND NOTE des di£fêrents t^jpoits du Président intérimaire sur la mise en
cQvre de la Décision de Durbansur la période intérimaire;

2. PREND ÉGALEMENT NOTE des décisions N® Ext EX/CL®ec.5 (m) de la 3®
session extraordinaire du Conseil exécutif de Sun City et N° EX/CiyDec. 34 (m)
de la 3^ session ordinaire du Conseil exécutif de M^mto sur la structure et les
conditions desmdce du personnel de la Commission;

3. FÉLICITE le Présida intérimaire, les Commissaires intérimaires et l'ensemble
du personnel de la Commission pour les excellents résultats enregistrés dans la
mise en OEEvre de la Décisionde Durban;

4. APPROUVE la structure et les conditions de service du personnel ainsi que toutes
. les recommandations du Conseily relativeset contenues dans ces décisions;

5. DEMANDE au Présida de la Commission, en collaboration avec les Etats
membres, de prendre toutes les dispositions nécessaires pour la mise en ouvre de
ces décisions.
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PARTIE I

RAPPORT DÉ LA SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL EXECUTIF
SUR LES STRUCTURES, LES RESSOURCES HUMAINES

REQUISES ET LES PROGRAMMES

I
>
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I. INTRODUCTION

1. Le Conseil exécutif s'est réuni à Sun City/Sandton (Afrique du Sud) du 21 au 24
mai 2003, en sa troisième s^ion extraordinaire, sous la présidence de Mme Nkosazana
Qarice Dlamini-Zuma, Ministre des Ai&ires étrangères d'Afrique du Sud et Présidente
du Conseil exécutif. Le Conseil exécutif s'est également réuni du 6 au 8 juillet 2003, à
M2q)uto (Mozambiï^), en sa troisième session ordinaire, sous la prési<fence de S£. Dr.
Leonardo Santos Simao, Ministre (fes Affaires étrangères et de la Coopération
internationale de la République du Mozambique, et Pr&ident en exercice du Conseil
exécutif

2. Au cours des ces sessions, le Conseil exécutif a examiné et adqDté la stracture, les
ressources humaines requises et les conditions de service du personnel de la Commission
de l'Union africaine et leurs incidences financiàes comme suit :

n. PRINCIPES DE BASE

3. Dans ses délibérations, le Conseil exécutif a été guidé par les principes de base
suivants:

i) Au plan conceptuel

• les structures des huit (8) portefeuilles prévus dans les Statuts de la
Commission (article 12) seront connues sous l'^pellation de
départements;

9 les appellations des unités relevant des bureaux du Président et du
Vice-président serontdéterminées de manièreqjpropriée ;

® la classification des postes par grade dépendra de la complexité des
fonctions à assumer, des connaissances requises, des capacités
analytiques requises, du volume de travail à effectuer, de la portée et
du niveau de la siçjCTvision à assurer, et du niveau des capacités
programmatiques.

ii) Au plan structurel

• la stiucture.doit être légère, moderne, peu coûteuse et efficace ;

• la structure proposée est appelé à évoluer. A ce titre, elle doit feire
l'objet d'un examen périodique pour en déterminer les cqDacités
opérationnelles;

• la portée de la stmcture proposée doit être déterminée en tenant
compte des contributions mises en recouvrement et de la capacité de
pmementdes Etatsmanbres;

• au regard de ces considérations financières, la structure proposée doit
être du niveau requis pour que la Commission puisse fonctionna* et
exécuter son mandat, mais une approche progressive doit êtte adoptée
pour pourvoir des postes et améliorerles rémunérations;
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la nécessité de la coordination se fait de plus en plus sentir et i
devient alors impérieux d'aligner les activités d'élaboration des
politiques, de budgétisation, de contrôle et de soumission des
rapports.

La structure doit être conçue comme une structure moderne cqjable
d'attirer des professionnels polyvalents et maîtrisant l'outil
informatiqiK ;
L'objectif visé est que les cbefe de division et les fonctionnaires
princçaux diar^ de l'élaboration des politiques- puissent également
contribuer •à'ia--mise-en tovre des programmes. "La si^rvision et la
délation des tâches seront ainsi des composantes mineures des
fonctions des"hauts cadres.

ui) Au plan des programmes

le Conseil exécutif • recomiaît la ^)éciâcfté, mais aussi la
complémentarité des rôles des différents d^artements, divisions et
unités. Ce principe s'^li^ aussi aux ..ptogrammes multisectoriels
tels que la CSSDCA, le NEPAD et la question de genre, A cet égard,
il est nécessaire,v-d!établirdes points focaux dans les différents
départements;
le Conseil exécutif danande instammait que tous les programmes des
différents portefeuilles collaborent avec les progammes
multisectoriels;

le Conseil ©cécutif demande également instamment le renforcement
des liens de travail entre le NEPAD et la CSSDCA, et souligne la
nécessité d'harmoniser les deux programmes et de veiller à ce que le
NEPAD et la CSSDCA ne s'écartent pas de leurs mandats respectifs;
compte tenu du rôle central, de la coordination et du contrôle, le
Conseil ^écutif approuve la création de la «Direction de la
planification stratégique des politiques, du contrôle et de l'évaluation,
de la coqjération internationale et de la mobilisation despolitiques»;
la recherche est identifiée comme une composante cmciale de l'Union

•afiicaine. En conséquence, le Conseil exécutif propose sa
centralisation, dans h mesure où il est nécessaire de promouvoir la
recherche et de générer des statistiques sur la base des résultats
programmatiques. Le consensus s'est dégagé sur la nécessité pour
l'unité chargée de la recherche d'^puyer et d'améUorer la
planificatioa Toutefois, le Conseil exécutif est convaiu que les
différents départements, divisions et unités doivent être dotés de
fonctionnaires de la catégorie professionnelle cq)ables d'entreprendre
la recherche dansle cadrede leurs activités quotidiennes.
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ffl. EXAMEN DE LA STRUCTURE ORGANKATIONNELLE

A. Examen des Fonctions et des Organigrammes des Directions, Bureaux et
Unités relevant des cabinets du Président et du Vice-Président

4. Le Conseil ©cécutif recommande que les Directions, Bureaux, Unités et Services
suivants relèvait du Bureau du Président de la Commission:

• Cabinet du Président;
• Direction femmes, genre etdéveloppement;
• Direction de ia planification stcaiégiipie ..des .poltiiques, du contrôle Gt

de l'évaluation, de la coopération internationale ^ (k la mobilis^on
des ressources;

• Bureaudu Conseillerjuridique;
• Bureaudu Contrôleur intane ;
• Unitéde coordination duNEPAD;
• Secrétariatde la CSSDCA;
• Unitéde la communication etde rinfonnalion;
• Unité^services duprotocole.

BUREAU DU VICE^RESIDENT

5. Le Conseil exécutif recommande que la structure du cabinet du Vice-président de
la Commission soit la suivante :

• Cabinet duVice-président;
• Direction de l'administration et de la mise en valeur des ressources

humaines;

• Direction de la programmation, àa budget, des finances et de la
comptabilité;

• Direction des services de conférences.
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CABINET DU PRESIDENT

6. Le Conseil exécutiffàit les recommandations suivantes;

Mandat

Assister le Président (fe la Commission dans l'acquittement de ses re^nsabilités en
tant que chef exécutif de la Commission et représentant légal de l'Union, ainsi que
dans l'oiganisation et la gestion du calendrier des réunions intemes, des céréinonies,
des audiences et des missions.

Fonctions principales

i) Gérer le Bureau du Président de la Commission et assurer la coordination et la
liaison entre le Bureau du Président et les directions et unités placées sous
l'autorité directe du Président, ainsi que toutes les autres directions et unités de
la Commission;

il) Emettre desavisàl'attentiondu Président
iii) Veiller à ce que le Président soit informé des développements nécessitant son

attention tantàl'intOTeur qu'àl'extérieurde laCommission;
iv) Pr^arer ourevoir etfinaliser lescorrespondances et les discours, allocutions et

interventions du Président;
v) Initier, suivre et coordonner l'exécution des tâdies, à la HfimanHft ou à

l'intention dii Président
vi) Préparer et exécuter le budget du Bureau du Président;
vii) Préparer et t^iir le calendrier desactivités du Président
viii) Préparer et suivre lesinstructions du Président;
ix) Planifier, programmer etmettre en rore lesactivités du Bureau duPrésident

Profil de compétencesrequises

Relations internationales, sciences politiques, droit, économie, gestion, ainsi que les
compétenceset aptitudesessentielles.

7. Le Conseil exécutif recommande pour le Cabinet du Président une structure et un
effectifde huit(8)fonctionnaires avec lesgrades sui\^ts :

• im(l) directeur de cabinetdu Président D1
• un (1) directeur adjoint de cabinet du Président P5
• un (I) attaché de presse P2
• un (1) attaché personnel/deCabinet P2
• un (1) secrétaireparticulier GSA6
• un (1)assistant administratif GSA5
• une (1) secrétaire GSA4
• un (1)vaguemestre GSB6

Effectif total : 8 fonctionnaires
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Secrétaire (GSA4)
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DIRECTION FEMMES, GENRE ET DEVELOPPEMENT

8. LeConseil exécutifM lesrecommandations suivantes :

Défi à relever

Les inégalités entre l'homme et la femme persistent II est donc nécessaire de mettre
en place à l'Union afiicaine un programme pour des interventions visant à feiie fece à
cette situation. Les inégalités et dispan^ s'e}qDliquent par des attitudes, systèmes de
croyances et pratiques culturelles qui datent de longtemps au sujet des hommes et des
fenmes. Elles sont de nature à leduire la qualité de la vie pour un ^^nd nombre de
femmes afiicaines -à travers -le coiitineiîL Comnie ailleurs dans te monde, ces
disparités vanent selon la classe sociale, Torigine ethnique et Tâge. Le statut
juridique défini par la législation ai vigueur ou les politiques mises en place, constitue
un autre fectcur à prendre en considératioa ' Lé défi à relever par la Direction est de
trouver une solution à ces disparités, tout en mettant en ovre des programmes de
renforceraaît'"du pouvoir des femmes en "vue 'd*éUminCT'l'irnpact négatif des disparités
actuelles sur la qualité de la vie des femmes et promouvoir l'égalité entre l'homme et
la femme.

Mandat

Le mandat de la Direction est de promouvoir l'égalité entre l'homme et la femme au
sein de 1Union afiicaine et dans les Etats membres en s'assurant que les décisions
politiques ej les instruments juridiques adoptés se traduisent, effectivement .par des
programmes et projete aux résultats tangibles. La Direction est appelée à feire preuve
de vigilance dans son rôle de fecilitation de l'élaboration et de Tharmomsation des
politiques, de promotion de la coordination et des stratégies d'intégration des femmes.

Objecfiis

Les objectift de la Directionsontles suivants :

i) harmoniser les politiques sur la question du ..genre m ^in de l'Union afiicaine
et danslesEtatsmembres ;

ii) initier et fediiter les stratégies d'intégration des •femnes au sein de l'Union
afiicaine et dans lesEtats membres ;

iii) élaborer et promouvoir 'im-"cadre efficace de coordination des questions de
genre au sein des organes de TUnion afiicaine etdans les Etats membres ;

iv) initier, développer et promouvoir l'élaboration de politiques sur k question du
genre dans lesEtats membres ;

v) feciliter et suivre les programrnes de renforcement du pouvoir des femmes au
niveau des CER etauniveau régional ;

vi) promouvoir les projets portant sur la santé et l'éducation des femmes et
d'autres projets multisectoriels en feveur des femmes ;

yii) promouvoir etplaider en feveur de l'égalité entre l'homme etla femme.
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Le programme ci-dessus portant sur la question du
éléments ci-après:
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genre confite les activités et

i) élaboration, révision et suivi des politiques pour s'assurer qu'elles tiennent
compte despréoccupationsdes femmes ;

ii) intégration des femmes dans tous les programmes et activités de la
Ccmmission et de l'Union ;

iii) Promotion ^. plaidoyer en ^veur . xle..l'égalité ..i'iioajme et la femme dans
toutes les instances, y compris l'adoption de positions africaines communes sur
les questions de ..genre pouT'-^r&iie -eoteadte^'la- voix de l'Afrique dans les
instances internationales ;

iv) Suivi,. contrôle et évaluation de la perfoimance de la Commission, des autres
organes de l'Union,des CERet desEtatsmembres dansle domaine du genre;

v) Elaboration d'un cadre pertinent et efficace pour la coordination des activités
de l'Union et des Etats membres relatives au genre, suivi et évaluation de la
performance des CER et des partenaires, et coordination et harmonisation de
ces activités ;

vi) Activités de formation et de renforcement des capacités de la Commission,
des autres organes de l'Union,des Etatsmembres et des CER ;

vii) mise ai care de pro grammes sectoriels et multisectoriels visant le
renforcem^t dupouvoirdesfemmœ.

Eléments du programme

*Intégration des femmes

.Court

terme

(Cl)

Moyen
terme

(Ml)

Long
terme

(LT)
Elaborer et mettre en tare une stratégie d'intégration
des femmes et fournir un cadre et des directives pour
l'int^tation des lèmmes

X

Elaborer unpland'action sur legenre X

Encourager l'émancipation de la femme en tant que
partie intégante de toutes les initiatives de promotion
du développement politique, social, économique et
culturel lancées par l'Unionafricaine.

X

Détemiiner et utiliser les indicateurs de suivi et

d'évaluation desprogrès intemes etexternes
X
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* Coordinatioit/arrangements institutionnels

CT MT LT

Promouvoirla gestiondesquestionsde genre X

Elaborer un cadre de coordination des questions de
genre avec les parties prenantes au sein de la
Commission, des autres organes de l'Union africaine
et des ŒR. •

X

Elaborer et coordonner une position africaine sur les
feranes et Tégalitéentre l'homme et la femme.

X .

Plaidoyer

Donner des conseils aux Etats membres sur la

manière de mellie en oeuvre les décisions clés de

rUnion africaine sur le ^ire dans tous les secteurs.

cr MT

X

LT

Elaborer et mettre en owe les programmes de
plaidoyer en feveur des programmes de genre de la
Commissioa

X

Elaborer des programmes conjoints de plaidoyer sur
des questions multisectorielles telles que le
VIH/SIDA, réradication de la pauvreté, le
renfoncement du pouvoir des femmes par l'éducation
et la participation des femmes à la politique et à la
prise des décisions.

X

Mettre en place un cadre continental pour le plaidoyer
en ûveur des femmes à l'usage de la Commission de
rUmon africaine et des autres acteurs pour leur
permettre d'intervenir à difîerents niveaux en
fonctionde leursavantages comparatife re^jectifs

X X

* Politiques

CT MT LT

Elaborer et mettre en wjs la politique de l'Union
africaine dansle domaine du genre. X

Harmoniser les poîtiques du genre au sein de
rUnion africaine et des Etats membres. X
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Suivi, contrôle et évaluation

CT MT LT

Déterminer et iTtiliser les indicateurs sur le genre en
vue ài suivi et de ré\^iiation (tes progrès
accomplis.

X

DétemniiKT les indicateurs sur le genre pour les
programmes spéciaux tels que le NEPAD et la
CSSDCA.

X

Détemiiner les indicateurs sur le genre pour le
programme inteme des ressources humaines. X

Formation et renforcement des capacités

cr MT LT

Di^)ensa" une fomiation en vue du lenforcanent
des capacités de tous les membres du personnel de
l'Union afiicaine travaillant pour les programmes
de genre.

X

Mettre en avre des programmes de sensibilisation
à la question du genre au sein de la Commission et
des airtres organes de l'Unioa

X

* Recherche

cr MT LT

Entreprendre des recherches pour orienter les
politiques et l'intégration des femmes dans tous les
programma et activités de la Commission et de
l'ensemble de l'Unioa

X

Entieprendre des recherches sur les voies et
moyens de promouvoir l'égalité entre l'homme et
la femme dans le cadre des programmes spéciaux.

X

Entreprendre des travaux pratiques de recherche
sur l'applicafton des systèmes de connaissances
traditionnelles dans la prograniiiation des activités
en faveur des femmes.

X

Etabliret tenirun registre des experts femmes. X
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* Coordination et liaison

CT MT LT

Etablir et maintenir des partenariats efficaces entre
la Commission de TUnion afîicaine, les autres
organes de l'UA, lœ Etats membres, les CER, ete.
en vue de promouvoir l'égalité entre l'homme et la
femme.

X

Assura* la liaison et la coordination avec la société

civile et les autres partenaires dans les activités, de
l'Union afîicaine.

X

Faciliterles échanges sur les meilleures pratiques X

'• Programmes spéciaux autonomes de renforcement du pouvoir desfemmes

cr MT LT

Femmes et éducation

Suivre la Déclaration et le Pro^amme d'action de
Kan^)ala sur le renforcement du pouvoir des
femmes par l'alphabétisation fonctionnelle et
l'éducation de lapetite fille.

X

Lutte contre la violence à l'égard desfemmes
Suivre les questions de la traite des femmes, de
l'abus des drogues chez les femmes et du rôle des
femmes dans la recherche d'une solution au

phénomènedes enfents-soldats.
Promouvoir des programmes contre les pratiques
culturelles néfestes

X

X

Femmes et économie

Collaborer avec différents partenaires pour faciliter
le commerce intra-afiicain entre les femmes.

Mti^ des politiques, programmes et projets, dans le
cadre du NEPAD et de la CSSDCA, afin de
permettre aux femmes de participer au
développement économiqueet d'en bénéficier.
Promouvon- les projets générateurs de revenues afin
de créer des emploispour les femmes.

X

Lesfemmes dans la prise des décisions
Initier des programmes visant à promouvoir la
participation effective des femmes à la politique et à
la prisedes décisions.

X
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Femmes etpaix
Promouvoir une approche axé^ sur la participation
des fonmes aux efforts de prè/ention et de gestion
des conflits, ainsi qu'aux opérations de
rétabliss«n«it et de maintiende lapaix.

X

Femmes et sciences

Initier des projets poiu: réduire l'écart entre les
hommœ et 'les fonmes dans l'accès •à i'iiifuuualion,
aux technologies et aux ressources afin de
jttomouvoir la particçafibrt des'"fenymes en ""tant''X|ue
partenaires égales aux programmes dans le domaine
scientifique, y compris la gestion des technolo^œ
deTinfoimation-

X

Femmes et agriculture
FadMterl^boration de politiques et progjammes
visant à renforœr les c<ç)adtés des femmes dans les
domaines^ lapiochictionî^ricole, - .

i.-

X

Femmes etpauvreté
Mtier dœ programmés pilotes ciblant les femmes
pauvres, en particulia: dans les zones rurales, afin
de leur fecîliter l'accès au " crédit et aux

tedinologies.

X

Promouvoir réalité entre l'homme et la femme
grâce à des programmes de renforcement du
pouvoir des fanmes visant à rétabli le respect et la
dignîtp. (fe la femme afiicaine, et axés sur des
pratiques culturelles telles que les rites du veuva^,
le mariage précoce et d'autres formes de violence à
l'égard des femmes, tout en préservant et en
s'̂ jpuyant sur lœ \^eurs culturelles positives.

.V -

X

Femmes et santé

Entrg)rendre des programmes pilotes visant à
améliorer la situation des femmes âgées confiontées
aux effets du VIH/SIDA.

X

I
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Fonctions principales

i) Hannoniser les politiques de genre des oiganes de l'Union afiicaine et des
Etats membres ;

ii) Initier et ejqjloiter l'analyse de la conçosante genre des politiques de la
Commissionet des autresorganes de TUnionafiicaine ;

iii) détemûner les indicateurs de prise en compte de la question du genre dans les
programmesde la Commissionet des autresorganes de l'Unionafiicaine ;

iv) élaborer, gérer et promouvoir la rtdse en œre des stratégies d'intégration des
femmes;

v) élaborer, mettreen œre et suivre la politique du gaire ;

vi) élaborer^maintenir un cadrede coordination efficace;

vii) dispenser une formation en vue de l'application uniforme des stratégies dans le
domainedu genre.

Profil des compétences requises

Intégration des femmes; analyse des politiques, planification stratégique; élaboration
et administration des programmes; plaidoyer^ contrôle et évaluation des
performances; formation et renforcement des c^acités; recherche; coordination £t
liaison

9. Le Conseil exécirtif a recommandé pour cette Direction une structure et un effectif
de sept(7)fonctionnaires avec lesgrades suivants ;

• une (1) directrice D1

• un (1) fonctionnaire en chef P4

• un (1) fonctionnaire principal despolitiques P3

• deux (2) fonctionnaires desprogrammes P2

• un(l) seCTétaire GSA4

• un (1) commis GSA3

Effectif total : 7 fonctionnaires
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"Secrétaire (OSA.4)
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Directeur
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•^OTic: priTic. "xies'politiques
(Politiques du genre)
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Fonc. des programmes
(P2)

Fonc. des programmes
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DIRECnON DE LA PLANIFICATION STRATEGIQUE DES POLITIQUES, DU
CONTROLE ET DE L'EVALUATION, DE LA COOPERATION
INTERNATIONALE ET DE LA MOBILISATION DES RESSOURCES

10. Le Conseil exécutifa M les recommancMons suivantes :

Mandat

• Etablir et maintpnir des relations institutionnelles constmctives et productives entre
TAftique et le reste du monde, et coordonner la mobilisation des ressources
extrabudgétaires.

• Assurer la coordination intar^paitementale dans la planification stratégique, le
contrôle et l'évaluation continus des programmes par rapport aux résultats attendus, et
évaluer l'efiBcacité et la pertinence des programmes dans la réalisation des buts et
objectife de l'Organisation- Assurer également les services de recherche et de
statistiques pour couvrir les besoins de la Commission, des autres organes de l'Union,
des CER et des Etats membres dans ces domaines.

Fonctions principales

i) Elaborer les règles et procédures régissant la formulation, la coordinatÎOT et
l'évaluation despolitiques;

ii) Promouvoir les meilleures pratiques internes dans les domaines de la
planification stratégique, ducontrôle et ^ l'évaluation;

iii) Entrq)rendre des études et proposer les priorités opàationnelles globales de Ja
Commission;

iv) Assister les directions et les bureaux dans le renforcement des capacité en
matièrede planification stratégique;

v) Organiser des réunions de coordination sur l'élaboration des politiques et la
planification stratégique;

vi) Jouer le rôle de chef de file et fournir un appui dans le lancement des projets de
recherche sectoriels, et veiUa* à leur exécution effective ;

vii) Mettre en place et faire fonctionner les services de recherche et de statistiques
deTUnion;

viii) Préparer le rapport annuel de la Commission;
ix) Préparer et feire qjprouver la déclaration annuelle sur les grandes orientations

et priorité desactivités etprogrammes opérationnels et administratif ;
x) Proposa le programine de formation dans les domaines de la coordination des

activités et de l'élaborationdes programmes ;
xi) Veiller à ce que l'Unité des statistiques soit d'accès fecile pour tous les organes

et tous les Etats membres de l'Union et fournissedes statistiques àjour ;
xii) Elaborer et mettre en oavre des procédures de contrôle et d'évaluation pour

révaluation des résultats desprogrammes et de l'efiScacité desprogrammes ;
xiii) Renforcer les relations existantes et promouvoir les relations avec les autres

régionsdu monde;
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xiv) Identifier de nouveaux domaines de coopération avec les partenaires
internationaux ;

xv) Promouvoirune image positive del'Afiique sur lascène internationale;
xvi) Vulgarisa* TUnion afiicaine etfeire connaître ses programmes etactivités;
xvii) Initier, élaborer et mettre en Œwe la politique de coopération internationale et

de mobilisation des ressources;
xviii) Elaborer etcoordonner les stratégies demobilisation des ressources;
xix) Coordonner leprocessus d'élaboration des descriptifs de projet;
xx) Coordonner leprocessus de contrôle etd'évaluation des projets;
xxi) Elaborer le format des rapports intérimaies;
xxii) Initier, élaborer et mettre en carc les stratégies de promotion de la viabilité,

de l'autofinancement, dela générationiieslevenus etde-1'Jnvêsdç^^fjient;
xxiii) Faciliter l'appui logistique à la coordination de l'interaction avec les

partenaires.

Profil des compétences requises

Planification stratégique sur ordinateur, économie, économétiie, gestion et/ou
compétences en statistiques, sciences sociales, recherche, aptitudes en marffpiing^
relations internationales, investissemoit, rédaction, planification stratégique,
mobilisation des ressources, négociations techniques, diplomatie, contrôle, évaluation,
coordination,liaisoiL

11. Le Conseil exécutif recommande pour cette Direction une structure et un effectif
dedix-huit (18) fonctionnaires dont les grades sont les suivants :

• un (l)directeur " - DI
• deux(2) chefe de division P5
• sbc{6)fonctionnaires principauxdespolitic^es ... .p3

• cinq(5)fonctionnaires despolitiques P2

• un (1) assistant administratif — GSA5
• trois (3) secrétaires GSA4

Effectif total : 18 fonctioiuiaires
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"J.SaT°0»S =1 I.. LA MOBILISATION »ES RESSOURCES

Fonc. pfinc. pol.
(Coopération afro-ârabe)

(Coopération intemationifle
&inobilis. des ressourcés

Fonc. princ. pol.
(Coopération Internationale)

{P3)

Fonc. toi.

Directeur

(Dl)

Secrétaire

(GSÀ4)x3
Assistant âdmn.(GSA5)

FonC. Prin,Pol.

, (Mob. dfes ressources)

Bureau du

Caire

yoncprinc-pol.
(Planification)

Chef/Division

(Plâflif, Suivi,
Evaluation &Recherche

FonC; prin. pol.
(Suivi tt Evaluation)

Fonc. princ. pol.
(Recherche &Statistiques)

(P3)

Fonc.pol.
(Recherche)

(P2)x2

Fonc. pol.r
(Statistiques)

(P2)x2
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BUREAU DU CONSEILLER JUIODIQUE

12. Le Conseil exécutifa feit les recommandations suivantes :

Mandat

Fournir des conseils sur les questions juridiques et de rqjrésentation, jouer le rôle de
dépositaire, et veiller à la légalité de la prise des décisions et à la confomiité avec
TActeconstititifet les autres instruments juridiques pertinents de l'Unionafricaine.

Fonctions principales

i) assister la Commission et les autres organes de l'Union africaine et leur donner
desconseils m lesquestions juridiques;

ii) émettre des avis juridiques sur l'interprétation de tous les protocoles et
règlements de l'Union africaine, ainsique d'autres instruments juridiques;

iii) évaluer les in:q)lications"jurîdiques des activités et décisions de tous les organes
de décision, oiganes consultatift et organes administratife; et participer aux
réunionsde ces organes;

iv) élaborer et viser les contrats, accords de siège et d'accueil des réunions,
accords de- coopération,'"lègiements intérieurs* des" divers organes, traités et
autres instruments juridiques; préparer les. documerts et matériels des élections
conduites par le Conseilexécutifet la Confâencetie l'Union;

v) représenter la Commission et tous les organes de l'Union africaine aux procès,
négociations et autres procédures de conclusion d'accords ou de règlement des
diffêrends ;

vi) suivre les qiKstions relatives à la mise en .awie ..des .accoiris .de siège ou
d'accueil des réunions ;

vii) veiller à l'eflfectivité et à la protection des j)rivilèges et immunités de la
Commission et de son personnel ainsi que des membres des représentatiotB
pemaanentes accréditées aiçrès de l'Union, tel que prévu dans les accords de
siège et laConvention générale de l'UA surlesprivilèges etimmunités;

viii) suivre lesquestions juridiques internationales;
ix) veiller à la réglonaitation de l'interaction juridique entre les organes de

l'Union et les Etats membres, les autres organisations, les particuliers et les
autres entités juridiques, de manière .à sauvegarder les. intérêtsde l'Union
africaine ;

x) mener des enquêtes et préparer des rapports sur des problèmes juridiques
spéciaux.

Profil des compétences requises

Droit international comparé, droit constitutionnel, connaissances juridiques générales,
analyse juridique, solution de problèmes, négociations, rédaction juridique, recherche,
élaboration et analyse des politiques, organisation, rédaction générale, contrôle et
évaluation, communication et coordination, plaidoyo-, gestion.
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13. Le Conseil exécutif recommande pour ce Bureau une structure et un effectif de
neuf(9)fonctionnaires dont lesgrades sont lessuivantes :

• un (1)Conseillerjuridique D1

« un(1)Conseillerjuridique adjoint P5

• deux (2)Juristes principaux P3

• deux(2)Juristes P2

• un (1)documentaliste PI

• deux(2) Seaétaires GSA4

Effectif total : 9 fonctiomiaires
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ORGANIGRAMME DU BUREAU DU CONSEILLER JURIDIQUE

Conseiller

juridique
pi)

Documentaliste

CPi)

Secrétaire

(GSA4x2)

Conseiller juridique adjoint
(Rédaction juridique &

..codification)
(P5)

Juriste principal
(Affaires interafricaines&

connexes)
(P3)

Juriste
(Traités)
.{ez)

Juristeprincipal
(Affaires institutionnelles &

juridiques générales)
(fô)

Jiuiste
(Affaires administratives

.. institutionnelles juridiques)
(P2)
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BUREAU DU VEREFTCATEUR INTERNE

14. Le Conseil exécutiffeit les recommandations suivantes :

Mandat

Veiller à ce que les procédures et les règlemoits financiers de l'Union afîicaine soiait
judicieux etefficaces et soient ^pliqués.

Fonctions principales

i) veiller à ce que les dossiers financiers de la Commission soient conçlets,
exacts et bien tenus, confomiément aux règlements, règles, politiques et
procédures en vigueur ;

ii) passer en revue, par le biais d'analyses, d'enquêtes et de l'observation, les
systèmes de contrôle de la Commission, y compris les systèmes de sauvegarde
des biens et de prévention et détection des fiaudes et détoumements, afin de
détemiiner lesprocédures supplénEntaûçs àintroduire, lecasaiiéant ;

iii) obtenir des preuves fiables suffisantes pour constituer une base raisonnable
pour les conclusions de la vérification de TefiBcacité et de TefFectivité 'des
contrôles internes, par le biais des discussions, de l'observ^on, de l'inspection
et des techniques analytiques decontrôle ;

iv) consigner par écrit la planification, la siqjervision et la conduite des activités de
revue des s>^tèmes de vérification et de contrôle, les preuves produites et la
justification detoute décision incitante prise enmatière de vérification;

v) pr^iarer des rapports sur les conclusions concernant reffèctivité et l'efficacité
des sj^mes de contrôle, et recommander les améliorations nécessaires ou
touteautremesurejugée appropriée;

vi) proposer et mettre en ovre des politiques, règles et procédures de vérification
inteme àl'Unionafîicaine;

vii) pr^arer etmettre enoare leprogramme annuel de vérification;
viii) assurer la liaison etpromouvoir lacoopération avec les vérificateurs externes ;
ix) préparer et soumettre un rapport annuel sur les activités de vérification inteme

entrq)rises, les recommand^on feites et les mesures conectives prises à la
suitede ces recommandations ;

x) attirer l'attention des administrateurs des programmes sur les amélioration
nécessaires;

xi) préparer un rapport à l'issue de chaque mission ou activité de vérification et le
soumettre au Présidait et au Vice-président de la Comnûssion, ainsi qu'aux
Commissaires, si nécessaire ;

xii) entreprendre toute mission spéciale et toute enquête que peut lui confier le
Conseil exécutifou le Président de la Commission
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Profil des compétences requises

Vérification, comptabilité ettou gestion financière, avec spécialisation en vérification.

15. Le Conseil exécutif recommande pour ce Bureau une structure et un effectif de
huit (8) fonctionhaires dont les grades sont les suivants :

• un (1) vérificateur inteme •Ol
• deux (2) vàificateurs principaux P3
• quatre (4)vérificateurs
• nn (1) secrétaire GSA4

Effectif total : 8 fonctionnaires

i
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16. S'agissant du NEPAD, m consensus s'est dégagé selon lequel le Secrétariat du
NEPAD devrait être intégré aux structures et au processus de l'Union afrinainft le plus tôt
possible. Le rapport sur-l'étude demandée par 'le'Secrétariat "du" NEPAD ef'la'"Commission
de l'Union africaine devrait contenir une décision appropriée concernant le processus
d'inté^atioa

17. Lors de sa session tenue à Maputo, le Conseil exécutif a souligné la nécessité de
maintenir l'élan créé par le NPEAD et partant, le processus d'intégration graduelle
parallèlement au processus.de mise ea.-place des structures <b-Ia Commission de TUnion
afiicaine et de leur mise en nvre effective. Pour promouvoir la coordination et
l'haimonisation des programmes et,.é\nier Ja diiplirarion, Ja léunioa a.proposé la création,
au sein de la Commission de l'Union afiicaine, d'une Unité de coordination appropriée,
en vue de feciliter l'intégration ,.graduelle. du Secrétariat du NEPAD dans la Commission
de l'Union afiicaine. A l'issue du débat, le président a tiré les conclusions suivantes qui
sont considérées comme un consensus :

l'élan et l'impact créés par le NEPAD doivent être maintemiR et
renforcés et aucune action ne doit être prise à la hâte qui pourrait
perturber le processus ;

le NEPAD étant un programme de l'Union afiicaine, l'intégration de
son Secrétariat dans la Commission de l'Union afiicaine doit se feire
graduellement et doit commencer après le Sommet de Maputo soit sur
une période de trois (3) ans si possible soit jusqu'à la mise en iwre
totale desstractures de l'Unionafiicaine selonle cas ;

une unité de coordination de cinq (5) fonctionnaires au plus avec trois
(3) ayant les compétences de coordonnateuis, doit être créée au sein de
la Commission pour feciliter les abjects pratiques et de programmation
du processus d'intégration, A cet égard, il a été demandé à la
Commission de feire des propositions au COREP concernant la
classification par grade du personnel, en tenant compte des
recommandations que le COREP a déjà faites sur la stmcture ainsi que
despoints devuesejqjiimées au cours du débat;

toute autre question soulevée dans l'étude, qui n'a pas directement trait
aux structures dé l'Union afiicaine, doit être soumise à l'attention du
Comité des cheft d'Etat et de gouvernement chargé de la mise en oare
du NEPADqui a demandé ladite étude;

I
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les représentants des régions tant au sein du Comité directeur du
NEPAD qu'au sein du Comité de mise en oarc, doivent tenir tous les
Etats membres de leurs régions perspectives informés de l'évolution de
la situation au sein du NEPAD.

18. Le Conseil exécutifrecommande œ quisuit :

Défi à relever

Les changements fondamentaux qui se produisent dans le monde, en particulier
depuis les années 90, et la détérioration continue de la situation socio-économique en
Afiique, de même que la persistance des conflits exigent la transformation de
rOr^nisation de TUnité afiicaine (OUA) ai Union afiicaine (UA). L'Union-
afiicaine a été aéée en vue d'aider l'Afiique à trouver le juste milieu oitre Tagenda
économique et l'agenda politique du continent grâce à l'accélération du processus de
mise en covre du Traité d'Abuja, qui est au centre du développement socio -
économique du continent Le cadre pour atteindre cet objectif est le Nouveau
partenariat pour le développement de l'Afiique (NEPAD). Par le NEPAD, l'Union
afiicaine veut attirer l'attention sur les dififêrents problèmes socio-économiques qui
ont feit marginaliser l'Afiique dans un contacte de politique mnndialp. grâce à la
promotion de l'intégration régionale et continentale et du partenariat avec la
Communauté internationale. Le NEPAD aidera en particulier à mobiliser " les
populations afiicaines dans le. cadre d'un partenariat entre les secteurs public et privé,
et promouvoir l'intégration régionale et continentale, de même que le partenariat avec
laCommunauté internationale, afin derelever les défis auxquels elle estconfiontée.

Mission

La mission de l'Unité est de collaborer étroitement avec le cadre administratif du
NEPAD déjà existant en le dotant d'un service efficace et cohérent de coordination et
de liaisoa Pour ce feire, l'Unité mettra l'accent sur les domaines prioritaires de
déveloî^ment identifiés par le NEPAD, en vue de réaliser un dévelq^mait inté^
et durable.

Objectif

Les principaux objectifs de l'Unité de coordination du NEPAD sont les suivants :

i) feciliter la réalisation des objectife généraux du NEPAD dans le cadre des
programmes de la Commission ;

ii) soutenir le Secrétariat du NEPAD en le dotant des services techniques
nécessaires pour le travail du Comité des chefe d'Etat chargé de la mise en
CRTe et le Comité directeur du NEPAD dans le but de devenir le principal
Secrétariat de coordination du programme du NEPAD dans un fiiur très
proche;

iii) assurer la liaison entre la Commission et les autres institutions telles que la
BAD, la CEA, les CER d'une paît, et autres partenaires et institutions d'autre
part, en vue de la réalisation des objectife généraux du NEPAD, en particulier
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la mise en fonction des domaines prioritaires tels que la mobilisation des
ressources, infiastracture et les autres projets.

Domaine d'intérêt et programme

Le domaine d'intérêt du programme à mettre en awe par l'Unité est de feciliter le
travail de la Commission ayant trait au NEPAD et créer ainsi les conditions
nécessaire et suffisantes pour une intégration éventuelle du NEPAD dans les
structures et programmes de la Commissioa

Fonctions principales

Les fonctions principales de l'Unitéde coordination du NEPADseront:

a) Facilitation di processus de coopération et de synchronisation des programmes et
projets prioritMres ài NEPAD avec les unités pertinentes, les d^artements et les
organes de TUA ;

b) Création des conditions propices et nécessaires pour l'intégration des activités et
programmes du NEPAD dans les opérations de la Commission de l'Union
africaine, en particulier :

i) Collaborer avéc le Seoetari^ du'NEPAD à drgariiser et à gérer les réunions du
CMCEG du NEPAD et du Comité directeur ;

ii) Soutenir et siq)erviser l'exécution des projete sectoriels prioritaires an
collaboration avec les CER;

iii) Fomiuler-4e..cadre fflotHliffldc» à-^loîig 4i^me et interne (y
compris le soutien financier et le FDl) et l'inçUcation du secteur privé dans
l'exécution d^ programma duNEPAD ;

iv) Promouvoir le parrainage et le soutien à l'initiative du NEPAD
particulièrementaux niveauxrégional et nationalavec le soutiendes CER ;

v) Géreret faire la liaison avecdes organisations africaines et internationales;
vi) Formuler des programmes de commercialisation et de coinmunication pour

populariseret promouvoir le NEPAD àtous lesniveaux,

19. En attendant ia. décisioi- finale concernant les modalités d'intégration du
Secaétariat du NEPAD dans la Commission de l'Union africaine, le Conseil exécutif
propose la création d'une Unité de coordination avec un effectif de cinq (5)
fonctionnaires, comme suit :

• Ix coordinateur principal deprogramme (NEPAD) P6
• 3 Xfonctionnaires princçaux de programme P3
• 1X secrétaire GSA4

Effectif total : 5 fonctîomiaîres
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ORGANIGI^AMME DU NOUVEAU PARTENARIAT POUR LE
DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE (NEPAD)

UNITE DE COORDINATION

Secretaire

(GSA4)

Fonc. Princ. des

politiques

(P3)

Coordinateur

Principal

(P6)

Fonc. Princ. des

politiques

(P3)

Fonc. Princ. des

politiques
(P3)
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CONFERENCE SUR LA SECURITE, LA STABILirE, LE DEVELOPPEMENT
ET LA COOPERATION EN AFRIQUE (CSSDCA)

UNITE DE COORDINATION

20. Le Conseilexéoitifrecommandece qui suit :

Mandat

De fournir un forum de développement .de politique pour l'élaboration et la promotion
des" paieras ' communes au sein des principaux orgàriès de l'orgamsation; promouvoir
et soutenir l'action politique ^ ces organes en faveur de cet objectif; et servir de
cadre principal de coordination, de siq^ervision et d'évaluation des décisions de
rUnion tel que <^idé par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
[AHGX)ec. 175 (XXXVffl)].

Fonctions principales

i) Assurer la coordination .et Je .cca^le •..ii&.-Ja..:'-.œise ea .-atyce des diverses
décisions adoptées par les organes délibérants de l'Union africaine, notamment
celles contenuesdans le Mémorandumd'accord de la ÇSSDCA.

ii) Servir de point focal pour l'organisation des réunions de la CSSDCA,
notammentla Conférence d'é\raluation et la Conf&oice permanente ;

iii) Initier des activités et programmes visant à mettre en care le processus de la
CSSDCA;

iv) Assurer la 'liaison et mener des corisultâtions " avec les organisations de la
Société civile et les réseaux de pariementaires afin d'identifier et de
jMomouvoir les voies* et^^-moyens de garantir"-ie>^ "resprct des directives et
principes pertinents par les institutions nationales chargées du suivi ôq la mise
enovre des activités de laCSSDCA ;

v) Elaborer et proposer les modalités de la participation des Etats membres au
processus de la CSSDCA ;

vi) Etablir et renforcer la coopération avec des institutions et organisations
poursuivant des objectifs similaires hors d'Afiique ;

vii) liiitier des actions et pkticiper aux activités visant à mobiliser des ressources
extrabudgétaires pour le financement des activités de la CSSDCA

viii) De veilla:, en d'autres termes, à la mise en covre efifective et efficiaite de la
Déclaration Solennelle sur la CSSDCA;

ix) De promouvoir les décisions des Organes de Décisions de l'UA en vue de leur
Miseencewe ;

x) De promouvoir les relations avec la Diaspora africaine afin d'obtaiir leurs
contributions dans la mise en care de la CSSDCA et des autres objectifs de
rUA:

xi) D'assumer les responsabilités dévolues par le Comité de mise en oeuvre du
NEPAD en soutien du Mécanisme afiicain d'examen par les Pairs dans le
domaine de la gouvernance politique et de coordonner les activités connexes
de rUAàcet égard ;
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xii) I> servir demécanisme deconlrôle etd'évaluation derUnionafiicaine;
xiii) De servir de Forum de développement pour permettre l'interaction productive

parmi les organes de décisions de TUA ^ la formulation et la promotion des
valeurs et des objectife communs ;

xiv) De se savir de ce cadre stratégiqifâ comme modèle de planification pouvant
stimula* la convergence des valeurs et des engagements ki s'assurant que les
politiques et les pratiques des états et des divers organes au sein de TUA soient
conforment aux valeurs politiques, économiques et gàiérales acceptées et/ou
auxcodes et aux nonnes établis parl'Acteconstitutifde l'Union afiicaine.

21. Le Conseil exécutif recommande une structure et un effectif de 11 personnes avec
les grades suivants :

1XCoordinateur principal (CSSDCA)
3 XFonctionnaires princçaux chargés des politiques
5 XFonctionnaires despolitiques
1X Assistant administratif

IxSecrétaire

Effectif total : 11 personnes

P6

P3

P2

GSA5

GSA4
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DIVISION DE LA COMMUNICATION ET DE L'INFORMATION

22. Conseil exécutifrecommande cequisuit :

Mandat

ElaboiCT un plan et entreprendre des activités visant à difiuso' l'infomiation sur
rUnion afîicaine et à sensibiliser davantage le public sur les buts et les activités de
l'Union, eh utilisantdiveis outilset mécanismesd'informaticm.

Fonctions prîndpales

i) Servir de point focal pour la diffiision de l'information et agir en qualité de
porte-parole de la Commission;

ii) Préparer les communiqués de presse, les coirespondances et autres documents
et information et apporter son concours dans la difiiision des matériels
d'informations ;

iii) concevoir, conduire et coordonner l'élaboration et la mise en care des
programmes d'information dugrand public etdeplaidoyer de la Commission;

iv) établir et maintenir les lignes de communication avec les Etats manbres, les
ONG, les institutions chargées de l'élaboration des politiques, les universités,
les fondations et les associations, afin d'identifier et de coordonner les actions
vfeant àpromouvoir l'^ui auxobjectife et auxactivités de l'Union ;

v) élaborer et orienter les stratégies de promotion des conférences de presse,
réunions, r^orts et autr^ activités planifiées dans le cadre des programmes
d'information dugrand public etde plaidoyer ;

vi) organiser les activités de recherche et de mise au point des matériels
d'information sur les campagnes et manifestations axées sur des questions
spécifiques;

vii) veiller à la mise en place et au fonctionnement de bases de données
infomiatisées accessibles aupublic ;

viii) donner des conseils sur la ligne éditoriale et pr^arer des interventions, des
discours, des droits de réponse sur des questions spécifiques, à l'intention de la
hiérarchie ;

ix) servir de point focal pour les relations et la coopération avec les dqjartements
et programmes en ce qui concerne les stratégies de communication et
d'information dupublic la difiiision de rinfomiation;

x) Coordonner la mise en care des décisions adoptées par les réunions des
Ministres afiicdns de l'Infoimation ;

xi) Envisager la possibilité de mettre en place et de gérer une station de radio
télévision et unjournal de l'Unionafîicaine.

Profil des compétencesrequises

Communication, journalisme, relations publiques, relations internationales, sciences
poïtiques, marketing, promotion del'image demarque.



23. Le Conseil exécutif recomman^ une stiuc&ire et m effectif 12 fonctionnaires

avecles grades suivants: , s.

9 1X chefde rUnité P5

• 1X chef adjointde l'Unité P4
® 1X fonctionnaire princ^ des politiques

(ùïfonnation& Ccttnmunication) ' P3 '

• 1X foiictionnaire (fe l'infoimation P2

• 1X fonctionnaire de la communication P2

• "l'x assistant administratif 'GSA5

• 2 X secrétaires GSA4

• ^1X techniciéh (radio) GSA3

v, • 1xledimcien(audio-visu^ • - ---CSAB
• 1X cameraman GSA3

• 1 Xphotographe GSA2

Total ; 12 fonctionnaires

I
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Cameraman (GSA3)
Photographe (GSA2)
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L'UNITE DES SERVICES DU PROTOCOLE

24. LeCraiseUexéoitifrecomniandecequisuit

Mandat

Fournir à la Commission et aux autres organes de l'Union afiicaine des services de
protocole tels que les privilèges et immunités, la conduite des cér^onies et les
services consulaires.

Fonctions principales

i) élaborer'ct assurer le respect des tê^es et procédures're^s^t"lès'services de'
protocole, y compris TqDplication de l'Accord de siège ;

ii) tenir ••le '̂-personnd (te la ' Commission' xcmstamraent •informé 'dés lègjes et *
procédures en matière de protocole ;

iii) initierle cas échéantles messagesde félidtationaux Etats membres ;
iv) fournir les services de protocole requis aux membres de la Commission et à

l'ensemble du personnel de la Commission ;
v) assurer la conduite appropriée des cérémonies et des réceptions ;
vi) traiter les dossiers lelatife auxprivilèges dçlomatiques ;
vii) traiter les demandes de \dsas d'entrée et de sortie pour le personnel de l'Union

afiicaine ;
viii) traiter lesdemandes de laissez-passer; '
ix) conserver les dr^)eaux et les hymnes nationaux des Etats membres de l'Union

afiicaine;
x) recueillir et conçila: des informations sur les Etals membres et leurs

dirigeants;
xi) Assister les représentants et les délégations des Etats membres lors des

réunions de l'Union afiicaine et les autres engagemaits, en étroite
collaboration avec les-autorités des pays hôtes.

Profil des compétences requises

Relations publiques, relations intanationales, sciences politiques, diplomatie.

25. Le Consefl exécutif recommande une stmcture et un effectif de 13 fonctionnaires,
avec les grades, couine suit :

• 1 x chefde protocole P5
• 1X chefadjoint de protocole P3
• 2 xfi)nctionnaires du protocole P2
• 6 Xassistants au protocole GSA5
• 1X assistant administratif GSA5
• 2 X secrétaires GSA4

Total : 13 fonctîomiaires



I

Page 49

ORGANIGRAMME DE L'UNITE DES SERVICES DU PROTOCOLE
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(Privilèges & Immunités)
(P2)
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CABINET DU VICE-PRESIDENT

26. Le Conseil exécutif recommande une structure et un efifectif de six (6)
fonctionnaire pourle Cabine du Vice-Piésidail, comme suit:

1 X diefde Cabinet

1Xattachépersonnel
1 Xseoétaireparticulier
1 xseoétaire

Ixcconmis

1 xvaguanestie

Total : 6 fondumnaires

P5

P2

GSA5

GSA4

GSA3

"^6

ORGANIGRAMME DU CABINET DU VICE-PRESIDENT

Attaché personnel
(P2)

. Chefile Cabinet

(PS)

Secrétaire particulière (GSA5)
Secrétaire (GSA4)
Commis (GSÂ3)

Vaguemestre (GSB6)
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DIRECnON DE L'ADMDMISTRATION ET DE LA MISE EN VALEUR DES
RESSOURCES HUMAINES

27. LeConsdlexécutifiecommandecequisuit :

Mandat

Planifier, valoriser et gàier les ressources humaines en vue d'une performance
optimale de l'organisation et mettre en avre les politiques le lèglemait du
personnel; fournir à ten:q>s et de manière efficace -services communs, fournir et
g&er les ressources humaines pour tous les bureaux d; directions de la Commission
afin de fecilita- lair fonctionnement harmonieux; assurer des sendces de santé
préventife et curatife dotés de moyens modules au personnel de la Commission et
aux membres del'Union afiicaine iqjrésentés àAddis -Abeba.

Fonctions principales

i) élaborer, ^rer etmettre ai avie les politiques îttîministiatives ;
ii) initia-et élabora* les règlanaitsadministratife;
iii) promouvoir la sensfcilisation aux -meilleurs pratiques dans le domaine des

procédures administratives ;
iv) initier, proposer et gérer les pditiques idatives -aux ressouroes humaines, en

tenant conçte de la dimension gaire et autres ;
v) veiller à ce que le système d'évaluation de la prestation du personnel, y

compris lerespect deladiscipline parlepersonnel soit objectfetrationnel ;
vi) mettre ai cewb ^ gérer une politique mlativft ptix «yivirps nn^îratix founûr

des savices cliniques efiScaces aux malades ai consultation externe en feisant
appel àdes services dediagnostic adéquats;

vii) initier, élaborer et ^rer un politique judicieuse pour les systèmes
d'information degestion(SIG) ;

viii) concevoir et mettre en place un site web pour la Commissbn et les autres
organes del'Union, sous lasi^iCTvision du Vicerprésident de.Ja.Commission;

ix) mettre enplace etgérer un système de transport fiable ;
x) mettre enplace etgérer unsystème d'inventaire modeme etfiable ;
xi) rénover, construire etentretenir fes bâtiments ;
xii) initier, g&er ^ maintenir un système de sécurité efficace pour la sécurité des

bienset du posonnel ;
xiii) initier, concevoir etgérer des services de bibliotiièque mfvlRmp.<; ;
xiv) concevoir et maintenir un systàne d'archives pour la Commission et les autres

organes de l'Union;
xv) fournir des services decourrier efficaces ;
xvi) veiller à ce que le cadre de coordination du personnel administratif soit

hamioniaix.
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ProGl des compétences requises

Administration publique, génie, mécanique, bureautique^ achats, magasins,
bibliothèque, ardûves, sécurité, planification stratégique, ^titudes avà:ées en
relations interpersonnelles, administration, des connaissances dans différents
domaines de la médecine, phamiacologie, soins infirmiers et soins paramédicaux,
gestion et mise en valeur des ressources humaines, relations de travail, ^titudes en
formation, connaissances dans les domaines de l'assurance et de services consultatife.

28. Le Conseil exécutif recommande une stmcture avec un effectif de cent quarante-
huit(148) fonctionnaires aveclesgrades suivants :

a) Ixdirecteur

1X assistant administratif

1 xsecrétaire

Total : 3 fonctiomiaires

b) Division des services des ressources humaines (DSRH)

c)

1X diefde Division

3 Xfonctionnaires princ^ux des
ressources humaines

4 X fonctionnaires des ressources humaines

1X Commis au traitement des données
des ressources humaines

2 X Secrétaires

IxCommis

Total : 12 fonctionnaires

Services médicaux

1 x diefde services meneaux

1 x pédiatre
2 Xmédecins

1X phamiadm
1 Xtecimicicn svqj^eur de laboratoire
IxinfinniCT-chef

2xinfinnias

2 X techniciens de laboratoire

4xinfirmias

1Xopérateur rayon-x
1X technicien-radio

1X Secrétaire/caissière

Total : 18 fonctionnaires

DI

GSA5

GSA4

.P5

P3

P2

GSA5

GSA4

GSA3

P5

P4

P4

P3

P2

GSA6

GSA5

GSA5

GSA5

GSA5

GSA3

GSA4
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^ Division desServices deGestion de l'Information (SGI)

1X diefde Diviâon

3 X administratons

6xtedinid^

Ixsecrétaiie

Total : 11 fonctionnaires

e) Division et Unités des services de l'Administration

1 xdiefde Division

1 xsecrétaire
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P5

P3

GSA5

GSA4

P5

GSA4

Total : 2 fonctionnaires

i. Unité des Services deConstruction etdeTransport

1 xdiefd'Unité P3
1X fonctionnaire P2
Ixsecr^aiie GSA4
Ix superviseur dutransport GSA5
1Xsiçerviseurde la maintenance GSA5
25xchauflfeuts GSB7
2 Xstandardistes GSA2
3 Xtedmidais de la main^iance
(électriden, plombier, menuisia:) GSA4

Total : 35 fonctionnaires

a. Unité dé la Bibliothèque et desArchives

1Xdiefdes SCTvices Bibliothèque/Archives P3
1 Xsecrétaire GSA4
1X bibliothécaire P2
Ixarchiviste P2
5 Xcatalogueurs GSA5

Total : 9 fonctionnaires

iii. Unité des Services de Sécurité

1X chefdes servicesde sécurité P3
1Xchefadjoint desservices de sécurité P2

.3 xsiqjerviseur de la sécurité GSA5
1Xqjérateur sur ordinateur (Çl/badges) GSB4
1Xsecrétaire/standardiste GSA4
21 Xagentsde sécurité GSB8

Total : 28 fonctionnaires



iv. Unité des Services du Courrier

1X chefdu counier

1X siçeiviseur du courrier
1X commis/secrétaire

4xcommis

ISxvagueiîiestres

Total : 20 fonctionnaires

V. Unité desAchats et des Voyages

1Xchefdesachats et desvoyages
1X fonctionnaire des achats

r ... 1x^oint auconmiispnncipaldes voyages
1Xcommis-comptable principal
1X commisde voya^
1 xseciét^

Total : 6 fonctionnaires

VI. Unitédes magasins

1"x"fonctionnaire chargé desmâgaâns
1X Assistant,contrôledes stoclffi
2 XCommis desmagasins

Total : 4 foncdorniaires

Total général : 148

Ps^e 54

P2

GSA5

GSA4

GSA3

GSB6

P3

P2

-GSA5

GSA4

GSA3

GSA4

P2

GSA4

GSA2

I



Chef, Division
systèmes de gestion

de l'information

(P5)

ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET
DE LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HUMAINES

Assistant administratif (GSA5)
Secrétaire (GSA4)

Commis (GSA3)

Chef, Division
Services administratifs

(PS)

Directeur

(Dl)

Chef, Division du
Centre médical

(P5)

l'âge bd

Chef, Division
Ressources

humaines

(PS)
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ORGANIGRAMME DE LA DIVISION DE LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HUMAINES

Chef. Div. des

ressources humaines

(P5)

Commis traitement
de texte (GSA5)

Secrétaire (GSA4) x 2
èommis;(GSA3)

Fonc. princ. Div.
Formation,

évaluation, examen Ôs
discipline) (P3)

Fonctionnaire Fonbtionn&ire
(Discipline 8b (Formation ôoDével.

consultations) (P2) Carrières (P2)

FonCi, princ.
(Pension,'. Assurance

& Bien-être

(Ï'S)

Fôhc. (Pension,
Assurance^ Relations

bien-être &Av. (P2)

Fonc. prin.
(Recrutement,,
classification,

& politiques (PS)

Fohctionnaire

(Recrutement,
classification/ Plan. Res.

i' ;Hum.(P2)



ORGANIGRAMME DES SERVICES DU CENTRE MEDICAL

Chef,
Centre médical

(P5)

Secrétaire/Caissier
(GSA4)

Docteur

ÇPédiatre) (P4)

Pharmacien

(P3)

Prép. en phar.
(GSA5)x2

Docteur

(Généraliste) (P4)

Laborantin

Technoiogiste
(P2)

Laboratin

Technicien
(GSA5) x2

Docteur

(Généraliste (P4)

Chef, nfirmier
(GSA6)

Infirmier
(GSA5)x4

Tech.Ray.X
(GSA5)

Tech. Ray.X
Chambre

noire (GSA3)

jfage bY



ORGANIGRAMME DE LA DIVISION DES SYSTEMES DE GESTION DE L'INFORMATION

Chef, Division

Système de gestion de l'Infonriiation
(P5)

Secrétaire (GSA4)

Administrateur du

Réseau (LAN/WAN &
Communication infrastructure

(P3)

Technicien

du Réseau

(GSA5)x2

Adminisirateur

gestion du matériel informatique
«Se entretien

(P3)

Technicien

du matériel

(GSA5)x2

Administrateur

Dév/logiciels
& base de données

(P3)-

TecKnicien

dii logièiel
(dsA5) k 2

yage £>8
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ORGANIGRAMME DE LA DIVISION DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Chef de

Division

(PS)

Secrétaire

(GSA4) L

Chef, Unité

Bâtiment &

Tranaoort IP3\

Chef, Bibliothèque &

Archives (P31
Chef, Unité
Services de

Sécurité (P3)

Secrétaire

(GSA4)

Superviseur
de là

Maintenance

(GSA5)

Secrétaire

(GSA4)

Superviseur

Transport (OSAS]

Chauffeurs

(GSB7) X 25

Opérateur de
téléphone(GSA2)
x2

Unité d'entretien
Electricien (GSÀ4)
Plombier (GSA4)
Tech.équip. (GSA4)

Secrétaire/Recep.

(GSA4)

Programmeur
(Unité ID 65
mot de passe)

(GSA4)

Bibliothécaire

|P2)

Catalogueur

GSA5) x 4

Archiviste (P2)

GSA5)

Chef, Unité
des Services

de sécurité

(P2)

Superviseur de
la Sécurité

(GSA5) X 3

Assistant
Sécurité

(GSB8)x21

Chef, Unité
Courrier fPP.l

Commis/
Secrétairâ

(GSA4)

Superviseur du

courrier (GSA5)

Commis (GSA3) x 4

Vaguemestre (GSB6) x

15

Chef, Unité
Magasins

(P2)

Asst.eontrâle

Stocks (aSA4)

Commis

bien
ménage
(GSA3) X

Chef des
achats &

VhVflPfiR

Secrétaire

(GSA4)

Fonctionm

ire des

achats (P2)

Senior Travel

Assist.(GSA5)

Commis
principal

des achats

Travel
Assist.

(GSA3)
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DIRECTION DE lA PROGRAMMATION, DU BUDGET, DES FINANCES
ET DE LA COMPTABILITE

29. LeConsdlexécutifrecommandecequi suit :

Mandat

• Planifier, élaborer et mettre en œre les politiques financières et conçtables, de
même que-'les politiques d'exécution des budgets progranunès et de mise en cnre
des règles, règlements et procédures. La Direction est également chargée de la
perc^tion et de la gestion des côntrîbutions statutaires et des autres fonds destinés
àriMon africaine ;

• Pour une meilleure coordination interdépartementale de la programmation et du
processus budgétaire et une bonne évaluation de l'efficacité des programmes en
vue de la réalisation des objectife de l'organisation.

Fonctioiis principales

i) Elaborer des programmes int^rés pour Tensemble des activités et projets
opérationnels ; ' "

ii) Elaborer et émettre des instmctions surlapréparation dubudget ;
iii) conduire et contrôler le processus de prq)aration du budget;
iv) Préparer le budgetprogramme de la Commission et suivre son exécution;
v) Organiser desréunions <te coordinations-lapiogtammation--et te budg^;
vi) Reposer le programme de formation dans les domaines de la coordination

des activités, de l'élaboration des.-programmes et-,.de la pr^aration du
budg^;

vii) Prépara* le budgetprogramme de la Commission;
viii) initier, proposer, géreretmettre en oorelespolitiques financières ;
ix) élaborer et cliquer les règlements et procédures dans le domaine

financieret comptable ;
x) promouvoir la sensibilisation aux meilleures pratiques dans le domaine de

la gestionfinancière et des systèmesde contrôle intanes ;
xi) initier et prendre les mesures ^ropriées pour percevoir les fonds destinés à

l'Union afîicaine;
xii) contrôler l'exécution dubudget et traiter lesdossiers depaiement ;
xiii) investir les excédents de liquidités, confomiémaït aux autorisations

données àcet effet ;
xiv) feciliter laconduite delavérification exteme des comptes ;
xv) veiller àl'application effective duRèglemait financier ;
xvi) assurer labonne garde de toutes lesliquidités de l'Union;
xvii) veiller au recouvrement rapide detoutes lessommes dues àrUnion ;
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xviii) préparer et soumettre périodiquement des rapports financias et des rapports
sur l'exécution du bud^ de mâne que des états financieis annuels,
confomianait au Règlanent financier.

Profil des compétences requises

Conçjtabilité, finances, gestion financière, comptabilité sur ordinateur,
programmation et compétences budgétaires.

30. Le Conseil exécutif recommande,.une ..stiuduie . .«ai'ec de vingt-trois
(23)fonctionnaires avecles grades suivants :

1X Directeur

3 X Secrétaires

1X Commis

Total : 5 fonctionnaires

Unité de la vérification préalable

1xfonctioanairc des finances principal
1X fonctionnaire des finances

Total : 2 fonctionnaires

Programmation & budget

1 xcbef^ Division

1x fonctionnaire des finances principal
.-2x&nctionnaiiesdes politiques

Total : 4 fonctionnaires

Division de la gestion financière

1 xdiefde Division

1Xfonctionnaire des finances principal
2 Xaides-comptables
1 xCaissier

Total : 5 fonctionnaires

Division de la comptabilité

1 xdiefde Division

2 Xfonctionnaires desfinances princ^ux
1X fonctionnaire chargé de traitement de données
3 XAide-comptables
Total : 7 fonctionnaires

Total général : 23 Fonctionnaires

D1

GSA4

GSA3

PS

P2

P5

P3

P2

P5

P3

GSA5

•<jSA5

P5

P3

P2

GSA5



ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DE LA PROGRAMMATION, DU BUDGET,
DES FINANCES ET DE LA COMPTABILITE

Head of Division

(Prograiiiining&
Budgeting)

(P5)

Senior Policy Officer
^ogramming &

Budgeting)
(P3)

Poli<yOfficer
^rogramming)

(P2)

PolicyOfficer
(Budgeting

(P2)

Director

01)

Secretary(GSA4) x 3
Oerk (GSA3)

Pre*Auditing Unit
Senior Finance Officer ^)

FinanceOfficer (I^

Hefidof Division ;
(Finandal Maïuigement)

(P5)

Senior Finance Officer >

^ayroU &DisbÙrsement)
(P3)

Aocouiits Assistant

(GSA5)x2
Cashier
(GSA5)

Head of Division

(Accoimts)
(P5)

Senioi;.Finance.Officer
(Headquarters)

(P3)

Accc^ts Assistant
(Headquartérs)

(GSA5)

Setuor Finance Officer

(Spec Funds/ ProjeCts
&Reg. Offices)

(P3)

Acaîunts

Assistant

(Reg-Off.)
(GSA5)

Acccîunts

Assistant

^pec. Funds
&I^ects)(GSA5)
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DIRECnON DES SERVICES DE CONFERENCE

31. Le Conseil exécutifieœmmande ce quisuit :

Mandat

Fournir, planifier et gérer les services de conférence pour la Commission et le cas
échéant, pour d' autres organes de l'Union et imprimer et rq)roduire tous les
documents de la Commissioa

Fonctions principales

i) planifier, organiser et assurer des services de secrétariat pour les
conférences et réunions de l'Unionafiicaine ^ desesorganes ;

ii) détemiiner et assurer lesservices deconférence nécessaires tels que:

les services d'interprétation, de traduction, d'édition et de correction
d'^reuves des documents de fond, des documents techniques et des
reports;

les services d'impression et de reproduction des documents dans les
diverses languesde travail.

iii) • mettre en place un système efficace de stockage, de contrôle et de
distribution des documents avant, pendant et ^rès les conférences et les
réunionsde l'Union afiicaine;

iv) identifier les ressources techniques et matérielles nécessaires pour assurer
desservices de secrétariat pourlesconférences ;

v) veiller à ce que le lieu des réunions soit identifié et ^jprêté et que les
documents soient disponibles pourcesréunions ;

vi) distribuer lesdocuments desréunions et conférences ;

vii) veilleràla bonne gardedes documaits.

Profil des compétences requises

^titudes en expression écrite et orale, compétences linguistiques, aptitudes en
coordination, connaissances informatiques, aptitudes en conception gr^hique, en
publication, en microédition et en maintenance du matériel de microédition, ai
inteiprétation/ttaduction etenorganisation des conférences.
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32. Le Conseil exécutif recommande me structure de cent (117)
fonctionnaires, aveclesgrades ci-^rès :

IxDiiecteur

1X Directeur adjoint

TotaI:2

Services de conférence

12xRésTseurs

22 X Traducteurs

10 XCorrecteurs d'épreuves
18 XInterprètes
6 XSiq)erviseuts de pooldac^ogr^hique
12 X Secrétaires

1X documentaliste

1X Contrôloir deJadocumentation

1X Documentaliste ac^oint
1X Secrétaire

1X Commis de référence

3 xTechniciens dumatéiid d'intcipiétalion '
IxV^uanestre

Total:89

Unité de là publication et de l'impression

1XChefdel'Unité de lapublic^n etdeTinp^ssion
1X Contrôleurde la production
1X fonctionnaire de la publication
2 XConcq)teurs gr^hique
4 X Micro-éditeurs

2 XAssistants d'assemblage de films
4 Xrq)roducteurs ofiset
4 XAsâstanlsde larq)roduction ofisetet opérateurs
1 xreliair

2 XAssistants chargéde la finition
2 XTedmiciais princçaux électronique etmécanique
2 XAide-techniciens électronique etmécanique

Total : 26

Total général : 117 fonctionnaires

-'j •-

:D1

P5

P4

P3

P2

P4

GSA6

,GSA4

P2

PI

GSA5

GSA4

GSA3

X3SA4

GSB6

P3

P2

El

GSA4

GSA4

GSA3

GSA3

GSA3

GSA3

GSA3

GSA5

GSA4

I



ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DES SERVICES DE CONFERENCE
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B. EXAMEN DES FONCTIONS ET DES ORGANIGRAMMES DES

PORTEFEUILLES (DEPARTEMENTS)

BUREAU DU COMMISSAIRE

33. Le Conseil exécutif lecomniande un effectif de daix (2) foncticmnaiies à savoir
1 Assistant spécial de grade(P2)et \m secrétaire particulio: de grade(GSA5).

ORGANIGRAMME DU BUREAU D'UN COMMISSAIRE

Assistant ^)écîal(P2)

Secrétaire particulier(GSA5) •

Commissaire

I
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DEPARTEMENT DE LA PAK ET DE LA SECURITE

34. Le Conseil exécutifrecommande ce quisuit:

Défi à relever

Dans ses efforts visant à promouvoir durablemait le développanent économique
et le progrès social, l'Afîique est de plus en plus confiontée à des menaces contre
la paix, la sécurité et la stabilité de ses populations. A cet égard, les conflits amiés
entravent considérablemait le développement-- sodo-économique et entraînent des
soufBances pour les pc^ulations civiles, de même qu'un afflux de léfiigiés et de
personnes délacées, la violation des droite " fondamentaux.- -de l'homme, i'îdjsence
de dignité çt d'espoir pour les popuMons afîicaines. Le défi à relever consiste
donc à tout •mettre ea ayie pour prévenir, gérer et r^er les conflite sur le
continent, afin de permettre à l'Afiique de jouer m rôle de pranier plan dans la
promotion d'une paix et d'une sécurité durables ainsi ^'une sécurité collective sur
le continent, et âs prévaiir ainsi lesconflits.

Mandat

Le man^ de ce ixatefeuille est de rraiforcer les comtés institutionnelles en vue
de réaliser la paix, la sécurité et la stabilité en A£jque par des actions dynamkfues
et r^ui aux efforts des Etats membres de l'UA, dans le cadre de la vision plus
globale de l'Union afiicaine pour un continent uni, pacifique, stable et prospère.
En outre, ce portefeuille est ^jpelé à feciliter et à promouvoir une coopération plus
effective et plus efficace, de même que la coordination des initiatives prises aux
niveaux du continent, des mécanismes régionaux de résolution des conflits et des
autres initiatives internationales.

Objectifs

L'objectif général du portefeuille est le maintien de la paix, de la. sécurité et de la
stabilité par la coordination et la promotion des initiatives afîicaines et
intanationales dans le domaine de la prévention, de la gestion et du rè^ement des
conflits, dans le cadre des Nations unies.

Les objectife spécifiques sont,oitre autres, les suivante :

• veilla: à la signature, à la ratification et à l'entrée en vigueur r^ides du
Protocole relatifàlacréation du Conseil depaixet desécurité ;

• cordonner, harmoniser et promouvoir les programmes de paix et de sécurité des
CER j

• mettre en place un ^stème efficace d'alerte précoce en vue d'une réaction
r^idé;

• élabora: une politique afiicaine communede défense et de sécurité ;
• entreprendre des initiatives de médiation et de rè^ement desconflite ;
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a renforcer les"c^acités de l'UA et contribuer au renforcem^it des capacités des
autres parties prenantes dans la prévention, la gestion et le règlement des
conflits.

Domaine d'intérêt du programme

-Dans ce contexte, le domaine d'intérêt du portefeuille est la promotion de la paix,
de la sécurité et de la stabilité par la prévention, la gestion et le règlem^t des
conflits.
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El^ents du programme cr MT LT

Mécanismes de promotion de la paix et de la sécurité
- Elaboration du concqjt et de la doctrine de paix et de

sécurité.

- Elaboration de modalités et de mécanismes pour une
collaboration effective. avec les mécanismes F^onaux
de piévaition ^ de gestion des conflits au niveau des
difi^œtes CER.

X

X

X

- Elaboration de mécanismes pour ' Hrnre -fece aux
changements anticonstitutionnels degouvOTiemait

- Elaboration et mise ai œ/te de toutes les initiatives
visant à résoudre des problèmes de .-stratégie et de
sécurité ayant un impact sur la stabilité des Etats
membiesderUA

Renforcement descapacités institutionnellespour lapaix et
la sécurité

- en place et op^tionalisation du Conseil de paix et
desécurité (CPS) deTUA.

- Kfise en place et opàationalisation des oiganes
connexes du Conseil de paix et de sécurité (CPS), par
exoiple le Comité des Sages, son régiraient inférieur et
les modalités de son £)nctionnemait hamionieux et
eflèctif.

X

X

- NCse &iplace d'unsystème continental d'alerte précoce.

- Qéation et opéiationalisation d'une force afiiraine pré
positionnée d; pr^ à intavKiir, et de comités militaires
d'état-major.

X

- Renforcement des cqjacités de la Directionde la pak et
de la sécurité.

Analyse et appuistratégiques
- Mise enplace dusystème d'alerte précoce.
- Analyse des tendances pour ce qui est des centres et

bases d'études stratégiques viables.
- Coordination avectouslespartenaires concernés.
- Gestion etr^emeot desconflits.
- Forum consultatifdes femmes afîicaines.

X

X

X

X
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ïJéments du progiimime Cl MT LT

Questions de sécurité stratégique
- l&dlitationdu désarmement;
- Coordination des efforts de l'Afiique dans la le domaine

de prévention et de la lutte contre le terrorisme.

X

X

X

Opération d'appui à la paix
- Initiatives de fedlitation et de médiatioa

- Misem place de burpanx de liaison.
- D^loiem^ defecilitatans etd'envoyés spéciaux.
- Déploiement de missions d'observateurs.
- i^ui aux initiatives r^onalesdepaix.
- Assistance àla reconstruction post-conflit

X

X

Instruments d'appui
X

X

institutionnd en Êvéur de :

- lassisibilisation;
- la communication

X

X

X

X

X

X

Fonctions principales

i. Elaborer et m^tre en awe me politique afiicaine commune dedéfeise ;
ii. Elaborer des -directives pour l'intervention <fe i'UnicHi dans les Etats memtïes

con&miément auxdispositions de l'Acteœnstitutif;
iii. Assurer les services, de secrétariat lors-des léimions du Conseil de paix et de

sécuritéet des institutions connexes;
iv. Coordonner, promouvoir et mettre -en-œto-les initiatives de lUA en matière

deprévention, de gestion etdelè^ement desconflits ;
V. Proposer à tenqjs des initiatives dynamiques en matière de prévention, de

gestion etdei^^entdesconflits^ Afiique;
vi. Fournir un ^jpui technique et «i-soutien Bivoyés spéciaux, Rqirésenlants

spéciaux çi Missions de terrain de TUA, ainsi qu'aux autres initiatives visant" le
maintien et la consolidation de lapaix;

vii. Faciliter Tinteiaction avec les mécanismes régionaux afiicains, les Nations
unies et sesinstitutions et lesautres organisations internationales ;

viii. Veiller à la diqwnibilité de l'infonnation pertinente et des analyses ^lopriées
pourlesréunions du Conseil depaixet de sécurité et desorganes connexes;

ix. Entreprendre desopàations d'^ui àla paix ;
X. Collaî>oreraveclaCSSDCAetleNEPAD.
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Profil des compétences requises

Sciences politiques et sociales; relations internationales; droit intraiational; études
militaires; planification des opérations militaires; aptitudes à rédigeq analyse des
politiques; formulation despolitiques; suivi et évaluation

35. Le Conseil exécutif recommanite une structure ^ un effectif de cinquante-trois
(53) fonctionnaires avec lesgrades suivants :

• 1 xDiiecteur

• 1X Assistant administratif

• 4 X Secrétaires

• 1 xCommis

Total : 7 fonctionnaires

Questions de sécurité stratégique

• 1Xfonctionnaire principal chargé des politiques
• 1Xfonctionnaire chargé des questions iJolitiques

Total : 2 fonctionnaires

Equipe de gestiondes projets

• Ixchefd'équ^
• Ix fonctionnaire des finances et de Tadministration
• 1 x secrétaire

Total : 3 fonctionnaires

Divisionde la gestion des conflits

• 1 xdiefde Division

• 2 Xfonctionnaires principaux
• 3 Xfonctionnaires chargés desquestions

politiques - Système d'alerteprécoce
• 14 X fonctionnaires

9 6 XPréposés àla salle decrise

Total : 26 fonctionnaires

D1

GSA5

GSA4

-GSA3

P3

P2

P3

P2

GSA4

P5

P3

P2

P2

GSA5



Secrétariat du Conseil de paix et de sécurité

• 1 XSecrétaire àla paixet àla sécurité
• 1X fonctionnaire diargé desquestions politiques
• 1 X secrétaire

Total : 3 fonctionnaires

Divisiondes opérations d'appui àla paix

1X chefde Division

1 Xchefdesopérations & Uiitéd'appui
1 Xchefde l'Unité de la force africaine en attente
et du Comité desofficiers d'Etat-major
1X fonctionnaire chargé de la fomiation, de
l'évaluation, des doctrines ^ delaplanification
2 X fonctionnaires

1Xfonctionnaire chargé delalogistique
1X fonctionnaire chargé de l'administration,
desmissions surle terrain et dubudget
1 Xfonctionnaire desopérations
1X fonctionnaire des communications

1X opérateurradio
1X techniciaiiadio

Total : 12 fonctionnaires

Total général : 53 fonctionnaires
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P5

P2

GSA4

P5

P4

P4

P3

P2

P2

P2

P2

P2

.X3SA4

GSA4



ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DE LA PAIX
ET DE LA SECURITE

Directeur

Pl)

Fonc. Princ. des politiques
sur les questions

stratégiques de sécurité
(Désarmement PS)

Assistant administratif
(OSAS)

Secrétaire (GSA4x 4)
Commis (GSA3)

Chef, Equipe/gestion/projet
(chargé de programme P3)

(chargé de l'Admn. P2)
Secrétaire (GSA4)
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Chef, Division
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES POLITIQUES

36. Le Conseil exécutifrecommande ce qui suit :

Défi à relever

Dans le domaine du développement politique, TAfiique est encore confiuntée aux
défis consistant à promouvoir une plus grande démocratie, la bonne gouvernance,
rétat de droit et le Tcspecf'des'Tlroits"de Thomme, et à'gérer'de 'manière efficace les
crises humanitaires.

Malgré les progrès qui ont été réalisés, les défis encore à relever par l'Union afiicaine
dans les domaines ci-dessus sont énormes. Même si la plqjart des pays ont adopté
des principes démocratiques, le pluralisme politique, la transparence, l'obligation de
r^dre compteet la libertéfont encoredéfautdans plusieurspa}^.

Mandat

Le mandat de ce portefeuille est de contribuer, à l'intérieur et entre les pays afiicains
ainsi qu'au niveau intemational, à l'avènement d'un environnemait politique propice
à la réalisation d'un développement durable et à l'accélération de l'intégration
économique du continent À cet égard, la Commission doit jouer un rôlè de premier
plan dans la promotion, la fàcilitation et la coordination de la mise en ovre des
principes démocratiques et de l'état de droit, du respect des droits de l'homme et de la
participation de la société civile au processus de développement du contient et à
l'identification d'une solution durable pour feire feceauxcrises humanitaires;

Objectifs

Les objectife du portefeuille sont les suivants :

Entreprendre le plaidoyer et d'autres actions en faveur du respect des droits de
l'homme dans tous les paysafiicains ;

carer à l'avènement d'institutions dànocratiques et à la promotion d'une plus
grande participationpopulaire àtravers tout le continent ;

encourager la transparence et l'obligation de rendre compte Hang la gestion des
afïaires publiques dans les domaines politique, économique, social et culturel,
en y associant plusétroitem«it la société civile et le secteurprivé ;

identifier les voies et moyens de trouver une solution durable au problème des
réfugiés ens'attaquant auxcauses etauxsymptômes des aises humanitaires ;
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• Mettreen place une unité de suivides élections

Domaine d'intérêt du programme

Les domaines d*intérêt du programme sontles suivants ;

- veiller à ce que les Etats membres honorent les engagements pris dans le domaine
politique ;

- feciliter la coopaationinter-afiicaine dans ledomaine politicpe;
- rKiforcer etconsolider les institutions existantes Han»; ledomaine politique ;
- consolider et encourager l'adoption d'accords et d'instruments juridiques, et

mettre enplacede nouvelles institutions démocratiques ;
- élabora' des positions politiques communes et mobiliser l'appui int^marinnal en

faveur duprogramme politique de l'Afrique.
- Mettreen place une unité de suivides élections au seinde la Commission

Eléments du programme cr MT LT

i) Droits de Vhomme

- renforcement de la Commission africaine des droits de
l'homme et des peuples. X

- mise en place de la Cour africaine des droits de l'homme
et des peuples. X

- promotion de la coopération entre les pays et entre les
CER et au niveau international, sur les questions relatives
aux droits de l'homme.

X

- élaboration et, si nécessaire, activation d'instruments
juridiques spécifiques sur la protection des droits des
groupesvulnérables.

X

H) Démocratie

- renforcement des capacités d'appui aux processus
démocratiques dans les Etatsmembres ; X

- renforcement et harmonisation des institutions
démocratiques au sein des Etats membres telles que les
commissions électorales indépendantes et les
mécanismes d'évaluation parlespairs.

X



Page 77

Eléments du programme Cl MT LT

- Promotiond'une culturedémocratique. X

iii) Gouvernance et état de droit

" promotion de l'obligation de rendre conqjte, de la
transparence et dèl'étatde'droit

X

- élaboration et promotion de" lois et de pratiques anti^
corruption et encouragement ..de. Tédiange. d'expériaice
entre les Etats membres et entre les CER ; X

- Hamionisation des activités '"et -promotion de la
coopération entre les organisations de la société civile
dans les Etats et les CBR;

X

- Mise en place et opérationnalisation du Parlement
panafîicain ;

X

- Opérationalisation de la Courdejustice ; X

iv) Affaires humanitaires, réfugiés et personnes
déplacées

- Octroi de l'assistance aux réfugiés, aux personnes
déplacées et aux victimes des crisœ humanitaires, en
collaborationavec les autresdépartements;

X

- Harmonisation des politiques et des actions entre les pays
et les CER en vue de faciliter la solution des problèmes
des réfiigiés et des personnes déplacées, par le
rapatrianentet la réinstellation;

X

- Promotion de la coopération avec les organisations
r^onales et internationales concernées ; X

- Promotion du droit international humanitaire.

X

Fonctions^principales
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i) Elaborer les positions communes dans le domaine politique, pour utilisation
dans les négociations internationales;

ii) Suivre la miseenoyredespolitiques communes par lesEtatsmembres ;
iii) Préparer les rapports de suivi des progrès réalisés dans les domaines de la

démocratisation et de la bonne gouvernanceet dans les processusélectoraux;
iv) Assurer ladiffiision desrapports surlesmeilleures pratiques ;
v) Mettre en place un système efficace d'alerte précoce permettant de prévoir les

déplacements de populations ;
vi) Evalua- l'inç^ socio-politique des développements internationaux sur

rAfîique ;
vii) Elaborer et assurer le suivi de la politique de participation populaire aux

activités de l'Union ;
viii) Assura- le suivi de l'application du droit iitemalional humanitaire dans les

Etats membres ;
ix) Surveiller les mouvements des réfiigiés et despersonnes déplacées en Afiique ;
x) Collaborer avec la CSSDCA et le NEPAD afin d'assurer l'harmonisation des

activités.

Profil des compétences requises

Analyse des politiques; analyse polllîque; évaluation; suivi; ^titude à rédiger;
analyse des risques ; aptitude à iàirç des analyses ; connaissance des relations
internationales; techniques de négociation; élaboration et mise en oeuvre des
politiques.

37. Le Conseil ex&utif recommande une stmcture avec un effectif de treize (13)
fonctionnaires, avec les grades suivants:

• un (1) Directeur DI
• deux (2) Secrétaires GSA5
• un (1)Commis .GSA3

Total : 4 fonctîonnaîres

Division de la démocratie, de la bomie gouvcmance et des droits de Thoimne

• un (1) chefde Division P5

• un (1) fonctionnaire princçal chargédesquestions politiques P3
• trois (3) fonctionnaires chargésdes questions politiques P2

Total : 5 fonctionnaires
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Division des Aifaîres humanitaires, des réfugiés et des personnes déplacées

• un(1)chefdeDivision P5
• un (1)fonctionnaire principal chargé desquestions politiques P3
• deux (2)fonctionnaires chargés desquestions politiques P2

Total : 4 fonctionnaires

Total général : 13 fonctionnaires

38. Le Conseil exécutif recommande également.,, que les . Bureaux régionaux et
spécialisés ci-après rendent compte au Département desAffeires politiques :

- Mission permanente d'observation de'^rUnion -afiicaine aiçiès des Nations
unies àNewYoric;

- Bureaurégional de l'Afiique australe à lilongwe ;
- Bureau de WadiingtonDC ;
- , Secrétariat de la Commission afiicaine des droits de l'homme et des

peiçles.

I
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ORGANIGRAMME DU DEPARTEMENT DES AFFAIRES POLITIQUES
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DEPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES ET DE L'ENERGIE

39. Le Conseil^écutifrecommande ce qui suit :

Défi à relever

Les infîastructures et Téneigie figurent parmi les fecteurs essentiels du
développemeût de TAfiique. . -Le continfint... ..soiifire .,du .feible .niveau de
dévelq^)ement de ces secteurs, en particulier de l'absence d'interconnexion des
infiastnictures existantes et .de.,l'insuffisance .des..rapacités.i £xploiter les ressources
énergétiques, en dépit de la diversité des sources d'àieigie dont il est doté et des
énormes potentialités, dansce domaine.

Le défi à relever par ce portefeuille consiste à initier et à promouvoir les stratégies et
les moyens de nature à contribuer au développement intégré des infiastructures et à
permettre l'exptoitation et l'utilisation judicieuses des ressources énergétiques, tout en
veillant aune protection durable dermvitonnemaiL

Mandat

Le mandat de ce portefeuille est d'aiîpt^er les êfforts déployés aux niveaux régional
et continental en vue d'accélérer le dévelc^jpement et l'intégration des infiastnictures
et de mettre en valeur de manière viable les ressources énergétiques. La Direction de
ce portefeuille devra travailler en étroite collaboration avec la Commission afiicaine
del'énergie, les CER etlesEtats membres,^dans l'exécution desonmandat

Objectils

1) Harmoniser les politiques de développement des infiBStructures et de mise en
valeur des ressourcesénergétiques ;

2) Elaborer les politiques communes visant l'intMconnexion des infiiastmctures,
l'approvisionnement suffisant en énergie .et la rédaction des écarts dans les
services de communication et d'alimentationea ^ectricité ;

3) Développer et renforcer les aptitudes techniques etlescapacité degestion ;

• Elaborer les mécanismes d'harmonisation et de réduction des tarife ;
• Développer la coopération sur les mesures de sûreté et de sécurité ainsi

qu'en matière de protection de l'environnement
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Domaine d'intérêt du programme

i) Favoriser le développement des réseaux africains des TIC entre et au sein des
sous-r^ons et au niveau intemational ;

ii) Faciliter l'interconnexion des réseaux de tran^rt et des réseaux électriques
entre les pays du continent ;

iii) Promouvoir l'organisation d'expositions et de foires régionales, continentales
et intranadonales;

iv) Promouvoir les politiques et les stratégies axées sur l'harmonisation du
développement des irifiastmcàues et"dès sémces piibTits surle continent ;

v) Pïomouvoir le développement... l'utilisation .des immenses sources d'énergie
renouvelables grâceàdes politiques collectives coho^n^ ;

vi) Là où elles n'existent pas encore, créer des institutions continentales et lœ
renforcer, en vue de" feciliter la-coopération et 'l'int^ration des infrastmctures
et des réseaux d-énergie;

vii) Promouvoir ledéveloppement durableéd tourisme«i Afrique.

Eléments du programme

i) Libéralisation des infrastructures et du^ar€4té^e4^nergie
• Promouvoir des politiques axées sur la

libéralisation et la dér^ementation des
prestations de services dans ce secteur tel
qu'énoncé dans le programmedu NEPAD.

• Collaborer avec l'AFREC, les CER et les
institutions spécialisées dans la promotion des
coûts rentableset de mesures de sûreté et de

sécurité ainsi que de la commercialisation en
Afrique;

• Faciliter l'introduction de services efficaces et à

un coût abordable dans les secteurs des

télécommunications, des transports, du tourisme et
de l'énergie.

• Promouvoir la conçréhension commune et la
mise ai care collective des décisions de

Yamoussoukro sur la libéralisation de l'accès au

marché du transport aérienen Afrique.

ii) Réseaux d'infrastructures et d'énergie

Collaborer avec le Secrétariat du NEPAD et coordonner son

action avec lui dans la mise en cavre des institutions

spécialisées et de l'AFREC, du programme du NEPAD pour le
développement des infrastructures ducontinent

cr

X

X

X
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X

X

X



Eléments du programme

iii) Tarifs

Faciliter et harmoniser les efforts des CER visant
à initier et à mdtre ea. avie les projets
d'interconnexioa

Faciliter les accords et les services communs
entre lescompagnies aériennes africaines.

Promouvoir l'interconnexion des réseaux
hydroélectriques nationaux ^"pour pennettre aux
pays africains de partager les ressources
énergétiques.

Promouvoir les mesures visant à réduire les tarife

et les coûts ;

Promouvoir les initiatives collectives de
maintenance des infrastructures et des réseaux

d'éneigie dans le but de réduire les coûts
d'exploitation;
Faciliter les négociations collectives entre les
conçfâgnies aériennes africaines afin de réduire
les tarifs et de mettre en place un eq)ace suffisant
pour le cargo en vue de Te^qjortation des produits
agricoles et autres, à destination des marchés
extàieurs.

iv) Renforcement des capacités et utilisation judicieuse

Rn collaboration avec les CER, feciliter

formation des techniciens et des professionnels;

Créer une base de données sur la main d'avre

formée aux niveaux national et sous-régional dans
le but de fevoriser l'utilisation de la main d'ovre

qualifiée et l'appui technique, ainsi que les
échangesentre les pays ;

Promouvoir le partenariat entre les secteurs public
et privé pour la prestation de services dans les
domaines des transports, des communications, du
tourismeet de l'énergie.

la

CT
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X
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Eléments du pn)gramme

vj Capacités dans ledomaine des industries defabrication

• Faciliter les études de feisabiïté ;
• Initier des projets régionaux pour fabriquer les

écpiipements dont ona besoin.

vi)Mesures de sûreté et de sécurité

• Promotion des initiatives et des programmes
visant à renforcer la sûreté et la -sécurité -dans les
transports, les communications, le tourisme et
l'énergie en collaboration avec les CER,
TAFREC, les institutions spécialisées et autres
organisations compétentes.

• Promotion de la coopération avec les
organisations régionales et internationales telles
que TAFCAC et TOAQ dans la mise en avre
des systèmes CNS/ATM et des mesures de
contrôle de la sécurité aérienne,"et missi avec
rOiganisation -maritime internationale (OMI) pour
le transport maritime.

vii) Protection de Venvironnement dans les .Âomaines de
IHnfrastructure et du transport

• Organisation de séminaires, d'ateliers et de cours
de fonnation fomielle pour mettre en place des
mesures deprotection de l'environnement.

• Elaboration de programmes, en collaboration avec
les services concernés de TUA, en vue de
promouvoir le contrôle et la vérification du respect
des normes environnementales.

• En collaboration avec les CER, l'AFREC et les
institutions spécialisées, introduire des
mécanismes de contrôle du bruit, de la pollution et
du déversement des déchets émanant d'opérations
liées aux infiastructures etàPénergie.

Fonctions principales

i)

ii)

cr

X
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MT LT

X

Coordonner et harmoniser les poUtiques en matière de transport routier,
fenoviaire, aérienet maritime ;
Suivre lamise en covie deces politique sàtravers lesCER;
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iii) Hannoniser les politiques de communication, particulièrement en ce qui
concerne lestélécommunications, lesTTC, laposte et la météorologie ;

iv) Promouvoir des politiques communes de développement des initiatives du
secteurprivédans l'industrie du tourisme ;

v) Coordonner et harmoniser les politiques et les programmes sur le
développement deréseaux d'énergie ;

vi) Assurer la disponibilité de politiques, stratégies et programmes couvrant tous
•les aspects de la coopération- intra-afiicaine et intp-matinnale dans les secteurs

des transports, des communications, dutourisme etdel'énergie ;
vii) -Assurer la disponibilité des résultats-'<le 4a-œciieîche-.sur"-.J'.amélioration des

infiastructures et des services ;

viii) Fournir un appui logistique aux séminaires, réunions et ateliers organisés dans
lesEtatsmanbres surdes questions sectorielles ;

ix) Veiller à la disponibilité des rapports sur lœ développements intervenant dans
les secteursdes infiastractures et de l'énergie ;

x) Collabora avec la Commission afiicaine de l'éna^e (AFRK^ et d'autres
institutions qwcialisées ;

xi) Collaborer avec le NEPAD et la CSSDCA afin d'assurer rharmonisation des
activités.

Profil des compétences requises

Dçlôme "d'ingénieur civil; d'ingénieur des télécommunications, de l'aéromutique et
en gestion du transport aérien; ejq^ettise en énergie; diplôme d'ingénieur mécanique
ainsi queues tx)n:q)étences et aptitudes essen^Ues.

40. Le Conseil-exécutif recommande .-une stmcture ...avec ...m-.effectif iîe^.içjalûize (14)
fonctionnaires aux gradessuivants :

• un(1) Directeur D1
-deux(2)Seciétaires ..•JjSA4

• un(1) Commis GSA3

Total : 4 fonctionnaires

Division de l'énergie

• un(1) chefde Division P5
• un(1) fonctionnaire principal des politiques P3
• un(1) fonctionnaire des poîtiques P2

Total : 3 fonctionnaires



Division de l'infrastructure et du tourisme

• un (1)chefde Division
• trois(3) fonctionnaires princçaux despolitiques
• trois (3)fonctionnaires despolitiques

Total : 7 fonctionnaires

Total général : 14 fonctionhaîres

P5

P3

P2
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ORGANIGRAMME DU DEPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES

ET DE L'ENERGIE
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES

41. Le Conseilexécutifrecommande ce qui suit :

Défi à relever

En dépit des piogpès réalisés-«i matière-Kte^cooidinatiofl et-<i'4iannoaisatioii des vues
des Etats membres par le Secrétariat et par les Etats membres eux-mêmes dans le
domaine du travail, <te remploi et des affaires-sociales,-'il-y-a-«Doote tes'éiwmies défis
suivants quel'Unionafiicaine doit relever

• Le fonctionnanent eflfectif et à plein régime de la Commission du travail et des
affaires sociales;

• La promotion de la justice sociale dans les domaines de la santé, de l'enfance,
de la jeunesse, <1^ la pnpnlarinn, Hp. Pimmigrarinn des ^its, -de.la lutte contre
la drogue dans le but d*assurer le développement économique et social et de
promouvoir lebieo-^ social desjx)piilatinns afiicaines ;

• La promotion d*iin développement durable à travers des stratégies
d'éradication de la pauvreté.

Mandat

Servir de point focal pour la planification, l'élaboration et l'hamionisation des
politiques, programmes et projets té^onaiK*"ét continentaux concernant le trav^ le
développement social et la culture dans le but de renforcer les cq)acités et de
promouvoir Tintégration et la solidarité afiicaines.-

Objectifs

Lesobjectife du portefeuille son^entreautres, lessuivants:

i) Promouvoir des politiques communes aux niveaux des Etats membres et des
CER dans le domainedu développement et des affaires sociales ;

ii) Coordonner et promouvoir les activités qui fevorisent le bien-être social des
Afiicains, sans nuire à leurs valeurs culturelles positives et aux connaissances
indigènes ;

iii) Harmoniser les politiques sociales, les stratégies et les programmes axés sur
Tamélioration des conditions d'existence des populations afiicaines, en mettant
l'accentsur lesgroupes vulnérables ;

iv) Promouvoir l'élaboration d'une position afiicaine commune sur les affeires
sociales dans les forums internationaux ;

v) Entreprendre des campagnes de plaidoyer sur les questions sociales
d'importance pourl'Afiique;
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vi) Concevoir des mécanismes visant à faire respecter la loi dans les opérations
transfrontalières de lutte contre la drogue dans les Etats membres ;

vii) Promouvoir, encourager, coordonner et faciliter les opérations transfrontalière
de luttecontrela drogue entreEtatsmembres.

Domaine d'intér^ du programme

Lesdomaines d'intérêtdu programme sontles suivants :

i) la promotion de politiques communes sur les questions de population et de
- - fliigjtation;

ii) la promotion de politiques judicieuses dans les domaines de la santé et de
l'éducation;

• iii) " ' l'élaboration de stratégies communes visant à lutter contre les principales
maladies telles que le VIH7SIDA, la tuberculose, le paludisme, les maladies de

•' ""'rehfencé'etlesmaladies associées àlamalnutrition;
la coordination, la promotion et l'élaboration de politiques ayant trait aux
çnfents, aux jeunes, aux'• "sports,'" "à'Tinvalidité,' à la famille et aux personnes

iv)
'j

•v)

vi)
vii)

a^s;
-r4a prom(MiOT''-€t=' rharmôn!satioii '' tfcs''"poUtic^-régionales-xians le domaine xfci
travail et de l'emploi, des conventions africaines du travail, de la I^lation en
matiàe de sécurité sociale, et du Plan d'action sur l'ençloi et le travail en
Afrique;
k promotion de la luttecontre la dipgue;
la coordination de stratégies communes en matière de culture, de travail et
d'ençloi, debien-être social etde lutte contre ladrogue

Eléments du programme

i) Sartié, Nutrition, Population et VIH/SIDA, Malaria,
Tuberculose et autres maladies infectieuses

- Promouvoir, harmoniser et assurer le suivi des
programmes en matière de pôpùlation et de migration

les Etats membres, en collaboration avec les CER.
- Renforcer les capacités en' matière d'études et d'analyse

sur lapopulation et lesmigrations.
- Promouvoir les politiques relatives à la femille en

Afrique.
- Fournir un appui à la Commission africaine de la

Population ;

cr
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Eléments du programme

ii) Santé et nutrition

- Promotion et harnionisation des politiques de santé;
- Harmonisation des stratégies régionales de lutte contre

les grands fléaux sanitaires Xds -qifâ le \TH SIDA, la
tuberculose, le paludisme ainsi que les maladies de
l'enfance ;

- Promotion de l'édiange d'information en matière de
santéet de nutrition;

- Promotion et coordination de la mise en oovie de la

Déclaration et du Plan d'action d'Abuja sur le .VIH/SIDA
et autres maladies infectiaises connexes.

iiO Travail, emploi et migration

- Elaboration et harmonisation ^ systèmes ôs législation
sur la sécurité sociale dans les Etats membres, en
collaboration avec les CKl ;

: Appui à la Commission du travail et des afiàires
sociales;

- Coordination et^ui auxprogrammes de migration;
Suivi et évaluation de la mise en care des conventions

internationales du travail et des programmes
internationaux du BIT ;

- Coordination et appui aux programmes des institutions
spécialisées intervenant dans le domaine du travail et de
l'emploi, par exemple l'OUSA, la Confédération
internationale des syndicats libres (CISL), la CPE, etc.

- Promotion de l'échange .d'expérience sur les questions
relatives au travail et àl'ençloi ;

- Elaboration de stratégies d'éradication de la pauvreté

iv) Bien-être social

- Elaboration, promotion et coordination des politiques
relatives aux groipes vulnérables;

- Suivi et coordination de la mise en oavre de la positon
communesur l'avenirdes enfants;

- Suivi et coordination de la mise en cevre du Plan
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Eléments du programme
d'action de la Décennie africaine des personnes
handicapées;

- Suivi et élaboration de stratégies conmunes pour la mise
en œre des recommandations de l'Année internationale

delafemille;
- Elaboration d'un plan d'action sur la femille en Afrique,

y con^)ris sur la santéreproductive;
- Bcamen et suivi de la mise^ ..m Œvre du Cadre

d'orientationet du Pland'action sur les personnesâgées ;
— Promotion, coordination et • évaluation -de ^a • mise en

oare du programme relatif à la Charte africaine des
droits et du bien-être (fe l'enfant, en collaboration avec
le Comité africain des droits et du bien-êtie de l'enfent.

v) Lutte contre la drogue et prévention du crime

Harmonisation des politiques et des stratégjes communes
de luttecontrela drogue et de prévaitiondu crime;

.- --Coordination-de la-mise en -TOrc 'du-'^lan-d'action 'de
rUA sur la hitte contre la drogue, de la Convention
internationale sur la lutte contre drogœ et des
instniments juridiques traitant de l'abus et du contrôle
dftsstupéfiants ;

- Promotion de l'hannonisation des politiques des Etats
membres en matière de stiat^œ. de.. lutte contre la
drogue ;

- Promotion de la recherche et des échanges
. d'informations dans ce domaine ;

- Promotion de la coordination avec 1^ organisatioiK
internationales et lesONGcompétentes. '

vi) Culture et sports

- Elaboration et ^fense de politiques culturelles élaborées
enAfrique au niveau nafiôiial, régjoiial et continental

- Appui à l'élaboration de la politique culturelle de
l'Afrique

- Promotion d'échanges réels entre la culture et le
développement à travers des industries culturelles et des
programmes de dévelof^ment

- Promotiondes langues africaines
- Promotion du rôle du Sport dans l'éducation et la

CT
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Eléments du programme Ci MT LT

croissance ainsiquedansle dévelojpement ;
- Coordination et soutien des athlètes

Fonctions principales

i)- . >&iider«t hannonis^4espolitiques sociales^^temen:^){es;
ii) Assurer le suivi et veilla: à la mise ai core des programmes et des projets

vr r ^^cidés ^ans Je ^adre <ie la politicpie aMnmuRe'«a-4nati^-<îe «ai^, <îe travail et
des afifeiies sociales en Afrique ;

iii) élaborer et harmoniser les politiques sur les questions relatives à la population
et au développement et aider les Etats mraibres à élaborer et à mettre en cavie
des politiques et stratégies ^proprîées en matièrede population ;

iv) Elalwrer et harmomser les politiques relatives à la santé, à la nutrition et à
lliygjàie environnemoitale ;

v) Idaitifier les nouveaux développements susceptibles d'avoir m inçact sur le
développementgénéralde TAfrique.;

vi) Elaborer les modalités de nature à aider les Etats membres à faire fece aux
problèmes poséspar les mouvements migratoires;

vii) Elaborer dfô strates communes et identifia les meilleure pratiques dans la
luttecontre les grandescrises sanitaires ;

viii) Elaborer et harmoniser les politi(^es communes dans le domaine du travail
dans le but de renforcerla productivité en Afrique;

ix) 'El^rer des-' strat^es- en vue-<te--mettre en^Iace- un-marché'-africain de
rençloi et une boursedu travail;

x) biitier des mesures visant à-la formulationpc^Mqi^ et stiat^;ies ccmimunes
en matière de lutte contre la drogue et de prévention du crime, et à mettre en
covie le Plan d'action de l'UA sur la.luttecontre la drogue;

xi) Promouvoir les conventions africaines et intanationales et les instruments
analogues traitantdelaJutte contrela drogiKet de lapr-fty^nrinn d» mmft

xii) hitégrer les mesures de luttecontre la drogueà la stratège du N^AD ;
xiii) Promouvoir le développement de cultures de substitution afin d'enrayer la

culture du cannabis ;

xiv) Développer, harmoniser et suivre les activités relatives au VIH/SIDA, à la
tuberculose et autres maladies infectieuses connexes.

Profil des compétences requises

Formation et ejq)érience dans le domaine des maladies transmissibles ; aptitudes en
démographie ; analyse des politiques ; aptitudes à rédiger ; nutrition ; aptitudes au
travail social; prévention du crime ; planification stratégique ; ainsi que les
conpétences et les connaissances essentielles.
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42. Le Conseil exécutif recommande une structure avec un efifectif de dix-sept (17)
fonctionnaires, aux grades suivants:

un (1)Directeur D1
un (1) Secrétaireau Comitéafiicaindes droits P2
et du bien-être de l'aifant

deux(2) Secrétaires GSA4
un (1)Commis GSA3

Total : 5 fonctionnaîres

Santé, Nutrition, Population, VIH/SIDA, Tuberculose et autres Maladies
infectieuses

• un (1)chefde Division P5
• un (1)fonctionnaire principal despolitiques

pour VIH/SIDA,Tuberculose et autresMaladies infectieuses P3
• un (1) fonctionnaire principal des politiques pour la population P3

Total : 3 fonctionnaires

Division des migrations, du travail et dePempIoi

• tm(l) chefde Division P5
• un (1) fonctionnaire principal des politiques

pour l'ençloi et la migration P3

Total : 2 fonctionnaires

Division du bicnêtre social

• un (1)chefde Division P5
• un (1)fonctionnaire principal des politiques (culture) P3
• un (I) fonctionnaire despolitiques (sports) P2
• un (1)fonctionnaire principal despolitiques (Groupes vulnérables) P3
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un(1) fonctionnaire des politiques (droits del'homme) P2
un (1)fonctionnaire princ^ despolitiques
^utte contre ladrogue et les crimes connexes) P3
un(1) fonctionnaire des politiques P2
(lutte contre la drogue et les crimes connexes)

Total : 7 fonctionnaires

Total général : 17 fonctionnaires
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ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DES AFFAIRES SOCIALES

Secrétaire (GSA4) x 2
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DEPARTEMENT DU DEVELOPPEMENT HUMAIN, DE LA SCIENCE ET DE
LA TECHNOLOGIE

43. Le Conseil exécutifrecommande ce qui suit :

Défi à relever

L'Acte constitutif de l'Unioa - afiicaine et "le ' Traité ""in^tùant la Communauté
économique africaine reconnais^t l'impoitance de la mise en valeur des ressources
humaines, de la science et "dè ^la tecMbld^e p6^" l'intégration régionale et le
développement social et économique. Pour permettre, à l'Afiique de réaliser un
niveau de développement acceptable, il importe de placer un accent particulier sur la
sise en valeur des ressources humaines, le développement de la science et de la
technologie y con^jris les nouvelles -technologjeS' de^^ i-mfomntion et de la
communicatioa

PourrUnionafricaine aujourd'hui, le(^fi consiste doncà

i) conduire l'Afrique d'un &ible niveau d'application de la science et de la
tedinologie àun niveau acceptable, .

ii) renforcer les capacités nécessaires dans tous les domaines du développement
afin de maîtriser, gérer et utiliser la science et la technologie, y compris les TIC
qui sont un instniment essentiel pour le développement social et économique,
dans un environnement africain et de culture universelle moderne ;

iii) hitégrer lajeunesse auproc^sus dedéveloppement ducontinent

Mandat

Le manrlaf du portefeuille consiste à assurer la promotion et la coordination des
politiques de mise en valeur des ressources humaines et de développement de la
science et de la technologie, en particulier le développement des TIC, pour assurer le
développement social et économique de PAfrique. Ces politiques serviront à
favoriser le processus d'intégration à travers des activités et programmes considérés
par les Etats membres comme reflétant leurs objectife prioritaires de développement
et leur besoin de stabiUté politique.

Objectif

L'objectif général du portefeuille est de mettre en place des programmes prioritaires
et spécifiques qui peuvent être effectivement exécutés dans le but de réaliser
l'intégration régionale et le développement économique. Pour réaliser cet objectif, il
faudra :
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i) créer des liens institutionnels appropriés et des mécanismes essentiels pour la
coopération et la coordination dans les domaines de l'éducation, de la
fomiation, de la scienceet de la technologie ;

ii) élaborer des systèmes appropriés de mise en valeur des ressources humaines et
d'acquisitiondes connaissances ;

iii) harmoniser les procédures et les mécanismes opérationnels pour la gestion et
l'échange d'information ;

iv) promouvoir l'implication desjeunesdansle processus de développemait

Domaine d'intérêt du pn^ramme

Le domaine d'in^êt du programme saa la promotion, la coordination et le
renforcement des programmes de développement de la science et de la tedmologje
pour accélérer le développement de l'Afîîque. Le nouveau programme dé
développement de la science et de la technologie mettra l'accent sur la mise en valeur
des ressources humaines «i vue de mettre en place ime infîastructure s'^pityant sur
la sciaice et la technologie. Une attention particulière sera consacrée aux sciences et
tedmologies nouvelles et dominantes ainsi qu'aux droits à la propriété intellectuelle et
à la promotion des connaissances indigènes. Des efforts seront également consentis
pour la mise en place de systèmes appropriés de valorisation des ressources--liumaines
et d'acquisition des ^titudes dans les domaines de l'éducation, de la formation
professionnelle, de l'alphabétisation et de la culture.

Eléments du programme Cl MT LT

i)Politiques en matière de science et de technologie

- Elaboration des politiques et planification conjointe des
stratégies et programmes prioritaires en matière de X

scienceet de technologie ;
- Opérations périodiques cte suivi et d'évaluation des

programmes de sciences et de technologie pour en X

garantirla qualité et l'efficacité ;
- Création d'un mécanisme de suivi pour le

développem^t de la science et de la technologie ;
Suivi des activités et programmes internationaux pour X

évaluer leurpertii^nceet leurimpact sur l'Afrique
- Mise en place d'une base de données et collecte X

d'informations et mécanisme de diffusion pour ^i^er X

la planification continue desprogrammes

Assurer les services de secrétariat pour le Conseil
scientifique pourrAfriïue X



Eléments du programme

Développement de l'intérêt des jeunes pour la science et
la tedmologje;

- Re-dynamisation et reprise des opérations et des
activités du Conseil scientifique afîicain (CSA) ;

- Analyse et «iamen intégrés des politiques en matière de
science et de technologie .-actuellement ..en -vig^ieur
sein des CER dans le but de mettre en place et
d'harmoniser lesmédiodes systématiques d'^licadon.-'

- Collaboration avec les réseaux afiicains de science et de

technologie comme moyen d'associer le" sectèiif privé
organisé, la société civile et les autres initiatives, dans le
cadre d'un programme de .développement de...la science
et de la technologie de TUA

il)Les technologies nouvelles et autochtones

- Promotion de la conservation et de la protection des
plantes n^cinales.

- Promotidn d'une enquête ©findbotanique cômmé moyen
d'inventoria: lesplantes médicinales afîicaines,

- Organisation • de conférences périodiques sur la
médecine traditionnelle et lesplantes médcinales.

T"-"Promotion de la rechoidie-sur-4es'systèmœ-"'<ie servir
autochtone QKS) en Afiiqueet assurerleurprotectioa

. - Promotion de progammes de •recherche-r. et- ., de
développement des sources d'énergje renouvelables, en
particulier .,ies sources d'énergie . éolienne^....d'énergie
solaire, de l'hydroélectricité et de la biomasse.

vS)Education et mise en valeur des ressources humaines

•r Plaidoyer, tiu-iriveau des CER et des Etats-membres, en
feveur de la mise en place de politiques conformes à la
vision sur le développement des ressources humaines, telle
qu'elle figure dans les différents documents de base
existants, par exemple le Plan d'action de la Décennie de
l'éducation, la Déclaration de Harare, l'Education pour
tous.

- Renforcement des politiques et des stratégies des CER
en matière d'éducation (réunions, études, production de
matériel...).
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Eléments du programme
- Promotion de l'enseignement secondaire, technique et

professionnel, et renforcement de l'enseignanent
supérieuret de la recherche.

- Promotion du lien entre la mise en valeur des ressources

humaines et les programmes tels que le NEPAD et la
CSSDCA.

- Suivi et évaluation des progrès réalisés en tomes
d'amélioration de l'accès, de la pertinence et de la
qualité de l'enseignement àtous les niveaux.

- Coordination et échange d'infomiatioa entre les CER et,
à travers CER, entre les Etats membres.

- Renforcemait des capacités des institutions
d'enseignOTKOt, ministères, institutions d'enselgndnent
siqjérieur, programmes scolaires et instituts de
déveloKjement) ;
- Promotion Ai développement et fomiation/mise en

valeur des ressource humaines en sciences et

technologie.

- Formation et attribution de bourses d'études dans les

domaines professioniiels stratégiques pour le
développement des infiastiuctures scientifiques et
techniques.

Promotiondes langues afiicaines.

iv.Droits à la propriété intellectuelle

- Promotion du développement, de la conservation et de la
protection des connaissances, des technologies et des

"pratiques indigènès.
- Coordination des questions relatives aux droits à la

propriété intellectuelle et aux connaissances indigènes.
Promotioa de l'élaboration d'une position afrirainf»
commune sur les questions relatives aux droits à la
propriété intellectuelle.

- Promotion de législations modèles sur la protection des
droits des communautés locales, des paysans et des
éleveurs, et sur la r^ementation de l'accès aux
ressourcesbiologiques.

- Promotion d'une législation afiicaine modèle sur la
sécurité biologique.

- Reconnaissance des inventeurs et des chercheurs
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Eléments du programme
scientifiques par l'attribution de prix en récompense à
leurs travaux.

v) Coopération inter-régionale

- Collaboration avec le CER dans Tidaitification et la
mî'y. mvK. de ..programmes et .adiviïés. .prioritaires,
dans les domaines de la science et de la technologie, en

.s.partiailier - en .^jnatière ,.de .lEcherche .agricde, . de
ressources natureUés, d'environnement et de
renforcement dés capacités ;
Coordination, appui et fàcilitation du développem^t de
la science et de la technologie et des programmes de
mise en valeur des ressources humaines des CER-

- Promotion d'une position afiicaine commune en matière
de science et de technologie.

- Questions relatives à la mise en valeur des ressources
humaines dans les négociations et les forums
internationaux ;

vi) Technologies de l'information et de la communication
- Facilitation de l'intégration de l'Afiique dans la

nouvelle société de l'infonnation en utilisant le poids de
- sa diversitécultujelle.

- Promotion des programmes d'échanges technologiques
. de nature... .à répondre -mix-r.besoins, spécifiques du

continent, en mettant l'accent sur la lutte contre
.l'analphabétisme,;

- Fomiation et constitution d'un pool de jeunes et
d'étudiante particulièrement compétoits en TTC d'où
l'Afrique peut tirer de jeunes ingénieurs, des
programmeurs et des ingénieurs de mise au point de
logjdels ;

- Création d'un réseau d'instituts de fomiation et de

recherche pour fomier des ressources humaines de haut
niveau; .

Fonctions principales
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i) Coordonner les politiques axées sur. la mise en valeur des ressources humaines,
le développement delascience etdelatechnologie dans les Etats membres ;

ii) Promouvoir la recherche enscience et technologie ;
iii) Promouvoir l'intégration des HC dans la recherche et ledéveloppement ;
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iv) Renforcer la coopération dans les domaines de l'enseignement et de la
fomiation;

v) Coordonner la progression du développ«nent sur le continent à travers la
promotion de larecherche en science et technologie ;

vi) Assurer la promotion et le renforcement de l'utilisation des technologies de
l'information et de la communication dans les domaine (hi développemait
socio-économique et socioculturel en Afiique;

vii) Foumir un ^ui logistique àla science rtàla technologie ;
viii) Participer à la recherche scientifique et s'assurer que les rapports scientifiques

sont di^nibles pour difîiision/ distribution;
ix) Promouvoir le recours au princip&-. du .meilleur ^ané parmi les meilleures

pratiques ;
x) Promouvoir l'intégration des jeunes dans le processus de développement du

continent ;
xi) BicouragCT lesjeunes Hans leurintérêt pourla science et la technologie ;
xii) Fournir lesservices de Secrétariat auCon^ scientifiquepour TAfiique.

Profils des compétences requises

Aptitudes analytiques; méfliodologies de -Ja- -redwtdie ; connaissances dans le
domaine de la mise en valeur des ressources humaines et de la planification
stratégie^.

44. Le Conseilexécutifrecommande que ;

• Ce Département ainsi que le bureau de la CSTR de Lagos fournissent les
ser\ices de Secrétariat au Conseilscientifique pour l'Afiique.

45. Le Conseil exécutif recommande une stracture avec un effectif de douze (12)
fonctionnaires aux gradessuivants :

• m (1) Directeur D1
• deux (2)Secrétaires GSA4
• un (1)commis GSA3

Total : 4 fonctioimaires

DMsion Développement hmnain et Jeunesse

• un (l)diefde Division P5
• un (1)fonctionnaire principal despolitiques P3

(^ucation & Jeunesse)

• deux (2) fonctionnaires des politiques P2

Total : 4 fonctionnaires



Division Science et Technologie

• un (1)chefde Division
• un(1)fonctionnaire princ^al des polWques

(Science et Technologie & ICT)
• deux (2)fonctionnaires despolitiques

Total : 4 fonctionnaires
•I * »• w - -

Total général : 12 fonctionnaires
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P5

P3

P2

ORGANIGRAMME DU DEPARTEMENT-DU DEVELOPi?EMENT HUMAIN,
DE LA SCIENCE & DE LA TECHNOLOGIE

"Directeur

(Dl)

Secrétaire (G5A4) x 2
Commis (GSA3)

Conseillersdentf.-Afrique
(CSA)

OieC Division
Développement humain &

Jeunesse

(PS)

Fonc Frin.
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& Jeunesse)

(P3)

Fonc des PoL

(Education formelle/ Educ
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(P2)

Fonc des PoL

(Formation professionnelle
& Jeunesse)

SIKC/Lagos
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Science &

Todwologie
(PS)

Fonc. Princ.

desPol

(Science & Tedwtologie & ICT
(P3)

Fonc des PoL

(Information & Communication
•Technologie)

(P2)
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(Science &:TechnoIogie)
(R2)
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DEPARTEMEiST DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE

46. Le Conseilexécutifrecommande ce qui suit :

Défi à relever

La part de l'Afîique dans le commerce mondial reste négligeable, en dépit de ses
potoitialités et de ses immenses ressources. Dans le même taqps, les échanges
commerciaux entre les pays africains se situent à un niveau très bas de 5% du volume
total des échanges commerciaux du contient Ce sont des fectairs stnictinels' tels <ïue
la précarité des infiastmctures, Tétroitesse de la base des capacités d'exportation, et le
très bas "niveau de développement industriel qui handicqjoit les potentialités
commerciales de l'Afiique. En plus de ces fecteurs, il existe des barrières à l'accès au
marché mondial auxquelles l'Afrique se heurte, ainsi que des mécanismes inadéqmts
de promotion des échanges intia-continentaux qui affeiblissent le ^mamisme
commercial du continait De la même manière, l'Afrique reste le continart le moins
industrialisé en dépit des diftaites initiatives qui ont été lancées au cours des deux
dernières décennie pour promouvoir ce secteur. L'Afiique n'a pas encore réussi à
attirer des investissements suffisants pour son développement indiBtriel, -et les
infrastructures économiques et institutionnelles nécessaires pour l'avancement de ce
secteur sont encore à un niveau très bas. De plus, les économies • d'échelle qui
peuvent être réalisées dans le cadre d'un développement industriel coordonné n'ont
pas pu être mobilisées et les potentialités du secteur privé indigène n'ont pas été
entièrement exploitées.

Le défiàreleverdans le cadre dece portefeuille consiste à :

i) élaborer et promouvoir les moyens et les stratégies visant à surmonter les
obstacles qui se dressent sur la voie de l'amélioration des échanges
commerciaux intra- africains ;

ii) avoir l'accès aux marchés mondiaux ;
iii) diversifier les économies afiicaines grâce àPindustrialisation.

Mandat

Le mandat de ce portefeuille est de contribuer à la transfonnation de l'Afrique en un
partenaire commercial important et compétitif dans l'économie mondiale, et à la mise
en place d'un bloc commercial intégré à l'intérieur du continent Par ailleurs, en
initiant des mesures, des stratégies et des politiques, le portefeuille contribuera
également à la transformation stmcturelle du continent par la diversification et la
modernisation des stmctures de production à travers un développement industriel
ai^-soutena
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Objectif

Les objectife àiéalis er sont les suivants :

i) Mettre en place les zones de libre échange au sein des CER et appuyer leur
fonctionnanait ;

ii) Contribuer à la création d'un mardié commun afiicain et promouvoir le
commaoe interafiïcain ^ intra-afiicain ;

iii) Accroître lapart dumarché del'Afîique dans lecommerce intonationale.
iv) Initier et promouvoir des mesures de nature à accélérer la transformation

structurelle des économies afiicaines à travers un processus d'industrialisation
auto-soutenu;

v) Promowôîr des'politiques industrielles communes ;
vi) HamioniserlespolitiquesindastriellesàrintàieurdesCERetaitrelesCER-

Domaines d^t^êt du programme

Les domaines d'intérêt duprogramme sont lessuivants :

i) la fecilitation de la création d'unions douaniàes régionales là où elles
n'existent pas encore et le renforcement de celles qui exist^^ y compris
l'adoption d'un tarif extérieur commurL En outre, ce programme devra
assurer:

ii) en outre, ce programme devra assurer la synchronisation, au sein des CER, des
calendriers pour laréalisation des étapes des zones de libre-échange ;

iii) le renforcement des mécanismes, institutions et instruments de promotion
commerciale existants ;

iv) la promotion de la création de marchés communs r^onaux, et finalement du
marchécornmuncontinental ;

v) laprorriotion de lacréation d'industries régionales debase ;
vi) la fecilitation de l'adoption de politiques industrielles communes au sein des

CER;
vii) l'encouragement de la coopération industrielle intCT-régionale, y conq}ris les

coentreprises et le transfert de tedinologies ;
viii) lafecilitation cte l'accès des marchandises afiicaines au marché ;
ix) l'encouraganent de la diversification industrielle aux niveaux régional et

continental;
x) la promotion du développement des petites etmoyennes entreprises
xi) la promotion de la particqjation (te la société civile au commerce et à

l'industrie.
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Eléments du pn^^ramme cr MT LT
i)Zones régionales de libre-échange

- Evaluation des progrès réalisés au ^in des CER ;
- Qéation de marchés communs régionaux pour tous les

produits ;
- Analyses et recherches sur les stratégies pour

Taccélération du commerce inlra-CER et de la
coopération douanière ;

- Promotiondu commerceintra-afiicain et tnterafrii^jn

X

X

X

ii) Coopération commerciale entre les CER
X

• Mise en place d'un sj^tème d'information commadale
entre les CER ;

- Harmonisation et échange d'e;q)érience sur les accords
de commerce desCER;

- Création d'un marché commun afîicain pour tous les
. . produits ;
- Développement d'une stratégie pour l'intégration des

CER au sein d'un marché commun de l'Union
afiicaine ;

- Création d'immardié communde l'Union afiicaine.

X

X

X

X

iii) Coopération internationale

- Appui aux pays afiicains et aux CER lors des
négociations commerciales multilatérales dans le cadre
del'OMC ;

" Hannonisation des Accords de partenariat économique
régionaux entre les CER etlaCommutîauté eunqjéenne ;
Promotion du commerce et de la coc^ration y relative
parmi les Etats membres et les gmupftmanfr;
économiques

X X

iv)Politique industrielle

- Evaluation despoIiti(^es d'industrialisatk)n des
CKK; X

- i^)puiàradoption d'une politique commune
d'industrialisation ausein dechaque CER;

X



Ëlêmaits du programme
Echange d'expériences ët d'intômiation mî sëïïï 3^
CER. sur les potentialités industrielle ;
j^iitiation de politiques d'industrialisation au niveau
continental

v) Développement industriel

- Analj^ con5)arative du développemait industriel Hans
les CER; ^ .

- Appui aux fomms des hommes d'affeires en faveur de
l'industrialisationau sein des CER ;

- ./^ui à la rationalisation et à la standardisation des
sous-secteurs industrielsdans les CER ;

- Encouragement de la coopération intCT-iégionale ea
matière d'industrialisation, y con^ris en matière (fe
coentrepriseset de transfertde technologies;

- Appui aux mécanismes de financement du
développemaitindustriel ;

- Harmonisation des activités de recherche industrielle et
dœ institutions de déveloi^ment ;

- Renforcement des cécités institutionnelles en vue du
développement industriel ;

- Promotion de la transfomiation des produits aux fins de
valeur ajoutée ;

- Collaboration avec toutes les institutions internationales

et régionales en vue de la mise au point, du contrôle et
du suivi des stratégies et programmes ayant un impact
sur le développement industriel en Afiique.

CT

X
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MT LT

X

X

X

X

X

X

X

X

Fonctions principales

i) Coordonner l'élaboration et la mise en awie des politiques commerciales en
collaboration avec les CER et promouvoir le commerce interafiicain et intra-
afiicain, y compris la réfomie et le suividu commerce panafiicain ;

ii) Harmoniser les politiques sur l'industrie, le conrniCTce, les barrières tari&ires
et nontarifeires et l'immigration de toutes les CER ;

iii) Assurer la coordination avec les entités non gouvemanentales telles que les
chambres de commerce au niveau régional ; les association d'industriels, les
exportateurs et importateurs et les ONG dans le but d'assurer un commerce
équitable;

iv) Elabora et harmoniser des politiques et instruments juridique en feveur de la
libre circulation des personnes à l'intérieur de l'Union, et cbtc en feveur
d'une citoyenneté commune de l'Union africaine ainsi que d'un statut de
résident au sein des Etats membres ;

v) Fournir un ^pui aux Etats membres de l'Union dans les négociations
commerciales internationales ;
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vi) Surveiller les tendances mondiales en matière de commerce et analj^r leur
in^ct sur l'Afrique ;

vil) Elaborer et harmonisa: les politiques et instmments relatifi à la libre
circulation des p^sonnes au sein de l'Union, et livrer en vue d'une
citoyenneté commune de l'Union africaine et d'un statut de résident pamii les
Etats membres ;

viii) Encourage: et soutenir la participation des oiganisations de la société civile
auxactivités commerciales et industrielles j

ix) Promouvoirle commerceinterafiicain et into-- africain

ProGIsdes compétencesrequises

Economie commerciale j analyse des politiques ; connaissance du commace
international; économie industrielle; commercialisation ainsi que les conçétences et
^titud^ essentielles.

47. Le Conseil exécutif recommande une structure avec un effectif de quatorze (14)
fonctionnaires, auxgrades suivants:

• un(1)Directeur -= • " D1
• deux (2) Secrétaires GSA4
• un(I)Commis ..v GSA3

Total : 4 fonctionnaires

Division Commerce, Douanes et Immigration

• un(I) chefde Division P5
• deux (2) fonctionnaire prlncçal des.politiques P3
• un (1) fonctionnaire des politiques (Douanes) P2
• un(1) fonctionnaire des politiques

(Commerce etproduits debase) P2
® un (1) fonctionnaire des politiques (Immigration) P2
• un(1)statisticien P2

Total : 7 fonctionnaires

Division de l'industrie

• un(l) chefdeDivision P5
• un(I) fonctionnaire principal des politiques P3
• un(1)fonctionnaire des politiques P2

Total : 3 fonctionnaires

Total général : 14 fonctionnaires
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48. Le Conseil exécutif recommande également que le Bureau de Genève relève de ce
DépaitemenL



Page 108

ORGANIGRAMME DU DEPARTEMENT DU COMMERCE ET DE

L'INDUSTRIE

Secrétaire (GSA4) x 2
Commis (GSA3)
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(Dl)
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(pS)
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Fonc. des PoL
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Fonc, PoL
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(P2)
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QtstDivision
Industrie

(PS)
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DEPARTEMENT DE L'ECONOMIE RURALE ET DE L'AGRICULTURE

49. Le Conseil exécutifrecomniandeœ quisuit :

Défi à relever

La transformation de Péconomie miale, ,en partiailier .Ie...déyelof^)ement du secteur de
Tagnculture qui emploie la phis grande partie de la population afticaine, constitue un
défi majeur que FAfiique doit relever-,•.v-Alûis,,,£pje..J!écûnûmie lurale est un secteur clé
qui feit vivre la m^orité des populations africaines et occiçe une place vitale dans les
recettes d'ejqxjrtations, elle souffie '̂-loujouis "d'une productivité insuffisante et d'un
niveau trop bas de diversification. âi outre, elle est assujettie aux caprices des
cbangOTients climatiques d de la détérioration de l'environnemait Le défi que ce
portefeuille doit relever est d'initier, de promouvoir et de faciliter la mise en awre de
politiques et de stratégies de nature à conduire à la transformation de l'économie
rurale par l'augmentation de la productivité, assurant ainsi la sécurité alimentaire et
favorisant les performances des institutions de ce secteur. A cet égard, le maintien
d'un environnemait Kîîn et poducS" constitue un préalable, non seulement pour le
développement rural, mais aussi pour le développement socio-économique du
continent«i gàiétîd.

Mandat

Le mandat ..du, poitefèuille. est.d'initier»^ de.vpiQmouvoù''.4es-politic^ieS'et stratégies de
nature à contribuer au développement de l'économie rurale, particulièrement à travers
l'amélioration de la productivité agrÉple et ..,1a,. proissance du .5ecieur .de l'agriculture
dans son ensemble. Le portefeuille est égalaient chargé de la responsabilité de
promouvoir des mesures suscgDtii;>les de contribuer au renforcement de la viabilité de
l'aivironnement

Objectifs

Améliorer, les.-systèmes agricoles et le rendement ^afîn de- iéaliser la sécurité
alimentaire et d'améliorer de la qualité de la nutrition

♦ Promouvoir, feciliter et assurer le suivi de la mise en avre des programmes et
projets des coopératives pour la réduction de la pauvreté. Par exemple les projets du
NEPAD et de la CSSDCA ;

♦ Contribuer àl'ejqiansion des marchés d'e:q)ortatioa des produits agricoles ;
♦ Promouvoir des mesures axées sur le développement d'une agriculture viable, avec

amélioration parallèle de l'environnement, en mettant l'accent sur la gestion
améliorée de l'eau et de sessources ;

♦ Améliorer les conditions d'existence desfamilles paysannes ;



♦
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Contribuer au renforcement des capacités humaines et institutionnelles au vue du
développement rural;
Coordonner les stratégies pour les projets de gestion de Peau àtravets les fiontières ;
Facilita-les études sur lechangement declimat

Domaine d'intérêtdu Programme

Les domaines d^intôêts "du portefeuille de' Téconomie rurale et de l'agriculture sont les
suivants:

0

ii)

iii)

iv)

V)

vi)
vii)

viii)

Initiation, promotion ^ fecilitation de la. mise, .en .^..jnesurcs politiques,
de stmctures institutionnelles et de services tediniques, en faveur du
développement rural ;
Plaidoyer en feveur des politiques tt des stratégies pouvait conduire à
ramélioration de la productivité agricole, à la promotion de Tagro-industrie, à
l'expansion des marnhés des produits agricoles,
Promotion de la recherche agricole et du transfert des technologies, et

.,^%iUtatiûn .jdes heas .insritiitinnnrJs .-edie--Jes---iflstit»frôos-qmde la
vulgarisation agricole et qui feciliterit Tavancement des sciences agricoles et
r^lication des technologies enAfiique;
Facilitation de l'oiganisation de forums pour discuter des questions relatives à
ragriciiture etàl'économie rurale ;
Facilitation de la gestion des ressources naturelles et de l'environnement, en
tenant dûment compte (fe la mise en uwe des différentes conventions, etc;
Mesures d'^puipour minimiser les pertes de récoltes;
Bicouiagement de la mise en place d'institutions pour s'ocdçjo* du suivi et de
l'évaluation • de •• l'tqjprovisionnement ' •en ' denrées alimenté aux niveaux
r^onal etcontinental;
Promotion <ie rejqjloitatioa <ies ressources *en eau et de l'utilisation de l'eau
pour ledéveloppement às l'agriculture.

Elanaits du pro^amme SX MT LT
i) Rendement, protection, utilisation et

commercialisaiion des cultures X

- Faciliter raméliorationdelaproductivité agricole
- Soutenir les positions afîicaines communes et

renforcer la coopération dans le domaine de la
sécurité alimentaire et de la biotechnologie dans le
cadre des programmes de réduction de lapauvreté

- Promotion de politiques et de mesura axées sur la
réduction des pertes de récolte après lamoisson ;

x



Facilitation de l'^ui et des accords institutionnels
aux niveaux national et sous-régional pour assurer
le suivi et le contrôle de Tutilisation des pesticides,
des engrais et autr^ produits chimiques
Protection des fleuves et des lacs contre la pollution
et réduction de raccumulation de résidus toxiques
dans le sol ;
Promotion des méthodes de conservation des sols et
deTeau.

Facilitation de l'acquissions de semences
améliorées et de la plantation de semences ayant un
haut rendement de produits vivriers de grande
consommation;
Promotion des politiques et d'accords pour faciliter
l'échange de technologies plus productives et des
meilleures pratiques dans le but d'accélérer le
développement de laproduction agricole;
Promouvoir la participation des jeunes et des
ménages tant paysans qu'urbains aux initiatives de
reboisement etde conservation dessols etdel'eàïï ;'
Renforcement des c^)acités afiicaines en matière
de prévisions météorologiques et création de
systèmes d'alerte précoce pour prévoir lés pénuries
de produits alimentaires,-!^ sécheresses,--«te-; -•*

ii) Elevage, gestion des pâturages etpêche
Promotion de la culture des léguminaises et des
herbes fourrières pour améliorer la production
d'origine animale, intégrer la production des
entD^rises installées les fermes, diversifier les
sources de revenus et améliorer la fertilité des

sols ;

Plaidoyer aux niveaajx régional "'et continental en
laveur d'une meilleure gestion et de la .^protection
des terres pastorales dégradées;
Promotion, aipc niveaux régional et continental, .de
la conclusion d'accords collectif pour le contrôle
et l'éradication des grandes maladies du bétail ;
Promotion de mesures et d'accords de coopération
pour assurer une production durable des espèces de
poissons présents dans les lacs, les fleuves et le
longdes côtesafiicaines ;
Facilitation, aux niveaux régional et continental, de

I
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X



la œnclusion d'accords sur les améliorations agro
pastorales et la circulation des personnes et du
bétail à travers le continent, y compris les
installations de points d'eau et l'aménagement de
pâturages.

iii) Ressources naturelles et environnement
' Facilitation de l'évaluation et de la vérification des

différents écosystèmes agricoles afin de sun^eiller
l'érosion des sols et d'adopter les mesures
correctives nécessaires pour réduire l'érosion des
sols et la dé^adation des terres ;

- Promotion des politiques et stratégies pour une
meilleure ^stion de l'eau pour l'agriculture et la
gestion des ressources en eau à travers les
fix)ntières ;

- Soutenir, dans la mesure du possible, l'élaboration
de lois pour la protection des ressources en eau à
travers les frontières.

- Suivi de la ^stion des projets portant sur les
ressources naturelles régionales, afin de favoriser
réchange d'ejqjàience . sur les meilleures
pratiques ;

- Promotion de la conclusion d'accords régionaux et
continentaux sur la protection de la biodiversité,
des forêts et des terres boisées ;

- Appui aux positions africaines communes dans le
cadre des convoitions des Nations unies, de l'OMC
et de la FAO, et protectionde la biodiversité ;

- Sensibilisation des Etats membres sur la mise en

avre des conventions conclues sur

renvinmanent ;

iv) Développement rural

- Analyses pour documenter les meilleures pratiques
dans l'agroalimentaire et en matière de
développement d'industries femiliales /artisanales
dans les zones rurales ;

- Encourager les initiatives visant à améliorer le
niveau de vie des femmes vivant dans les zones
rurales en (a) améliorant leur qualité de vie pour la
réduction de leur tâche quotidienne, (b) en
renforçant leurs capacités de production et (c) en
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réduisant leten^s qu'elles passent àtravaillerl

Promotion de l'agriculture intégrée dans les zones
irriguées;
Facilitation du développement des fermes
coopératives commerciales, dans un premier temps
au niveaurégional;
Organisation d'ateliers aux niveaux régjonai et
continental sur les ^^uestions "•<k)minantes -ou
d'actualité dans le domaine du développement
rural;
Promotion de la transformation et de la
commercialisation (locale et à r&q>ortation) des
produits alimentaires avec valeur ajoutée ;
Suivi des tendances de la production alimentaire
aux niveaux régjonai et continental dans le but de
feciliter l'achat des produits alimentaires et autres,
dq)uis des régions ayant réalisé des excédents de
production vers les zones déficitaires ;
Promotion du développement d'infiastructures
rurales telles que les centres de santé, les écoles,
les adductions d'eau, les abris et les centres de
loisirs, etc. ;
Promotion du développement d'institutions
financières rurales et fàcilitation de l'accès aux
mécanismes de financement
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Fonctions principales

i) Promouvoir et coordonner les stratégies ainsi que les initiatives axées sur le
développement de l'économie rurale afiicaine au sein des CER, des
instiUitions spécêlisées et des centres oeuvrant dansces domaines ;

ii) Initier, proposer et coordonna les politiques et les programmes en faveur du
renforcement des cîç)acités de production (agriculture, élevage et pêche) en vue
d'assurer la sécurité alimentaire sur le confient afiicain ;

iii) Promouvoir et feciliter les initiatives de développement des communautés
rurales, et la coordination des effortsaxés sur le transfert de technologies ;

iv) Organiser et fournir une assistance technique aux institutions spécialisées dans
la lutte contre la désertification, la sécheresse et dans la gestion des ressources
naturelles et de l'environnement ;

v) Coordonner les efforts des CER en vue d'harmoniser les initiatives visant à
éradiquer la pauvreté et à l'alléger les problèmes des communaux n^es,
notamment en ce qui concerne les infiâstmctures et l'énergie, les femmes
rurales, la transformation desproduits agricoles par lespetits exploitants ;

vi) Veiller à la participation effective et constructive de la Commission aux efforts
régionaux et continentaux en faveur du développement durable de l'économie
rurale amsi qu'au relèvement du niveau de vie et des opacités de production
des communautés rurales ;
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vii) Assurer le sui\â des politiques et des stratégies agricoles au niveau des CER et
piomouvoir leur harraomsation ;

viii) Organiser et assurer la participation de la Commission à la recherche agricole
etàl'e3q)ansion des savices devulgarisation dans des pays afrifains

ix) Initier des études sur le changem«it du climat et promouvoir la collaboration
«itre lesEtatsmembres danscesactivités ;

x) Initier et coordonner lesprojets de gestion de l'eau àtravCTS lesfiontières.

Profils des compétences requises

Economie agricole ; agro-foresterie ; élevage ; pêche ; aptitudes en sciences sociales ;
environnanait ; développement communautaire ; ainsi que les aptitudes et
compét^ces essentielles.

50. Le Conseil exécutif recommande une stmcture avec un effectif de dix-sept (17)
fonctionnaires aux grades suivants :

• un (1) Directeur D1
• deux (2) secrétaires GSA4
• un (1)commis • GSA3
• un(1)fonctionnaire princ^ des politiques ( PATTEQ P4
• un(1)fonctionnaire des politiques ( PATTEQ P2

Total : 6 fonctionnaires

Division de l'Economie rurale, des ressources naturelles et de l'Environnement

un (1)chefde Division P5
• un(l)fonctionnaiie principal despolitiques P3
• quatre (4) fonctionnaires ^ politiques P2

Total : 6 fonctionnaires

Division de l'Agriculture et de la Sécurité alimentaire

• un (1) chefde Division P5
• deux (2) fonctionnaires principaux (fes politiques P3
• deux (2)fonctionnaires despolitiques P2

Total : 5 fonctionnaires

Total général : 17 fonctionnaires

51. Le Conseil exécutif recommande que les Bureaux suivants: IBAR, CPI et
SAFGRAD relèvent de ce D^aitemenL Le Projet du Fouta Djalon (Bureau de Conakry)
relève également deceDépartement jusqu'àcequ'il soit transféré àlaCEDEAO.
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ORGANIGRAMME DU DEPARTEMENT DE L'ECONOMIE
RURALE ET DE L'AGRICULTURE

Directeur
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Commis (GSA3)
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Cette Unité relèvera directement du Commissaire en chargede ceDépartement.

I
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES

.52. Le Conseilexécutifrecommandece qui suit

Défi à relever

La mise en place de structures et d'institutions apprcçriées pour la réalisation, de la
vision africaine concOTiant le développement économique et social, à travers la
mobilisation des efforts collectife des peiçles afiicains, constkue un défi majeur que
le continent doit relever. Malgré les réalisations remarquables obtenues dans le cadre
de la mise en place de difierenls anangemaits relatife à l'intégration régionale, il
existe toujours un certain nombre de goulots d'étranglement qui doivent êtte
surmontés. Par ailleurs, en plus des iniquités du systàne commercial mondial et des
diflRailtés à attira: les investissements étrangers directs, le continent ne parvient pas à
mobiliser lesressources financières nécessaires poursondéveloppement

Le défi que ce portefeuille doit relever est d'ovrer à Taccélérafion de l'int^iation
en Afiique, à travas le renforcanent de la coopàation inter-régjonale, de vainœ les
menaces de la mondialisation et d'ejqjloiter les opportunités économiques de la
coopération internationale.

Mandat

Le TTianHaf de ce portefeuille est d'initier et de promouvoir les politiques-et ••les
stratégies susceptibles de renforcer la coordination, l'haimonisation et la fecilitation
des, initiatives continentales collectives en matière d'intégration économique. Le
portefeuille s'attachera également à promouvoir des mesures de nature à soutenir les
investissements et à mobilisa* le financement du développement, et à hâter la mise en
place d'institutions communes, à entreprendre la recherche et l'analyse
économétriques, et fournir les statistiques économétriques.

Objectî&

Lesobjectifs duportefeuille sont, entre autres, lessuivants :

i) Coordonner, hannoniser et faciliter toutes les activités visant à consolider le
processus d'intégration auxniveaux régional et continental ;

ii) Promouvoir l'établissement effectif de liens institutionnels entre les organes de
rUnion afîicaine et les CER ;

iii) Aider à la mise en place d'institutions économicpies et financières appropriées,
notamment celles qui sont prévues par les dispositions de l'Acte constitutif de
l'Union afiicaine ;

iv) Faciliter l'adoption de politiques macro-économiques et sectorielles
communes, adaptées aux besoins du continent ;
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v) Promouvoir la coopération économique internationale, notamment avec les
groupements économiques des autres régions du monde ;

vi) Elaborer les stratégies visant àrésoudre le problème de la dette en Afrique.
vii) Aider les Etats membres à mettre au point des politiques ^propriées pour

réradicationde la pauvreté ;
viii) Mobiliser les ressources en vue du financement des projets de développement

économique.

Domaines d'intérêt du prograiimie

Les domainesd^intérêt du progtariime sont notamment:

i) Lapromotion de lacoopération inter-régjonale ;
ii) L'encomagement de la participation du secteur privé au développement

économique ;
iii) L'appui à l'investissement local et étranger dans les secteurs dynamiques de

l'économie ;

iv) L'initiation de stratégies visant à mobiliser les financements extérieurs du
développement etàalléger leferdeau du poids de ladette africaine ;

v) La mise en place d'une infiastmcture institutionnelle en vue d'accélérer le
développanent, notamment les ' institutions 'financières "'telles que la Banque
centrale africaine, le Fonds monétaire africain et la Banque africaine
d'investissement ;

vi) La promotion de la collecte et de la difïiision d'informations sur le processus
d'intégration;

vii) Mener des études socio-économiques, la recherche etl'analyse.

Eléments du programme ST MT LT

i) Promotion de la coopération inter^régionale
- Promotion, au sein des Etats membres et des CER,

des analyses macro-économiques, sectorielles et
des politiques ;

- Facilitation des échanges d'informations et
d'expériences entre lesCER;

- Renforcement des capacités en matière de
coopération régionale ;

- Elaboration de strat^es pour l'accélération du
processus d'intégration.

X

X

X

X

ii) Promotion de l'investissement
- Participation du secteur privé, des institutions

parapubliques ainsi que de la société civile au
processus d'intégration ;

- Suivi des flux d'investissanent intra-régjonaux et
inter-régionaux ;

X

X

X

X



Hamonisatioii des codes d'investissement à
l'intérieur et entre les régions ;
Encouragement des investissements étrangers
directs comme mesure de soutien à Tin^iation
économique.

ai). Financement du développement
- Suivi de la mise ai cbtc de la Déclaration finale

de la Conférence des Nations imies sur le

financement du développement tenue à Monterey
(enmars2002), danstoussesaspects ;

- Organisation de . fcnims , .conlinentaux sur
l'investissement ;

- Suivi des flux de TAPD en

- Appui auGroupe decontact surla dette;
- Aide aux Etats membres pour accéder aux marchés

dec^itaux internationaux-

iv) Coopération internationale
- Contribution à rharmonisation des programmes des

CER dans les négociations^ -et -la '«coopération
internationales;

- Evaluation de l'impact du Programne d'action de
Tokyo adopté par la TICAD-2 sur l'intégration
économiqifâ de l'Afiiqae.

- Promotion de la coopération sud-sid ai ^ui à
l'intégration économique dans les CER et au niveau
continental

v)Renforcement des capacités institutionnelles

- Oeuvrer en vue de la création d'une Union
monétaire afiicaine

- Suivre le fonctionnement des unions monétaires

déjàexistantes
- Mener des études sur la création sur de la Banque

centiale afiicaine (BCA), du Fonds monétaire
afiicaine (FMA) et la Banque afiicaine
d'investissement (BAI);

- Oeuvrer pur la mise en place de la BCA, du BCA,
du FMA et du FAI ;

Fonctions principales

i)
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Elaborer des politiques et des stratégies pour l'accélération de l'intégration
économique ;
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ii) assurer la coordination des activités relatives au développement du processus
d'inflation économique r^onale;

iii) Aider à la promotion du secteur privé et des investissements à l'intérieur et
entre les Etats membres et les CER ;

iv) Promouvoir l'épargne intérieure en Afrique ainsi que les sports financiers
internationaux en vue de la création d'institutions financières sur le continent,
notammait une Union monétairecommune africaine ;

v) Elaborer des politiques et des stratégies monétaires et fiscales, y couvris les
stratégies pour résoudre le problème de ladette ;

vi) Assurer la coordination des cadres de développement des économies africaines
aux niveauxnational et régional ;

vii) Promouvoir et faciliter les politiques économiques qui ont un impact sur les
différentes étapes de développement, entre les ŒR africaines, dans le but de
réaliser le Maidié commun afiicain ;

viii) Collaborer avec l'ECOSOCC etlasociété civile ;
ix) Mobiliser les ressources pour le financement des projets de développement et

d'intégration économique.

Profils des compétences requises

Planification monétaire et' fiscale; gestion; "macro-économie; statistiques et
économétiie ; économie internationale, ainsi que les conq>étences et les aptitudes
essentielles.

53. Le Conseil exécutif recommande-line structure -effectif iie dix-sept (17)
fonctionnaires auxgrades suivants:

• un (1) Directeur D1
• deux (2) secrétaires -- •- .GSA4
• un (1) commis GSA3

Total : 4 fonctionnaires

Division de l'intégration éconômiqufe et de la coopération régionale

• . un (1)chefde Division
• un(1) fonctionnaire principal des politiques P3
• deux (2) fonctionnaires des politiques P2

Total : 4 fonctionnaires
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Division des politiques économiques, de la recherche et des statistiques

• un(1) chefdeDivision P5
• un (l)fonctionnaireprincipal des politiques P3
• trois (3) fonctionnaires des politiques P2

Total : 5 fonctioimaires

Division du secteur priv^ du développement, de l'investissement et de la
mobilisation des Ressources

• un(1) chefdeDivision P5
• un(1) fonctionnaire principal des politiques P3
• deux (2)fonctionnaires des politiques P2

Total : 4 fonctionnaires

Total général : 17 fonctionnaires

54. Le Conseil ejœcutif recommande ' paiement que*"la "'îsfeion tle *l*Union afiicaine
aiçirès del'Union européenne etdes ACP àBruxelles relève deceDépartement
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ORGANIGRAMME DU DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES
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C. Bureaux de Représentation et Institutions Spécialisées

MISSION PERMANENTE D'OBSERVATION DE L'UNION AFRICAINE AUPRES

DES NATIONS UNIES -NEW YORK

55. Le Conseilexécutifrecommande ce qui suit :

Mandat

DéveIof^)CT et maintenir des . relations instiùitionnelles constructives et productives
entre l'Union africaine et les instituions des Nations unies et, en même tençs,
promouvoir Tadoption d'une vision commune au sein du Groupe africain dans la
perspective des négociations internationales.

Fonctions principales

i) Aideràla coordination desactivités du Groi^^e africain ;
ii) Faire au Siège des recommandations sur les stratégies pour aborder les questions

d'actualité aux Nations unies ;
iii) AiderlesEtats membres àadopter despositions communes auxNations unies ;
iv) DifRiserl'infomiation sur l'Union africaineet les Nationsunies ;
v) Aider la Commission à préparer les activités des Nations unies en particulier, les

sessions de l'Assemblée générale desNations unies,
vi) Maintenir le contact avec les institutions de l'ONU baséeS à New York

notammentle PNUD et l'UNICEF ;
vii) Suivre lesquestions liéesau NEPADau niveau desNations unies
viii) Aideràrachat de certains articles pourla Commission et d'autres organes ;
ix) Faciliter l'échanged'informations entrel'Unionafricaine et lesNations unies,
x) Fournirun appui logistique et technique auGroupe afiicaitL

Profil des compétences requises

Compétences dans des domaines ayant trait aux principales activités à entrqjrendre à ce
poste. Ces activité sont fonctiondes besoins des différentes directions.

56. Le Conseil exécutif recommande une structure avec un effectif de quinze (I^
fonctionnaires aux gradessuivants :

• un (1) Observateurpermanent P6

• un (1)fonctionnaire principal chargédesquestions politiques P3
• un (1)économiste principal P3



un (1) fonctionnaire chargé des questions politiques
un(1) fonctionnaire des politiques
(AfE socio-économiques)
deux (2) traducteurs/ interprètes
un (1) fonctionnaire ÇFinance &Administration)
un(1)documentaliste
un (1)aide-conq}table
un (1) secrétaire
un(1) secrétaire/jéceptionniste
un (1) nettoyeur / vaguemestre
un (1)chauffeur/vaguemestre ,
un (1)chauffeur

Total: 15 fonctîoimaires /
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P2

P2

P4

P2

PI

GSA5

GSA4

GSA4

..GSB7

GSB7

ORGANIGRAMME DELA MISSION PERMANENTE ©'OBSERVATION DE
L'UNION africaine AUPRES DES NATIONS UNIES, NEW YORK
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MISSION PERMANENTE DE L'UNION AFRICAINE AUPRES DES ETATS-UNIS

D'AMERIQUE - WASHINGTON DC.

57. Rappelant la décision CM/Dec.367 (LXVU) adoptée lors de la 67^*"® session
ordinaire du Conseil «i février 1998, autorisant le Secrétaire gpnàal a ouvrir un bureau de
rOUA à Washington D.C. à partir 'du"12 juin 1998, 'le Conseil exécutif recommande ce
suit:

Mandat

Développer, maintenir, mobiliser des ressources et consolider des relations
institutionnelles consttuctives et productives entre TUnion afiicaine et les Afiicains de
la diaspora, les institutions de Bretton Woods et le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique grâce àun marketing de l'Union afiicaine.

Fonctions principales

i) Aider àlacoordination des activités du Gioig» afiic ain dans les Amériques ;
ii) Faire au Si^ des recommandations sur les stratégies pour aborder les questions

d'actualité danslesAmériques ;
iii) Aider les Etats membres à adopter des positions communes dans leurs relations

avec les Amériques;
iv) Difiiiser rinftamation sur l'Union afiicaine dans les Amàiques,
v) Aider la Commission à préparer des réunions avec le Congrès, les institutions de

Bretton Woods et lesOrganisations desEtats américains ;
vi) Etablir une antame de l'Union afiicaine et mobiliser le soutien à l'Afiique aux

Etats-Unis d'Amérique;
vii) Suivre les développements politiques présentant un intérêt pour l'Afiique en

AmériqueduNord ;
viii) Etablir des relations de travail avec l'Organisation des Etats américains ;
ix) Maintenir les contacts avec les diffèrents groiqjes de pression ainsi qu'av«î les

groupes défendant lesintérêts del'Afrique;
x) Coordonner les activités du Groupe africain à Washington D. C. aiçrès du

Congrès des Etats-Unis, de la Banque mondiale et du FMI; et mobiliser le
soutien en faveur desefforts de développement del'Afrique ;

xi) Assurer en permanence la liaison avec le Black Caucus du Congrès ainsi qu'avec
d'autres groiqjes favorables à l'Afiique pour plaider en faveur de mesures
suscqjtibles de donner forme et d'influencer la politique afiicaine de
l'Amérique ;

xii) Organiser des séances d'information sur les activités de l'Union afiicaine et du
Groiq)e africain' àWashington D.C
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xiii) Infomer légulièiement l'qjinion publique américaine sur l'Afrique et les
questions qui préocoçjent lecontinent ;

xiv) Fournir r^jjlièrement aux merabies du Congrès et aux autres (Videurs des
informations pertinentes pour influencer leurs décisions concernant l'Afrique;

xv) En cas de nécessité, contrer la distorsion des informations difiiisées par les
médias surlesdéveloppements et lesé\mements ai Afiicpie ;

xvi) DifiRiso: les informations sur les activités de l'Union africaine et de ses Etats
manbres ;

xvii) Suivre les activités et programmes de la Banque mondiale et du FMI qui
intéressent l'Afrique ;

xviii) Aider dans l'achat de certains articles pour laCommission etles autres Organes ;
xix) Assurer le suivi des questions relatives 'au NEPAD, ,à la CSSDCA, au genre et

aux autres programmes multisectoriels ;
xx) Soutaiir l'orientation donnée parl'Afrique ;
xxi) Sensibiliser les communautés deladiaspora;
xxii) Promouvoir une bonne image de rUnion-dans les Amériques.

Profil des compétences

Compétaices dans des domaines ayant trait aux principales activités à entreprendre à ce
poste. Ces activités sont fonction des besoins des difiÈrentes' directions. En outre, le
Représentant résident doit avoir une certaine compétence technique dans le domaine
politique.

58. Le Conseil exécutif recommande une .stmcture -avec un effectif (te six.. (6)
fonctionnaires aux grades suivants :

• un (1)Représentant résident
9 un(1) fonctionnaire principal des politiques
• un (1) fonctionnaire des politiques P2
• un (1) fonctionnaire (Finance etAdministration) P2
© un(1) secrétaire GSA4
• un (1) chauffeur/vaguemestre GSB7

Total: 6 fonctionnaires

59. Le Conseil scéoitif recommande égalem^t que la Mission pennanente à
Washington D.C. relève directement duDépartement politique.
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ORGANIGRAMME DE LA MISSION PERMANENTE DE
L'UNION AFRICAINE AUPRES DES ETATS -UNIS D'AMERIQUE

WASHINGTON D.C.
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MISSION PERMANENTE DE L'UNION AFRICAINE AUPRES DES NATIONS

UNIES-GENEVE

60. Le Conseilexécutifrecommande ce qui suit

Mandât

Envelopper et maintenir des relations institutionnelle constructives et productives entre
l'Union africaine et les institutions des Natioçs uni^ et promouvoir une position,
africaine communedansles négociations internationales.

Fonctions principales

i) Aider àcoordohner les activités duGroupe africain;
ii) Conseiller le Siège quant aux stratégies à adopter sur les nouvelles questions

soulevées aux'Nàtions urnes ;
iii) AiderlesEtats membres àadopter despositions communes auxNations unies ;
iv) Difïiiserrinfoniiation surlUnioh àfiicaîne etles'Nations unies ;
v) Aider la Commission à se prqîarer en vue des activités des Nations unies à

Genève;

vi) Assurer le suivi des programmes de coopération entre TUnion africaine et les
Nations unies ;

vii) Maintenir des consultations régulières avec les institutions àes Nations unies à
Genève; . .

viii) Assurerle suividesquestions concernant leNEPAD ;
ix) Aiderà l'achatde certains articles pour la Commission et les. autres organes ;
x) Fournir des informations sur lesactivités de l'Unionafricaine ;
xi) Faciliter l'échange d'infomiations entre l'Union ^caine etles Nations unies ;
xii) Facilita- le suiviet le travail danstoutes institutions connexes ;
xiii) Aideràétablir la liaison aveclesAfricains de la diaspora en Europe.

Profil des compétences requises

Avoir les con^tences requises pour les principales activités à entreprendre à ce poste.
Ces activités sont fonction des besoins des difierentes Directions.

61. Le Conseil exécutif recommande une stmcture avec un effectif de quatorze (14)
fonctionnaires aux gradessuivants :

un (1)Observateurpermanent P6
un (1)économiste principal P3
un (1)économiste P2



un (1)fonctionnaire desaffaires sociales
un(1)fonctionnaire des afi&ires juridiques etpolitiques
deux (2) traducteursAmterprète

un (1) fonctionnaire del'administratioa etdes finances
un (1)documentaliste
un (l) secrétaire
un (1) secrétaire / réceptionniste
deux(2) chauffeurs
un (1) nettoyeur/ vaguemestre

Total : 14 fonctioniiaires
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ORGANIGRAMME DE LA MISSION PERMANENTE DE L'UNION
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MISSION PERMANENTE DE L'UNION AFRICAINE AUPRES DE L'UNION
EUROPEENNE ET DES ACP - BRUXELLES

62. Le ConseU exécutifrecommande ce qui suit :

Mandat

Développer et maintRnir des relations institutionnelles constractives et productives entre
l'Union africaine et ies institution, de J'IMon .-européenne ..et .le Secrétariat des ACP et
promouvoir une position africaine commune dans les négociations internationales.

Fonctions principales

i) Aicfer à coordonner les activités du Groq» africain en vue de susciter un intérêt
politique etdemobiliser lesoutien enfeveur del'Afrique enEurope ;

ii) Conseiller le Siège quant aux stratégies à adopter fecê aux nouvelles questions au
niveaude l'Union européenne ;

iii) Suivre lesquestions d'intérêt pourl'Afrique en Europe;
iv) Aider les Etats membres à adopter une position commune fece à l'Union

européenne;
v) Suivre les programmes, en faveur de la coopération l'Union africaine/Union

européenne;
vi) Aida: laCommission àsepréparer pour lœréunions avec l'Union européenne ;
vii) ..Suivzeles-acdvitésdesâutresoiganisatkmsintem^k»ales-baséesâBruxelles ;
viii) Assurer lesuivi des questions concernant leNEPAD;
ix) . . Aider.âl'achatiie.certains articles pouriaCommissianetlesautres-organes;
x) Tenirr^ulièrementdesconsultations aveclespartenaires;
xi) Diffiiserrinfomiation surrynion africaine et l'Union européenne ;
xii) Faciliter l'échange d'infomiations entre l'Union africaine etl'Union européenne ;
xiii) Fournir unappui logistique et technique auGro^ africain;
xiv) Aider àétabliruneliaison aveclesAfricains deladiaspora en Europe.

Profilées compétences requises

Avoir les compétences requises pour les principales actiwtés à entreprendre à ce poste. Ces
activités sont fonction des besoins des différentes Directions.

63. Le Conseil exécutif recommande une stmcture avec un effectif de treiœ (13)
personnes auxgrades suivants:

un(1) observateurpermanent P6
un(1) économiste principal P3



Page 130

un (1) économiste P2

m (1)fonctionnaire desAffaires socio-économiques P2

deux (2) traducteur/interprète P4

un (1) fonctionnaire de radrainistration et des finances P2

un (1) documentaliste PI

un (1) secrétaire GSA4

un (1) secrétaire/récqîtionniste GSA4

deux (2) chauffeurs GSB7

un (1)nettoyeur/ vaguemestre GSB7

Total :'13 fonctionnaires

ORGANIGRAMME DE LA MISSION PERMANENTE DE L'UNION
AFRICAINE AUPRES DE L'UNION EUROPEENNE - BRUXELLES

Observateur

permanent
.(P6)

Fonc. Finance 8b Adm. (P2)
Traducteur/Interprète (P4) x 2

Documentaliste (PI)
Secrétaire/Réceptionniste, (GSA4)

Secrétaire (GSA4)
Chauffeur (GSB7) x 2

Néttoyeur/Vaguemestre (GSB6)

•"Economiste Principal
(P3)

Economiste

(P2)
Fonc. A£f.

socio-économiques
(P2)



Page 131

DELEGATION PERMANENTE DE L'UNION AFRICAINE AUPRES DE LA
LIGUE DES ETATS ARABES- LE CAIRE

64. Le ConseU exécutifrecommande ce qui suit:

IVtondat

Représenter TUnibn afiicaine aiqjrès de la Ligue des Etats arabes, redynamiser la
coopération entre l'Union . .afiicaine ,-et.-ligue ..xlans ..Jes,,^-domaines politique,
économique, culturel et social, et informer l'Union afiicaine sur les activités au sein de
la Ligueet vice-versa

Fonctions principales

i) Oeuvrer au développement et au renforcemOTt de la coopération entre l'Union
afiicaine et la Ligue des Etats arabes dans les domaines politique, économique,
culturel d: social;

ii) Redynanûser les liens entre l'Union afiicaine et les missions diplomatiques
afticaines, demême qu'avec d'autres organisations internationales auCaire ;

iii) Faite des rapports périodiques sur" les principaux sujets d'intérêt pour les pays
afiicains;

iv) Sensibiliser davantage la Ligue des Etats arabes et les missions afiicaines au
Caire sur les activités de l'Union afiicaine ;

v) Susciter unintérêtpolitique etmobiliser lesoutiea«i-feveur'de r-Mique;
vi) Assurer le suivi des développements politiques d'intérêt pour l'Afrique dans les

pays arabes;
vii) Assurer le suivi des questions concernant leNEPAD;
viii) Aider àl'achat decertains articles pourJa^Commission etlesautres organes;
ix) Tenir régulièrement des consultations avec lespartenaires;
x) Faciliter l'échange d'informations entre l'Lftiion africaine et la ligue des Etats

arabes;

xi) Participa- aux consultations d'intérêt pourl'ASique ;
xii) Coordonner lesactivités du Groupe africain;
xiii) Conseiller le Siège quant aux stratégies à adopter sur les nouvelles questions qui

seposent au niveau de la Ligue desEtats arabes ;
xiv) Aider les Etats membres à adopter des positions communes face à la Ligue des

Etats arabes ;
xv) Aider la Commission à se préparer pour les réunions et consultations avec la

Ligue desEtats arabes ;
xvi) Aider àétablir une liaison avec les afiicains deladiaspora dans lemonde arabe.
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Profil des compétences requises

Connaissance des principales activités à entreprendre à ce poste,
fonction des besoins des différentes directions.

Ces activités sont

65. Le Conseil exécutif recommande une structure avec un effectif de sept (7) personnes
aux ^aàes suivants:

• un (1)chef de Délégation
• un (1) fonctionnaire principal des Afiàires socio-économiques
• un (l)traducteui/interprète
• un (1) fonctionnaire de l'administration et des finances
• un (1) fonctionnaire de la culture/inforaiation
• un (1) secrétaire

• un (1) nettoyeur/vaguemestre
« un (1)diauffeur

Total : 8 fonctionnaires

P5

P3

P4

P4

P2

GSA4

GSB7

GSB7

ORGANIGRAMME DE LA DELEGATION PERMANENTE DE L'UNION
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MISSION DE L'UNION AFRICAINE DANS LA REGION DE L'AFRIQUE
AUSTRALE A ULONGWE (MALAWI)

66. Le Conseil exécutifrecommande cequisuit

Mandat

Rq)résenter l'Union afîicaine dans la légion.., de... l'Afiique, .australe, promouvoir et
maintenir des relations constmctives et prodictives entre TUnion afiicame et les Etats
membres de la région, de mêmequ'avec la SADCet le COMESA,

Fonctions principales

• i) Rqjrésenter l'Unionafiicaine dansla région (fc TAfiiqifâ australe;
il) Mieux faire connaître l'Unionafiicaine, samission et sesactivités Han<g larégion;
iii) Etablir desrelations de travail avecla région de l'Afiique australe;
iv) Suivre les développements politiques d'intérêt pour les pays afiicains dans la

i^on àe TAfi-ique australe ;
v) Veiller à ce que les activités de l'Afiique australe dans les domaine des léfiigiés,

de la santé, de l'immigration et des catastrophes naturelles bénéficient
rapidementde l'attentionde l'Union afiicaine; i

vi) Soutaiir l'échan^ d'infomiations entre les pays de l'Afiique australe et les
autres pays de l'Union afiicaine ;

vil) Contrer, le cas échéant, les distorsions que les médias font des événements et de
la situation en Afiique australe ;

viii) Suivre les questions relatives aux ^stèmes d'alerte précoce dans la région de
l'Afiique australe ;

ix) Tenirr^ulièrement desconsultations avec lesCERde la région,
x) Traiter des questions qui contribuent au raiforcement et à la promotion de la

cohésion, de la solidarité et de l'unité ;
xi) CErer à l'hannonisation des p oUtiques spécifiques relatives aux activités socio-

économiques et géopolitiques de TUnion afiicaine Hans la région de l'Afiique
australe ;

xii) Initier, orienter et revoir les activités et les politiques de l'Union afiicaine à la
lumière de l'évolution constaitedes tendances mondiales ;

xiii) Promouvoir l'unité, la solidarité et l'écrit du panafiicaniane dans la région de
l'Afiique australe;

xiv) Partic^r àd'autres consultations d'intérêt pourl'Unionafiicaine.

Profîl des compétences requises

Relations intoationales, sciences politiques/sociales, diplomatie, connaissance de la
région oudelapolitique d'Afiique australe etêtre unanalyste politique.
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67. Le Conseil exécutif recommande une structure avec un effectif de huit (8) personnes
aux grades suivants:

un (1) Représentantrésident
un (1)fonctionnaire principal despolitiques
un (1) fonctionnaire de l'information
un (1)fonctionnaire d'administration et des finances

un (1) secrétaire
un (1)chauffeur/vaguemestre
deux (2) gardiens

Total : 8 fonctionnaires

ORGANIGRAMME DE LA MISSION DE L'UNION

AFRICAINE EN AFRIQUE AUSTRALE - LILONGWE

Représentant Résident

(P5)

Fonc. Finances 85 Admin. (P2)
Secrétaire (GSA4)

Chaiiffeur/Vaguemestre (GSB7)
Gardien (GSB7) x 2

Fonctionnaire principal
des politiques

(P3)

Fonctionnaire de linformation

(P2)

P5

P3

P2

P2

GSA4

GSB7

GSB7
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COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES -
BANJUL (GAMBIE)

68. Le Conseilexécutifleœmmande ce qui suit :

Mandat

Assura: le suivi, la promotion et la protection des droits de l'homme et des peiçles dans
les Etats membres et maintenir des relatiûas-.-a)Dstiuctzves -€t-vxproductives entre l'Union
afiicaine et les Etats membres.

Fonctions principales

i) Exécuter le mandat de la Commission en veillant à la promotion, à la protection
etaurespect des droits del'homme dans les Etats membres ;

ii) Elaborer des instraments et des règlements destinés à promouvoir les droits
tiiTmams confonnànent aux dispositions de la Qiarte africaine des droits de
l'homme et des peiçles;

iii) Coopérer avec .-.(j^autres insti^ons africaines et intemationales, y compris les
ONG et les organisations de~là sooeté civile 's^intaessant à la promotion des
droitshumainsen Afrique ;

iv) Faire des recherches pour identifier etinfluencer les décisions ;
v) Rassembler de ladocumentation pour difiiision etanimation des discussions ;
vi) Vulgariser les mstruments sur les droits 'l'homme et des peuples, en particulier

la Charte afiicaine des droits de l'homme et des peiçles, dans les Etats
membres ;

vil) Interprète" toute disposition delaCharte àladraiande d'un Etat membre.
viii) Fournir unappui logistique aux réunions ;
ix) Mener des enquêtes sur les plaintes introduites pour- violation des droits de

riKDmme;
x) Fournir un cadre de recherche pour la collecte de données afin de suivre de près

les progrès réalisés ledomaine des droits humains ;
xi) Servir de cadre réglementaire pour suivre le respect par les Etats membres des

instruments auxquels ilssontparties ;
xii) Assurer la disponibilité de l'infomiation pour une meilleure sensibilisation dans

le domaine des droits de Thomme.

Profil des compétences requises

Droit international, droits humains, relations intemationales, sciences
politiques/sociales, jçtitudes àl'expression écrite etorale.
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69. Le Conseil exécutif recommande une stracture avec un effectif de treize (13)
personne avec les grades suivants:

• un (1) Secrétairede la Commission

• deux(2)juristes(promotion)
• im(l) juriste.(protection)
• • un (1) documentaliste

• un (1) fonctionnaire d'administratioa&-desfinances
• un (I) secrétaire
• un(l)commis
• un (1)chauffeur
• un (1)chauffeur/vaguemestre
• deux (2) gardiens

• nettoyeur

Total : 13 fonctionnaires

P5

P3

P3

PI

P2

GSA4

GSA3

GSB7

GSB7

GSB8

GSB6

ORGANIGRAMME DU SECRETARIAT DE LA COMMISSION AFRICAINE
DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES - BANJUL (GAMBIE)

Secrétaire de la Commission

(P5)

Fonc. Finances & Admin. (P2)
Chauffeur/Vaguemestre (GSB7)

Gardien (GSB8) x 2
Nettoyeur (GSB6)

Documentaliste

(P2)

Fonctiormaire affaires

juridiques
(Promotion)

(P3)x2

Secrétaire (GSA4)
Commis (GSA3)

Chauffeur (GSB7)

Fonctionnaire affaires

juridiques
(Protection)

(P3)
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D. Les Bureaux Scientifiques et Techniques

70. Le Conseil exécutif a été guidé dans ses délibérations par les principes directeuis
suivants:

Stratégie proposée pour mettre en place le progranmie de l'Union afncaine dans le
domaine scientifique et technique . .

71. L*Acte constitutif de 1*1 Hnn .flfiTrflinft, .inut . mmme la Charte de l'OUA, le PJan
d'action de Lagos et le Traité instituant la Communauté économique africaine mettait tous
en exeigue l'in^rtance de la science et de la technologie comme un mécanisme
d'intégration régionale et cte développement socio-économique. Vu le bas niveau
d'application de la science et de la technologie en Afrique, l'Union africaine est confrontée
à un défi, à savoir commet renforcer lœ cq)acités nécessaires, y compris les ressources
hiTmainfiSj pour la mobilisation, la ^stion et l'utilisation (te la sciaice et de la toîhnologie
commeun instmment du développement socio-économique.

72. Le portefeuille chargé des ressources humaines, des sciences et de la technologie, au
sein de la Commission de l'Union africaine, assure la siqjervision du programme de l'Union
dans le Hnmaînft scientifique et tedmique. Les éléments de ce programme prennent en
compte lemandat, lesobjectifs et les activités desBureaux scientifiques et techniques.

73. Les activités à enttq)rendre au titre de ces éléments dii. pro^amme visent
essentiellem^ à aider les pays africains, en particulier par le biais de la CSTR, à intégrer la
science et la technologie dans les stratégies, politiques et plans nationaux globaux •de
développement de la sciaice et de la technologie, en vue de l'exploitation pleine des
ressources nationales et naturelles pour promouvoir un développement et une croissance
durables à long terme. A cet égard, la CSTR, au sein de l'Union africaine, doit passer des
activités d'appui ponctuel à certaines stmctures, institutions et • initiatives scientifiques et
techniques à des activités de coordination et de promotion de l'avancement des
connaissances scientifiques et techniques, et de diffiision de ces nouvelles connaissances
sur lesbienset services auprès des Africains et pourlesAfricains.

74. En conséquence, la CSTR doit accorder plus d'attention que par le passé à la
question des liens institutionnels et des réseaux dans le domaine de la science et de la
technologie. Elle doit sensibiliser les Etats membres à l'in^rtance de l'avancement des
connaissances scientifiques et tediniques et de la génàalisation de leur q)plication en tant
que clé d'un changemrat économique durable, ainsi qu'à l'importance de l'apprentissage
technologiqiE en tant que processus fondamental par le biais duquel les connaissances, en
général, sont générées, transmises et utilisées afin de «combler l'écart» sur le plan
technologique.
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69. Le Conseil exécutif recommande une structure avec un effectif de treize (13)
personnesavec les gradessuivants:

un (1) Secrétairede la Commission
deux (2)juristes (promotion)
un (1)juriste(protection)
un (1) documentaliste

un (1) fonctionnaire d'administiadoaiStxies finances
un(l) secrétaire
un (1)commis
un (1)diauffeur
un (1) chauffeuE^vaguemestre
deux (2) gardiens

nettoyeur

Total : 13 fonctioniiaires

P5

P3

P3

PI

P2

GSA4

GSA3

GSB7

GSB7

GSB8

GSB6

ORGANIGRAMME DU SECRETARIAT DE LA COMMISSION AFRICAINE

DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES ~ BANJUL (GAMBIE)

Secrétaire de la Commission

(P5)

Fonc. Finances 85 Admin. (P2)
Chauffeur/Vaguemestre (GSB7)

Gardien (GSB8) x 2
Nettoyeur (GSB6)

Documentaliste

(P2)

Fonctionnaire affaires

juridiques
(Promotion)

(P3)x2

Secrétaire (GSA4)
Commis (GSA3)

Chauffeur (GSB7)

Fonctionnaire affaires

juridiques
(Protection)

(P3)
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D. Les Bureaux Scientifiques et Techniques

70. Le Conseil exécutif a été guidé Han»; ses délibérations par les principes directeurs
suivants:

Stratégie proposée pour mettre en place le programme de l'Union africaine dans le
domaine scientifique et technique . w

71. L'Acte constitutif de VLB2iûQ-4fiicaine,..,tout>comme la Charte de l'OUA, le Plan
d'action de Lagos et le Traité instituant la Communauté économique afiicaine mettent tous
en exergue Tinçoitance de la science et de la technologie comme un mécanisme
d'intégration régionale et de développement socio-économique. Vu le bas niveau
d'application de la science et de la technologie en Afiique, l'Union afiicaine est confiontée
à un défi, à savoir commait renforcer les capacités nécessaires, y compris les ressources

pour la mobilisation, la gestion et l'utilisation de la sciaice et de la technologie
comme un instniment du développement socio-économique.

72. Le portefeuille chargé des ressources humaines, des sciences et de la technologie, au
sein de la Commission de l'Union afiicaine, assure la siçervision du programme de l'Union
dans le domaine scientifique et tedmique. Les éléments de ce programme prennait en
compte le mandat, lesobjectife et lesactivité desBureaux scientifiques et tediniques.

73. Les activités à entreprendre au titre de ces éléments dii, programme visent
essentiellement à aider les pays afiicains, en particulier par le biais de la CSTR, à intégrer la
science et la technologie dans les stratégies, politiques et plans nationaux globaux •de
développement de la science et de la technologie, en vue de l'exploitation pleine des
ressources nationales et naturelles pour promouvoir un développement et une croissance
durables à long terme. A cet égard, la CSTR, au sein de l'Union africaine, doit passer des
activités d'appui ponctuel à certaines stnictures, institutions et initiatives scientifiques et
techniques à des activités de coordination et de promotion de l'avancement des
connaissances scientifiques et techniques, et de diffasion de ces nouvelles connaissances
sur les bienset servicesauprès des Afiicainset pour les Afiicains.

74. En conséquence, la CSTR doit accorder plus d'attention que par le passé à la
question des liens institutionnels et des réseaiK dans le domaine de la science et de la
technologie. Elle doit sensibiliser les Etats membres à l'inqwrtance de l'avancement des
connaissances scientifiques et techniques et de la généralisation de leur application en tant
que clé d'un changement économique durable, ainsi qu'à l'importance de l'apprentissage
technologiqœ en tant que processus fondamental par le biais duquel les connaissances, en
général, sont générées, transmises et utilisées afin de «combler l'écart» sur le plan
technologique.
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Gestion organisationncUe des Bureaux

75. Les bureaux sciaitifiques et techniques, à savoir : l'IBAR, le CPI, le CELHTO et le
SAFGRAD, devraient devenir, autant que possible, des institutions semi-indépendantes
dotées d*un haut degré d'autonomie opérationnelle, administrative et financière, tel que
prescrit par la décision CM/Dec. 555 (LXXffl). Le Budget de base de ces institutions doit
être fourni par l'Union afiicabe. La gestion (te chacune de ces institutions doit être confiée
à un Comité de Pilotage agissant au nom de l'Union africaine qui doit lui confea: la plus
grande autoritépossibleafin de lui pennettre de :

i) prendredavantage (tedécisions au niveau local;
ii) élaborer ses propres règles pour les politiques régissant les activités, le personnel

et les finances du bureau, confomiément aux pouvoirs qui hii sont conférés par
rUnion afiicaine ;

iii) attirer et retenir un personnel hautem^ qualifié ;
iv) établir des liens plus étroits avec les diverses parties prenantes et les partenaires

internationaux ;
v) collaborer avec les oigamsations' régionaJes;"'ies^ONG, les instituts de tedierrfïe

d: les univasité ;
vi) s'adapterauxchangements ted«K>k)giques ;
vii) identifier de nouveaux moyoïs d'utiliser les comtés intellectuelles afiicaines et

internationales dans son domaine de compétence.

Gouvernance : le Comité de Pilotage

76. H est recommandé que le Comité de Pilotage de chacune de ces institutions soit
composé des représentants des CER, des partenaires internationaux, des ONG, des e^rts
indépendants et de l'Union africaine. L'Union afiicaine doit maintenir son femie q)pui
politique à ces instituions en leur garantissant l'accès à ses organes de décision et ' à son
Secrétariat.

77. Les fonctions de chaqueComitéde Pilotage sont, entreautres, les suivantes :

• donner des directives d'ordre général;
• examina et approuver les programmes à soumettre aux organes de décision de

l'Union afiicaine, par les voiesappropriées ;
• évaluer la performance du personnel;
• aider l'institutionàmobiliser des fonds;
• assurerla siç)ervision généralede la gestionet de la performance de l'institution;
• assurer le suivi, le contrôle et l'évaluation des activités de l'institution.
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Relations avec le Siègede l'Union africaine

78. L'Union africaine doit institutionnaliser un processus consultatif systématique
relatife aux activités scientifiques et technic^es entre les différents portefeuilles au Siège, la
CSTR et les bureaux scientifiques et technic^es. Ces consultations auront pour objectifs
une planification détaillée et l'harmonisation des programmes, la détemiination de priorités,
l'édiaige d'infomiations ainci. .que le contrôle intane et, .extfme de la qualité afin de
s'assurer de la pertinence et de la qualité des programmes de l'Union afiicaine en matière
de scienceet de technolp^e. A cet égard :

i) les bureaux scientifiques' et technique doivent lendre conqjte à la Commission
par le truchemait du portefeuille des ressources humaines, de la science et de la
technologie ;

ii) chaque bureau scientifique ou technic^ doit feiie l'objet d'une étude technique
au moins unefois paran ^ d'une évaluation tous lesdeux ans;

iii) toute fiiture collaboration entre l'Union afiicaine et une des organisations
régionales ou internationales de recherche et de développement doit être régie par
un Monorandum d'accord sans équivoque, énonçant clairement les modes de
communication de données, la publication des résultats, les procédures de gestion
commune desfonds et'de dissàninaïion des informations aiix Etats membres ;

iv) le portefeuille de la science et de la technologie et tout autre- portefeuille dont les
attributions ont un caractère scientifiqiE ou technique doivent être représentés au
Conseil d'administration de la CSTR et d'autres bureaux scientifiques et

..Jechniques;
v) la CSTR doit siéger au Conseil d'administration des autres bureaux scientifiques

et techniques (EBAR, CPIetSAFGRAD) ; et
vi) des réunions doivent être organisées régulièrement entre les responsables des

difieraite portefeuille pour examiner les questions présentant un intérêt mutuel
et lesquestions interdisciplinaires.

Le Conseil scientifique africain (CSA) ^

79. Le Conseil scientifique afiicain (CSA) doit reprendre ses activités sans délai. II doit
servir ^ groupe de réflexion et d'oi^ane consultatif dans le ^iomaine de la science et de la
technologie en Afrique. Des ressources doivent être allouées pour sa réactivatioa Le CSA
doit- GonseiUer le portefeuille chargé des ressources humaines, des sciences et de la
technologie, et la CSTR. Sa responsabilité fondamentale est d'élaborer des politiques dans
le domaine scientifique et technique, pour application par l'Union afiicaine et ses Etats
membres. Le CSA doit jouir d'une autonomie opérationnelle suffisante. Il doit être
composé de onze (11) membres sélectionnés sur la base de leur ©qjérience dans diverses
disciplines scientifiques et d'une répartition géographique appropriée. Les représentants
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des ŒR seront invités à prendre part aux sessions du CSA afin d'établir des liens
appropriés entre les CER et TUnion afiicaine dans le domaine scientifique et technique.
Les autres membres du CSA doivait être choisis sur la base de leur expertise dans diverses
disciplines scientifiques. Le CSA doit tenir sa session une fois tous lœ deux ans. Le
portefeuille chargé des questions scientifiques et tediniques doit assurer les services de
secrétariat lors des sessions du CSA,en collaboration avecla CSTR.

80. Le CbtisÊÎI exécutif, rappelant sa "décisiori 'CM/Dec.555 (LXXHI) prise à Tripoli,
relative à la restructuration des bureaux scientifiques et techniques ainsi que la décision
Ass/AU/Dec.l (T^ des Che&'d'Etat et'dé Gouvememerit àDiuban, reccanmande cequi suit :

a) Grade :

Le respoQssdsle de la CSTR ^ra au grade" Ï6 en raison de ses fonctions de
coordination; les chefe de tous les autres bureaux scientifiques et techniques seront
au grade PS. Une - iiarmonis^oa --des grades-des fonctiomaires princ^ux chargés
des questions scientifiques à P3 et des fonctionnaires chargés des questions
scientifi^jesàPZ^Mur^ous tesbureaux.

b) Département auquel.ces hureauxdnîvfinf pnmptA 2

i) Le bureau de la CSTR/Lagos doit rwidre conçte au Siège de la Commission par
•'le tmchement du portefeuille des Ressources Humaines, de la Science et de la

Tedmolo^e ;
ii) les-Jjuiieaux ,de 1'-. JBAR/Maiiobi,\Je..XIPI/ïaoundé -et-4e-SAFGRAD/Ouagadougou

doivent rendre corrçte au Siè^ de la Commission par le tmchement du
portefeuille del'Economie Rurale etde l'Agriculture;

iii) Le bur^ 'du "CELTHOy '̂̂ iam^ doit rendre compte au Siège de la Commission
parletruchement duportefeuille desAffeires Sociales ;

iv) • <Aaque •-bureau scientifiqQe '"Cfu'"technique •'doit'iàire l'objet d'une étude techraque
au moins tinefois paranetd'uneévaluation tous lesdeux ans;

v) .^oute fijture collaboration entre -l'Union v-afiicaine -et- l'une dœ organisations
régionales et internationale de recherche et de développement doit être régie par
un Mémorandum d'accord sans é^voque âionçant clairement les modes de
communicaticms- de -^donnéesj de publication des résultats, les procédures de
gestion commune des fonds et la difilision des informations techniques aiçrès
des Etats membres ;

vi) le portefeuille de la science et de la technologie et tout autre portefeuille dont les
attributions ont un caractère scientifique ou technique devront être représentés au
Conseil d'administration (te la CSTR et d'autres bureaux scientifiques et
techniques ;

vii) la CSTR doit siéger au Conseil d'administration des autres bureaux scientifiques
et techniques (IBAR, CPIet SAFGRAD) ; et
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viii) des réunions doivent être oiganisées régulièrement entre les responsables des
différents portefeuilles pour examiner les questions inteidiscipUnaires et les
questions présaitantun intérêtmutuel.

c) Vision, mandat, objectifs, fonctions principales et structure :

La vision, le mandat, les objectils, les fonctions principales et la structure sont
proposés pour chaque Bureau comme suit :

Yi^cTri>vrii?'r^'ih3]ficjTùT

81. LeConseil exécutifrecommande ceqid suit : '

Vision - -

La nouvelle vision (te la CSTR est axée sur Ja.c(X)rdination,^.Ja promotian-iîe la retdierche
scientifique et technique et de ses résultats. Elle sert à orienta: toutes les activités
scientificiues et techniques du continent .en .fournissant .cadre ._pour Jes politiques,
stratégies et plans nationaux globaux dans ce domaine, afin de garantir la pleine
exploitation des ressources nationales et naturelles en vue • d'une croissance et d'un
développement durables à long terme.

Mandat

Le mandatspécifique de1aCSÏR"est le suivant : '

i) sup^visiondes^tennes et projets scientifiques et te(^(^es«ous-région^;
ii) mise en ouvre (tes programmes de science, et de technologie au service du

développemei^ identifiés pari'OUAcommepnoritaiies ;
iii) organisation de cours (te fomiation, séminaires, symposiums, ateliers et réunions

techni(]ues dansl&cadre (tesa mission(tecxKtfdinatîcMi;
iv) publication et (distribution d'ouvrages scientifiques spécialisés et de documents

d'un intérêtréelpour l'Afiique ;
v) fourniture (te services "de seaétariat'aux divers comités interafiicains d'experts, y

compris le Conseilscientifique afiicain.

Objectifs

Les objectifs de la CSTR, tels que définis par la réunion tenue sur la science et la
technologie en février 1964 à Alger et tels qu'entérinés par la suite par la session de la
Conférence des Chefs d'Etat et de gouvemement tenue en 1964 au Caire (Egypte), sont
encore pertinents aujourd'hui. Ils'agitdesobjectife suivants :
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traiter de toutes les questions scientifiques et techniques liées aux développement
des Etats membres en général;
promouvoir la formation et l'édiange du personnel technique ;

iii) promouvoir les politiques sdaitifiques en vue de leur adoption par les Etats
membres, de même cpie des programmes coiyoints sur la recherche scientifique et
teduiiqiK ;

iv) promouvoir l'utilisation efiScace des résultats de la recherche en vue d'accélérer
le développement socio-écononiique dans lesEtats meiribres ; '

v) mobiliser les fonds aiçrès de sources externes pour le financement des projets
d'intérêt commun pour les Bats membres de TOUA dans le domaine scientifique
ettechnique; v .

vi) fecilitCT la difiiisioa de Tinfomiation aiçrès des chercheurs du domaine de la
science et de la technologie en Afrique ;

vii) superviser lesactivités desantennes sous-iégionales ;
viii) s'acquitter de toute autre tâche que le Secrétariat gén&al pourrait confier à la

Commissioa

Fonctionsprincipales

Les fonctions du CSTR sont les suivants :

i) assurer la coordination des programmes de recherche appliquée, en particulier par
l'intermédiaire descomités interafiicains d'ejqjetts ; -

ii) identifier les fonds nécessaires pour l'exécution des projets de recherche
présentant un intérêtet pourla fomiation ;

iii) promouvoir les meilleures pratiques -dans l'application des résultats de la
recherche scientifique et technique ;

iv) promouvoir l'échange et la difiiision de l'infomiation et de la documentation sur
la recherche dansledomaine scientifique et technique ;

v) organiser des programmes de formation et d'échange de chercheurs et de
spécialistes ;

vi) promouvoir lespartenariats et les réseaux dans le domame de la recherche ;
vii) promouvoir larecherche dans tous les domaines pertinents ;
viii) promouvoir l'appui des Etats membres au lancement deprojets pilotes ;
ix) traiter lesdonnées delarecherche envue deleur difiiision;
x) assurer la coordination de l'initiation, de la préparation et de la mise en rorc

des programmes etactivités des bureaux scientifiques ettechniques.

Composition du Comité de Pilotage

• Un représentant du département des ressources humaines, de la science et de la
technologie ;

• Un représentant duDépartement de l'agriculture et deTéconomie rurale ;
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• Un représentant du Départementdes infrastructures et ^ l'énergie ;
• Un représentant du Département du commerceet de l'industrie ;
• Des rqjrésentants des CER^

• DesExperts indépendants dudomaine scientifique et technique.

Le Directeur exécutifde la CSTR est le secrétaire du Comité,

Gestion orgaïusationnelle et effectifde hi CSTR

82. Le <-)onseU exécutif recommande ^qne •'t^Uuduie -avec m'-^effectif-" de dix-sept ' (17)
fonctionnaires aux gradessuivants :

un (1)Directeurexécutif P6
m (l)coordonnateur<les programmes P5

un (1)fonctionnaire sciaitifique principal (coordination) P3
«n(i) fonctionnaire scientifique(coordination) P2
un (1)fonctionnaire sciaitifique principal ^Dromotion) P3
'im(l)fbnctionnaire-sdOTtifique^jromotion) P2
m (1) traducteur P3

fonctionnaire des finanoes^d^adiirinistiation P2

un (1) documentaliste P1
m (1) secrétaire/réceptionniste GSA4
deux (2) secrétaires GSA4
un (1)commischargé magasin GSA3
un (1)chauffeur GSB7

un(l)diauffeur/vaguanestre GSB7
un (1)agentd'entretienA'aguemestre GSB6
un (l)^idien-(AgeQtde^écurité) GSB8

TOTAL: 17 fonctioiinaires
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ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE ET
DE LA RECHERCHE (CSTR) DE LAGOS (NIGERIA)

Comité de Hlotage " T^recteur exécutif

(P6)

Sedétaire/Péûeprtioniste (GSA4)
Commis Çvlagasin)<3SA3 -•

Chauffeur (GSB7)
Chauflfajr/Vaguetttestie (GSB7)

Traducteur

Fonc Fin. & Admi ^)
Documentaliste (W)
Secrétaire (GSA4) x2

Nettcyeur/Vaguemestre (GSB6)
-Agentdesécurité (GSB^

Coordonnateur des Rpgrammes

Fonc scientifique princ.
(Coordination)

(P3)

Fonc. sdentifîque
(Coordination)

(P2)

Fonc. sdavtifique pjiinc
^^omofion)

(P3)

Fonc sdenKfîque
(Itanotïon)

(P2)
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83. Le Conseilexécutifrecommande ce qui suit •

Visiott

La vision du nouvel IBAR est de seivir d'instrument de l'Union africaine dans le

développement d'une expeitise ^çcc^mée t.et=jndq)enda^v.<i^. Je v.domame de la santé
et de la production animales afin de réduire la pauvreté des populations pratiquant
rélevage et de promouvoir la sécurité alimentaire dafis lësEtats membres.

Mandat

La mission de l'IBAR est de fournir des services consultatifs intégrés et de renforcer les
capacités afin de permettre aux Etats membres de l'Union africaine d'améliorer
sensiblement leurs ressources animales, de même qi^ la nutrition et les revenus de leurs
populations, et de réduire la pauvreté dans leszonesrurales.

Objectifs

' Les objectifsde l'IBAR sont les suivants:

i) améliorer la santé animale grâce à la lutte et à Toadication des maladies
animales en Afrique ;

ii) augmenter la production animale grâce à ramélioraticm de ralimentation du
bétail et de ressources génétiques afin de promouvoir la sécurité alimentaire m
tenant compte de la viabilité de l'environnement et des préocoçations d'ordre
social;

iii) améliorer la santé publique grâce à la lutte contre les zoonoses et l'assurance-
qualitédes denréesalimentaires et de laproduction animale ;

iv) améliorer la commercialisation et le commerce des animaux et des produits
d'origineanimale.

v) harmoniser les politiques propices au développement des ressources animales en
Afrique; et

vi) collationner et difiiiser l'information se rapportant à rutilisatiori/©q)loitation
rationnelle des ressources animalesde l'Afrique.

Fonctions essentielles

i) coordonner les activités des Etats membres de l'Union afiicaine dans le domaine
de la santéet de la production animales ;
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ii) rassembler, coUationner et difiiis^' Tinfomi^on dans tous les domaines de la
santéet de la productionanimales àl'intention des Etatsmembres ;

iii) initier et exécuter des projets dans le domaine de la santé et de la production
animales;

iv) collaborer et coopérer avec les Etats membres, les organisations
intergouvemementales, régionales et internationales sur les questions relatives à
la santéet àla production animales ;

v) harmoniser tous les aspects de la l^jslation intanatio'nale concernant le
développement de l'élevage ;

vi) développer des relations avec les universités et les institutions régionales de
redierche de grand renom ;

vii) promouvoir les politiques d'allégement de la pauvreté et d'intervention et d'aide
d'urgence ; et

viii) promouvoirle commerceet créerdes raardiés de bétailet de produitsd'élevage.

Gouvernance : Comité de Pilotage

Il est proposé que les programmes, les politiques et les activités de l'IBAR-soient s\q)ervisés
par un Comité de Pilotage conqx)sé de Représentants régionaux, de Représentants des
départements concemés de la Commission de l'Union africaine et des Représentants^ <ies
partenaires de la communauté des donateurs. La conçwsition du Comité de Pilotage est
proposéecomme suit :

i) un représentant du Département de la Science et de la Technologie de l'Union
africaine ;

ii) un représentant du Département chargé de l'Agriculture et du Développement
ruralàl'Union africaine ;

iii) un rqjrésentant de la Commission de la Science, de la Technologie et de la
Recherche ;

iv) des représentants (sept) desCommunautés économiques régwnales ;
v) un expQit indépendant, dans le domaine de lasanté etde la production animale ;
vi) le Directeur de l'IBAR, qui assurera les fonctions de secrétaire du

Conseil/Comité ;
vii) les représentants de la communauté des donateurs siégeront au Comité de

Pilotage en qualité d'observateurs et leur nombre sera déterminé en fonction des
nécessités ;

viii) le Directeur de l'IBAR assurera lesfonctions às secrétaire du Comitéde Pilotage.
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84. Le Conseil exécutif recommande une stmcture avec un efifectif de dix-huit (18)
fonctionnaire aux grades suivants :

un (1) Directeur
un (1) fonctionnaire spécialiste de la santéanimale
un (1) fonctionnaire spécialiste des ressources animales
un (1) fonctionnaire chargéde la coordination des
programmes et des-projets

un (1) fonctionnaire chargédes ressources animales
un (1)fonctionnaire" charge delà santéanirnale ' '
un (1) économiste

un (1) fonctionnaire diargé des projets
un (1) fonctionnaire d'administratfan et des finances
un (1) traducteur

un (1) documentaliste
un (1) commis auxmagasins/coumèr ét arcliives
deux (2) secrétaires bilingues
m (1) secrétaire/réceptionniste
deux(2) chauffeurs
un (1) nettoyeur/vaguemestre

TOTAL : 18 fonctionnaires

P5

P3

P3

P3- '

P2

?2

P2

P2

P2

P3

PI

GSA3

GSA4

GSA4

GSB7

GSB6
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ORGANIGRAMME DU BUREAU INTERAFRICAIN POUR LES

RESSOURCES ANIMALES (IBAR), NAIROBI

Directeur

Secréfaire/Réceptioniste(CSA4)
Commis aux magasins kCounier (GSA3)

(3iaiifeur((SB7)x2
Nettoyeur/Vaguemestre (GSB6)

Fonc chargé de ksanié
animale

Comité de Pilotage

Fonc. princ diargé de la coordination
• "des programmes et des projets

' Fonc chargé des Pn3jets
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aROGRAMl^DEÏŒCiïÊaaiaÉËT^DÈjDÈVELÔÎP^

85. SAFGRAD doit être institutionnalisé pour devenir une agence spécialisée pour la
sécurité alimaitaite et le développement durable de l'agriculture afin de permettre à
l'Union d|hannonisCT les tâches et jouer un rôle-clé dans Tanélioration des conditions
d'existence des ménages ruraux, en accélérant la croissance de l'agriculture. On estime
que 35 pays d'Afiique ont de^ siçjerfîcies importâtes de terres semi-arides. Ces pays
conçtent pour 80% de la population afticaine et plusieurs des pays les plus pannes du
continent .... ... . .

86. A l'intérieur de ces régions arides, -la-fiouvdle -orientation serait de s'occuper
des problèmes communs aux pays africains et qui sont particuliers aux zones semi-arides.
Cela impliquerait l'élargissemoit de la couverture des produits, pour inclure les produits
et les activités qui présentent un intact pour lés diff&ents pays de la zone semi-aride du
continent

87. Le Conseilexécutifrecommande ce qui suit

Vision
<*. -A

La vision de SAFGRAD consiste à accélérer la croissance de Tagriculture par la
promotion de Tîqjplication de technologies plus raitables et qui ne misent pas à
renviionnemait semi-aride.

Mandat

Le manHaf du programme SAFGRAD consiste à contribuer au progrès de la recherche
agricole, au transfert de la tedinologie ^ à la commerdalisation ainsi qu'à la gestion
des ressources naturelles, en fecilitant et en coordonnant l'utilisation des talents
scientifiques des Centre nationaux de recherche agricole (CNRA), des centre
internationaux de recherche accole (CIRÀ) et des organisations de recherche
scientifique, afin de renforça- la sécurité alimentaire, promouvoir une agriculture
durable et le .développement-.de. .l'agricultureirriguée, t^t dans -les zones rurales et
péri-urbaines dans lesrégions semi-arides d'Afiique.

Fonctions principales

i) promotion du programme de sécurité alimentaire à travers les projets de
développement ;

ii) éradication de la pauvreté à travers le développement de programmes qui
fevorisent le transfert de la technologie/ des techniques et la
commercialisation, pourgénérer des emplois et desrevenus ;
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iii) transformation ^rès récolte pour transformer la production des ejq)loitations
agricoles en produits ayant unevaleurajoutée ;

iv) planificaticHi et mise en oare des programmes qui fevoris ent la production et
le développement desservices d'appui afind'augmenter la production;

v) gestion des ressources sur le site des oqîloitations agricoles pour faciliter la
difiiision des méûiodes de production et de gestion technologique qui
contribuent à l'exploitation durable des ressources (recyclage des phyto-
aliments), intégration des céréales et des fourrages légumineuses dans les

. systèmes'deproduction de Vélev^e ; et
vi) transfert de la tedinologie et commercialisation pour feciliter la difiiision de

techriolo^es qui fevorisent Taugmêntadori "des révoius, la création d'onploi et
la sécurité alimentaire au niveau des .ménages, dans..les..pays participant au'
programme. Le programme met l'accent sur le renforconent des c^acités
économiques des femmeset sur la commacialisationde la tedinologje;

vii) difiiision des tedmologies à l'intentiori" des e^Ioitants agricoles et d'autres
utilisateurs finals pour faciliter le développement des micro-entreprises, la
crépond'«nploi et l'augînaitation des levems ;

viii) développemerit de liens et de partenariats entre les sources de technologies
(CNRA, CÏÏ^A, universités) et. les •«titis^!airs'-<tes-^edintriogies-(«ssociations de
paysans,ONG) ;

ix) Ayjjmpjitafifin dcs • i^Ypftrip.nfy.'î . lAKyîAg.. Iç^oas flpprises, et des
expériences.

Gouvernance : Comité de Pilotage

Le programme SAFGRAD revitalisé sera guidé, en ternies de politiques, de
programmes et pertinence des programmes, par un comité de pilotage, qui sera
institué par TUnion afiîcaine. Le ' president''aû' 'àDrmte'''aé'pilotage sera le directeur du
Département de la science et de la technologie de l'Union afiîcaine ou son
r^résentant Le comitéde pilotagetiendra"une reuniohannuèlle.

Composition du Comité de Pilotage

Le comité de Pilotée sera composé des représentants des principales Parties
prenantes, des Institutions partenaires et observateurs comme suit :

• Représentant du département des ressources humaines, de la science et
de la technologie;

• Représentant du d^artement de l'agriculture et de l'économie rurale;
• Direction des femmes, genre et développement dans tous les aspects du

développement socio-économique;

• Représentant du Fonds spécial d'assistance d'urgence pour la lutte
contrela sécheresse et la famineen Afiique;

• Représentant du Secrétariat exécutifde la CSTR;
• Représentantde chacun des CER;
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• R^résentantdeFARA;
• Rqjrésentantdu secteurprivéde Tagro-industrie ;
« Rjq)résentant des associations/organisations/groiqîes d'exploitations

agricoles; et

• Observateurs (àdéterminer).

88. Le Directeur de SAFGRAD assurera les fonctions de secrétaire du Comité.

89. Le Conseil exécutif recommande ime stnicture..-.~avecn-.uî^.M.efifectif-t<te. treize (13)
fonctionnaires aux gradessuivants :

un (1)Directeur P5
un (1)fonctionnaire chargé de la recherche et
des programmes P3
un (1)fonctionnaire chargé (tela production,et de

la commacialisation P3

un (1)foncdonnaire chargé des services de -•
l'information et de la vulgarisation P3
un (1)fonctionnaire d'administration^desfinances P2
un (1)documentaliste PI
un(l)c<xmQis auxmagasins • -OSAS

deux(2) secrétaires GSA4
un (1)réceptionniste/ secrétaire GSA4
deux(2)chauffeurs GSB7
un(1)nettoyeui/vaguemestre . •- ,>..~GSB6

TOTAL : 13 fonctioimaires
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ORGANIGRAMME DU PROGRAMME DE RECHERCHE ET DE

DEVELOPPEMENT DES CEREALES EN ZONE SEMPARIDE

(SAFGRAD), OUAGADOUGOU (BURKINA FASO)

Commis (Magasins) (GSA3)
Chauffeur (GSB^ x2

Nettoyeur/Vaguemestre (GSB6)

Comité dePflotage

Fonc. chargé des Fin&del'Admia (F2)
•- -^Doaunentaliste (PI)

Seaétaire (G5A4) x2
Sécrétaire/Réceptioniste (GSA4)

Foncdiargé delarecherdie
etdesprogrammes

Fbnc. chaigé delaproduction
et de la commeidalisatîon

Fond chargé del'infonnatÎQii
etdelavulgarisation
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90. (^nseil exécutifrecommande ce qui suit:

Vision

La vision de la Commision Phytosanilaire ..Iiieiafiicaine .xeslnicturée, .,au sein de la
nouvelle Union afîicaine consiste à feire du bureau le centre d'infomiations sur les
ressources et le marché pour les -activités .jelatives â Ja. protection ,uies,.filantes en
Afiique. Dans le cadre des efforts visant à réaliser la sécurité alimentaire durable, il
est in:çortant pour les pays africains d'^ informés de maladies nuisibles de
quarantaine, qui sont généralement catastrophique lorsqu'elles sont introduites dans
d'autres pays. Une Commission phytosanitaire Interafiicaine revitalisée sera en
meilleure position pour protéger le continent contre les incursions de maladies de
plantes et pour contribuer à l'objectif de permettre aux populations africaines
d'obtenir suffisamment deproduits alimentaires etdes aliments debonne qualité.

Mandat

Le mandat originel de la Commission Thytosanitaire interafiicaine reste aussi valable
aujourd'hui comme il Tétait lors de sa créatioa La Commission avait alors reçu les
responsabilités suivantes :

i) prévenir l'introduction detoute maladie nuisible^ plantes €û Afrique ;
ii) contrôler etéradiquer ces maladies qui existeraient dans larégion;
iii) décourager et anrêter la commercialisation £t la dissémination incontrôlées de

produits agro-pharmaceutiques et chimiques en Afiique et entre diff^ntes
légions du continait ; et

iv) préserver la santé Vmmainft qui pourrait être ejqx)sée à des résidus chimiques
toxiques utilisés dans le traitement desplantes.

Eh phis des éléments ci-dessus, la Commission devrait également informer les Etats
membres sur les implications de l'application de-4» •biotechnologie pour les besoins de
protection des plantes, et sur les consécpiences sur la sécurité alimentaire. La
Commission devrait aussi participer activement au renforcement des capacités
africaines à se conformerauxexigences de l'accordOMC-SPS.

Objectifs

On ne saurait trop insister sur l'importance des objectifs de la Commission Phytosanitaire
Interafricame dans le développement scientifique, agricole et économique de l'Afiique.
La Commission doitconcentrer sesactivités autourdesobjectifs suivants :
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i) gestion de l'information surlaprotection desplantes ;
ii) développanent de stratégies de lutte contre l'introduction et la propagation de

maladies nuisft}les des plantes;
iii) promotion detechniques saines et durables deprotection desplantes ;
iv) infomiation des Etats membres sur les implications de Taccord de l'OMC sur

les mesures sanitaires et phytosanitaires (OMS-SPS) en commerce
international des produits agricoles ; et

v) renforcement des ceçacités des Etats memlres en matières d'activités
phytosanitaires et de protection dfôplantes.

Fonctionsprincipales

Les activités actuelles de la Commission Phytosanitaire Interafiicaine toument autour
(fes domaines de mise en quarantaine des plantes et du contrôle des maladies
nuisibles. La Commission coordonne et exécute les décisions relatives aux activités

sanitaires dans les pays membres. Les fonctions de basedevraient être :

i) le développement et la gestion de Tinfomiation pour servir les oiganisations
afîicaines et internationales de protection desplantes (IPPO) ;

ii) rhaimonisation desréglementations phytosanitaires en Afiique ;

iii) l'élaboration de stratégies régionales de lutte contre l'introduction et la
propagation de maladies nuisibles des plantes (insectes, pathologies des
plantes, nmuvaises heibes, etc) ;

iv) la promotion de techniques saines et durables de protection desplantes ; et

v) la formation des différents cadres du personnel de NPPO à l'analyse des
risques de maladies nuisibles des plantes (PRA), à l'inspection et au traitement
phytosanitaire et à la ^^dation, au diagnostics de laboratoire, à la surveillance
et au suivides maladies nuisibles desplantes, ete.

Structure organisationnelle

La Commission Phytosanitaire Interafiicaine doit continuer à être une institution
spécialisée de l'Union afiicaine. Elle doit feire partie intégrante du système
scientifi(j:e et technologie de l'Union afiicaine qui s'occiçe de la santé des plantes
et des questions phytosanitaires. L'organisation doit continuer à jouir du soutien
politique total de l'Union afiicaine, à travas l'accès aux organes dirigeants de
l'Union afiicaine et à sa CommissiorL La Commission doit bénéficier des conseils

d'oriaitation du Conseil scientifique de l'A&ique (CSA) lorsque ce dernier sera
revitalisé.
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Gouvernance : Comité de Pilotage

D est proposé que les programmes, les politiques et les activités du Conseil
Phytosanitaire Interafiicain soient supervisés par un Comité de directeur conçrenant des
représentants des CER, des représentants des organisations du Programme
phytosanitaires national (NPPO) et des partenaires de la communauté des donateurs. Le
Comité aura des pouvoirs exécutife qui lui seront délégués par le Comité des
Rqjrésentants Pemianents, et sera notamment responsaHe ,de Tapprobation des
politiques et des progammes, des budgets et des règlements opérationnels de
l'organisation, sur base du mandat, confié au Conseil. Phytosanitaire Interafiicain par
l'Union afiicaine. Etant donné que le Conseil. sera autonome, un mécanisme de contrôle
du travail de Toigamsadon devra ébe mis en place--par—l'-Umon * afiicaine en tenant
dûment compte de la large .latitude opérationnelle donnée à Toiganisation pour lui
permettre de gérer ses programmes. La composition proposée du Comité directeur de
direction estindiquée ci-après :

i) Représentant du dqjartement des ^Ressources humaines, de la Science et de la
Tedinologie ;

ii) Représentant du département del'AgnaUti^ etde TEconomie Rurale;
iii) Représentant desCommunautés Economiques Régionales ;
iv) Représentantde laCommission Scientifique,-TechniqueettieRechendie ;
v) Ejqïert ind^ndant, spécialiste dans la protection desplantes ;
vi) Représentant de Tassociation afiicaine desSemences ;
vii) - Représentant desdonateurs.

91. Le Directeur (secrétaire scientifique) de la Commission Phytosanitaire
hiterafiicaine assura les fonctions de secrét^ du Comité.

92. Le Conseil exécutif recommande une structure, avec un effectif de treize (13)
fonctionnaires auxgrades suivants :

un (1) Directeur

un (1)secrétaire scientifique principal O^athologiste)
un (1)secrétaire scientifique principal (entomologiste)
un (1) fonctionnaire d'administrationet des finances

un (1) documentaliste

deux (2) secrétaires
deux (2) chaufifeurs
un (1)vaguemestre
deux (2) gardiens/agents de sécurité
un (1)nettoyeur
TOTAL : 13 fonctionnaires

P5

P3

P3

P2

PI

GSA4

GSB7

GSB7

GSB8

GSB6
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Fonc. chargé desFin, &de l'Adtnin. (P2)
Documentaliste ÇT.)
Secrétaire (GSA4) x 2
Vaguemestre (GSB6)

Assemblée générale

Qiauffeur (GSB7) x 2
Agentdesécurité ((SB8) x2

Nettoyeur (GSB6)

Secrétaire principal scientifique
(Pathologie)

Secrétaire principal scientifique
(Entomologie)

(P3)
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93. Le CARFOP a été créé pour être un centre de formation en matière de protection
des plantes en Afrique. Le CARFOP a ouvert ses portes en 1990, mais n'a admis
personne dq)uis 1996... Les activités du centre se trouvent présentement un état
comateux. Malgré cet état de choses, le CARFOP continue de recevoir une subvention
annuelle s'élèvent à environ 50.000 $EU. Neuf (9) étudiants fittend^nt d'obtenir leurs
certifîcats/dçlômes lorsque les fonds arriveront poi^ .mettre .-^ur, ...pied comités
d'«caminateurs/le jury.

94. H est donc proposé que la fonction de formation dévolue au CARFOP soit
transférée à la Commission Phytosanitaire Interafiicaine' à "laquelle fonds de fonnation
sera confié à Tintention d'un système de bourse pour des étudiants potentiels qui seront
formés dans différentes universités ou institutions spécialisées, qui seront organisées en
réseau d'institutions et centres de formation en Afrique.

95. Le Conseil exécutif était d'avis qu'il n'est pas économiquement justifiable de
retenir et de maintaiir tant un système administratif pour une telle fonction de
fonnation ;cette fonction de fomiation doit être ajoutée à celles de la nouvelle
Commissionphytosanitaire interafricaine.

96. La décision CM/Dec. 555 (LXXHI) a entériné le principe du transfert de la
responsabilité sur le programme du développement intégré du Massif du Fouta Djallon, à
la Communauté économique des Etats de l'Afiique de l'Ouest (CEDEAO) et a demandé
au Secrétariat de l'OUA de mener des consultations avec le Secrétariat de la CEDEAO,
pour élaborer les modalités de transfert avec l'entendement (pe le résultat de ces
consultations sera présenté avK organes de direction des deux organisations pour une
décision finale. Ces consultations doivent être entérinées sans plus attendre. Par ailleurs,
une décision avait été prise et les termes de référence convenues sur une étude
diagnostique du programme, dans le but de prqiarer un programme global devant couvrir
tous les pays et les fleuves ayant leurs sources dans le massif du Fouta Djalloa n était
prévu que l'étude couvre également les aspects juridiques et institutionnels du
programme. Une demande de financement pour le programme proposé a été soumise à la
Global fiwironmait Facility qui a biai voulu finança- le projet; le Global Environment
Facility a désigné la FAO comme agence d'exécution, et les préparatifs pour le lancement
de l'étude sont bien avancés.

97. Sur labase des éléments ci-dessus, leConseil exécutifrecommande que :

• La Commission de l'Union africaine et le Secrétariat de la CEDEAO
entament le processus denégociation du transfert ;
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La décision sur les modalités de tiansfert du programme au Secrétariat de la
CEDEAO attende l'achèvement de Tétude proposée ; cette étude doit
inclureles étudestechniques et institutionnelles ;
En attendant, la Commission de l'Union afiicaine fesse les contacts
nécessaires avec les gouvernement du pays hôte, la Guinée/Conakry, pour
s'assurer de l'état de l'étude FAO/GEF ;
Le bureau soit rouvert et que le personnel actuellemôit en place soit
maintenujusqu'àl'achèvement desétudes ;
L'opération de restmcturation soit menée conjointanent par la Commission
de rUnion et le Secrétariat de la CEDEAO ;
Durant la période intoimaire, l'Union afiicaine continue à fournir les fonds
nécessaires pour le fonctionnemait <i!bureau.

98. Le Conseil exécutifrecommande ce quisuit

Vision

La nouvelle vision du nouveau bureau ' de "Niamey sera ffmTa: à feire des
composantes des sociétés afîicaines des instruments pour le développement et
l'intégration sur le continent

Mission/Mandat

La nouvelle mission à assigna au Bureau de Niamey découle de (feux feffpiîrs;^
notamment de l'évolution naturelle de ses activités et (fe l'avènement de l'Union
afiicaine. Le CELHTO devra élargir son chartç) d'action bien au-delà de la collecte
des traditions orales et de la promotion des langues afiicaines, pour s'intéressa* à tout
ce qui concerne lœ cultures afiicaines dans leur richesse, leur diversité et leurs
conveig^ces. L'avènement de l'Union afiicaine, avec de nouveaux or^es tels que
le Parlemeit Panafiicain, le Conseil Economique, Social et Culturel, la Cour de
Justice, entraûie pour la fijture stmcture de Niam^ une nouvelle mission qui consiste '
à fournir à ces oiganes, en tant que de besoin, des informations fiables et à jour, leur
permettant de participer efficacement au processus deprise dedécision de l'UA,

Objectifs

Les objectife du nouveau Bureau de Niamey découlent naturellement de sa nouvelle
mission. Il s'agit d'une part, de sauvegarder, de conserver durablement et de
vulgariser les acquis et, d'autre part, d'ouvrir de nouvelles perspectives en réponse
aux exigences de l'évolutionde l'institution et des besoins de l'Union
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Ainsi, les objectifs suivantsdevraient être retenus :

• Poursuite et renforcement des collectes et études des traditions et

littératuresorales afticain^ ;
• Poursuite et renforcement du développement et de l'utilisation écrite des

langues afiicaines;
• Coordinationde la mise en osvrede la CharteCulturelle afiicaine ;
• Promotion des industries culturelles afiicaioes, notamment en matièie des

art^ du .spectacle, du .cinéma, jnusitpje, des •Jeux, des radios et
Télévisions,des publications, des droitsd'auteurs, etc. ;

• Etudes des voies et moyens de . mise .--en .-tare .des• politiques culturelles
africaines énoncées dans les textes référentiels de TUA, notamment dans
l'Acte Constitutifet le Traitéd'Abuja instituantl'AEC ;
Etudes sociologiques des différentes communautés africaines dans leurs
milieuxtant traditionnels que modernes ;

• Etudes des stratèges auûientiquement africaines de prévention et de
résolution des conflits, de maintien de la pak sociale et de la stabilité
politique;

• Recherches sur les îçproches populaires à l'intégration économique,
politique et socio- culturelledu continentafricain ;

• Recherches sur les approches africaines des défis modemes en matière du
«genre» et des groupes vulnérables tels que les personnes handic^jées, les
personnes âgées, lesjeunes, eto. ;

• I^herches sur les valeurs, les principes et les pratiques conduisant à ime
véritable renaissance panafricaine, notamment en ce qui conceme la
gouvanance, la démocratie, les droits humains, la tolérance, la justice, la
solidarité, les rapports de l'Afrique avecsa diaspora et le restedu monde ;

• Mise en ouvre de la Déclaration de l'UNESCO sur la Diversité Culturelle ;
• Particçation à la préparation et à la mise en cavre de la Convention sur la

DiversitéCulturelle ;
• Etudes et vulgarisation du génie africain en matière de la santé, de la lutte

contre les grandes endémies, de la ^stion de l'eau et de la préservation de
l'environnanenL

Fonctionsprincipales

Le nouveau bureau de Niamey devraassurerles fonctions suivantes:

i) &itreprendre desEtudes sociologiques desCommunautés africaines ;
ii) Assurer ledéveloppement deTéxtes pratiques enLangues africaines ;
iii) Produire, sauvegarder et conserver des documents de référence sonores, écrits,

photographiques et audiovisuels en traditions orales ;
iv) Assurer ladistribution systématique des documents existants ;
v) Développer des programmes deconvivialité entre l'Afrique etses Diasporas ;
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vi) Développer des stratégies authentiquement africaines de résolution des
conflits.

Comité de Pilotage

Le Comité de Pilotage du nouveau Bureau de Niamey sera l'instrument d*exercice de la
tutelle de la Commission de l'Union Africaine sur ce Bureau. De son efficacité dépendra
l'essentiel des performances du Bureau tant sur le plan administratif que sci^itifique. H
devra pouvoir se réunir unefois paranensession ordinaire.

Le Comité directeur devra être assez léger comme' stmcture pour pouvoir se réunir
r^idanent II déviait avoir environ cinq membres comprenant nntammmf ;

a. Le Représentant du département des Ressources humaines, Science et
Technologie, commePrésident

b. Deuxpartenaires clés, comme membres.
c. Deux experts indépendant, comme évaluateuts duprogrananeannuel.
d. Des Représentants de Communautés Economiques Régionales (CER).

Le Directair du Bureau interviendra pour présenter le bilan annuel et les programmes de
l'année suivante.H sert de secrétaire au CûnseiL

Deux types de personnel sont indispensables pour le fonctionnement du Bureau: .le
personnel central et le personnel externe. Il faut distinguo- trois catégories de personnel
central:

a. Les professionnels, composés essentiellement du Directeur de Bureau et des
Fonctionnaires principaux deprogrammes.

b. Les Techniciens, conqwsés des responsables financiers, du bibliothécaire, des
secrétaires etautres agents chargés par exençle du gravure numérique.

0. Le personnel d'appui, conçosé des chauffeurs, des gardiens et du
réceptionniste.

Le personnel exteme comprend essentiellement, les coordinateurs régionaux et nationaux
de programmes. C'est un personnel recruté" à temps partiel pour l'exécution des
programmes arrêtés aux' niveaux légionaï et .natiGnaL- il •!«; •s'agit pas de consultants.
Ce personnel sera c^tainement le plus nombreux. A la vitesse de croisière du Bureau, on
les comptera par dizaines pour -les ooofdinateurs ^--régionaux des programmes et par
centaines pour les coordinateurs nationaux, D'où la nécessité d'un bon système de
gestion en réseaux de ce personnel. Des réseaux qui devront démarrer modestement pour
pouvoirs'élargirsûrement
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99. Le Conseil exécutif recommande une stnicture avec un effectif de seize (16)
fonctionnaires aux grades suivants :

• un (1) Directeur P5
• trois (3) fonctionnaires principaux deprogrammes P3
• un (1) documentaliste PI
• un (1)fonctionnaire d'administration et des finances P2
• deux(2)techniciens de gravure GSA4
• deux (2) secrétaires ^ • GSA4
• un(I) secrétaire/réceptionniste GSA4
• un (1)chaufiFeur GSB7
• un (1)chaufièm/vaguemestiiti GSB7
• deux (2) gardesde sécurité GSB8
9 un (1)nettoyeur/vaguemestre GSB6

TOTAL : 16 Fonctionnaires

ORGANIGRAMME DUCENTRE D'ETUDES LINGUISTIQUES ET
HISTORIQUES PAR TRADITION ORALE (CELHTO), NIAMEY

Techniciens de gravure(GSA4) x2
Chauffeur (GSB7)

Chauffeur/Vaguemestre (GSB7)
Agent de sécurité (GSB8) x 2

. Nettoyeur/Vaguemesb«^GS66)

Directeur

(PS)
f ».Cîomifê<feP3otege

Foncdiarg'é'deis Fin.&deVAdmin. (P2)
Documentaliste p*!)
Secrétaire (GSÂ4)x2

Secrétaire/Réceptioniste (GSA4)

Fonc princ de Programmes
(Langues africaines)

(P3)

Fonc princ de Programmes
(Etudeshistoriques)

•• 'tP3)

Fonc princ de Programmes
Piaspora et Conflicts,

Information-Conservation)
(P3)
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L'ACADEMIE AFRICAINE DES LANGUES

100. Le Conseil exécutif recommande que l'Académie afiicaine des langues (Bamako,
Mali)qui a étôdemandé par le Sommetde Lusakasoitdotéed'une structure appropriée.

E. Ressources humaines requises et incidences financières

0 Ressources liumàines requises

101. Le Conseil ©cécutifrecommande ce quisuit :

a) La Commission de l'Union africaine doit attirer un personnel hautement
qualifié, motivé et dévoué à la cause de l'Oiganisation afin de disposer d'un
effectifoptimal et efficace, décidé àse lecyclertontinuellematf ;

b) La Commission doitencourager le travail en équipe;
c) La Commission doit mettre l'accent sur'*1©' développement des perspectives de

carrière afin de permettre une progression dans la carrière des membres du
personnel

iQ Incidences financières

102. Le Conseil exécutifrecomman(fe cequisuit :

que la grille et la structure des salaires de la SADC soient appliquées pour
rmsemble du personnel de h Commission. Cqwndant, pour les
fonctionnaires de la catégorie des services généraux, il a été convenu que la
décision finale serait prise lorsque la Commission aura fourni de plus
ançles informations.

iii) Coûts de recrutement

103. Le Conseil exécutif recommande que, dans la mesure du possible, il soit feit appel
aux services de personnes ressources et indépendantes basées à Addis-Abeba dans le
processusde recmtement afin de réduireles coûts.

F. Stratégiede lancementprogressifde la structure proposée

104. Le Conseil exécutif recommande que tous les portefeuilles soient dotés d'un
nombre minimum de fonctionnaire pour pemiettre le démarrage des activités essentielles
au sein de chaque portefeuille après l'adoption de la stmcture et des conditions de service
proposées. Le Conseil était d'avis que les nouveaux fonctionnaires élus devraient faire
despropositions appropriées àcetégard.
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G. Redéploiement du personnel de l'ancienne OUA à rUnîon Africaine

Départ volontaire

105. Le Conseil exécutif recommande qu'aucune indemnité forfeitaiie ne soit versée
aux membres du personnel qui opteraient pour le départ volontaire et ce, pour les
suivantes:

i) les fonctionnaires qualifiés et conpétents ne doivent pas être encouragés à quitter
l'Organisation alorsque leurs services sontencore.iE»:piis ;

ii) re;q)érience de la précédente opération de restmcturation ne doit pas être
rééditée ;

iii) les incidences financières liées au paiement de l'indemnité foiiàitaire et au
recrutementdu nouveaupersonnelseraientexcessives.

106. Le Conseil exécutif a conclu que tout membre du personnel qui le souhaite peut
quitter l'Organisation conformément aux dispositions du Statut et du Règlement du
Personnel.

Processus d'évaluation

107. Le Conseil exécutifrecommande ce qui suit :

i) une firme indépendarle et compétente de renommée internationale soit
identifiée pour entreprendre l'évaluation;

ii) l'évaluation d'un membre dupasonnelsoitconduite dans sa langue de travail ;
iii) les membres du COREP ne soient pas présents lors de l'évaluation d'un

fonctionnaire et n'interviennent pas dans le mécanisme de recours CTéé pour
statmr sur les plaintes ;

iv) toute évaluation à entreprendre commence par l'évaluation des fonctionnaires
de la catégorie professionnelle et se termine par celle des fonctionnaires des
autres catégories ;

y) la firme indépendante évalue le fonctionnaire pour deux ou trois postes de son
choix pour lesquels il a les compétences, l'expérience et les qualifications
requises;

vi) le COREP définisse des termes de référence clairs et précis à l'intention de la
firme indépendante pour l'orienter dans l'évaluation du personnel. La
Commission doit n^ttre en place un mécanisme spécial de recours (le tribunal
administratif qui doit temiiner l'examen de toutes les plaintes/recours dans un
délaispécifié ;

vii) la Commission met en place un mécanisme de recours spécial pour examiner
les plaintes/appels dans un délai déterminé avant leur soumission au Tribunal
administratif;
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viii) les fonctionnaires nommés directeure à titre intàimaire des nouvelles
Directions créées soient autorisés à conçétir à ces postes qui doivent feire
Tobjetd'une annonceexterne.

Traitement du cas des membres du personnel non retenus àPîssue de l'évaluation

108. Le Conseil ^écutif a estimé que tout candidat non retenu à Tissue de l'évaluation
doit définitivement quitter TOrganisation conformément aux dispositions pertinentes des
Statutet Règlement du personnel

109. Le Conseil exécutif a noté que les Règlements actuellement en vigueur piévoioit
des dispositions pour régir la cessation des services des fonctionnaires permanents. ou
sous contrat Ces dispositions s'appliqueraient aux fonctionnaires de toutes les catégories
non r^aïus àl'issue de l'évaluation.

110. Le Conseil exécutifrecommande ce qui suit

i) l'Organisation ne doit pas proposer un forfeit aux fonctionnaires non retenus à
l'issue de l'évaluation ;

ii) les fonctionnaires non retenus à l'issue de l'évaluation et titulaires de contrats ou
nommés à titre pemianent doivent quitta: définitivemait l'Organisation
conformément auxdispositions peitinoites desStatut et R^emait dupersonnel

Mesures de protection

111. Le Conseil exécutif recommande la mise en place d'un mécanisme spécial de
recours chargé de statuer sur toute plainte reçue des membres du personnel pour
traitement injuste concernant les départs volontaires, les départs obligatoires et le
redéploiement Les modalités d'un tel mécanisme devront être déterminés. En outre, un
tel mécanisme devra statuer dans un délai déterminé.

H. Formation etperspedives de Carrière

112. Le Conseil exécutifrecommande que la Commission:

a) élabore une politique visant à améliorer en permanence les conq)étences dœ
membres du personnel;

b) entr^renne une étude détaillée sur les besoins en formation et la
métiiodologie à adopter pour couvrir ces besoins. Cette étude devra inclure
une liste de toutes les institutions de formation compétentes du continent
Elle sera assortie de l'incictence financière du programme de formation
proposé.
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GRHXE DES SALAIRES

1. A la suite de la présentation des incidences financières pour l'adoption des
rémunérations globales soit de l'Afiique du Sud, soit de la SADC, soit du Botswana,
le Conseil exécutif a adopté la grille de traitements avec dix (10) échelons
d'augm^itation annuelle pour le pasonnel de la Commission (voir annexe 1).

2. Le Conseil exécutif a rdenu le principe de révision de la grille de traitements
<fe laCommission tous les cinq (5) ans.

3. • Le Conseil exécutif a recommandé que les traitements du Présidait et àa Vice-
Présidait soient plus élevés que ceux des responsables des CER et de leurs adjoints.

4. S'agissant des tiait^enls des manbres de la Commission (fonctionnaires
élus), leConseil exécutifadécidé que :

(i) le traitement annuel du Président de la Commission soit déteaminé
comme suit :

• traitement de base: traitement de base du grade DI échelon 10
(47.666 $EU) de la SADC, majoré de 50%, soit (47.666$BU x 1,50)
= 71.499$EU;

• indemnité de poste: 40% du traitement de base, soit (71.499$EU x
40%)= 28.599,60$EU;

• traitement net (traitonent de base + indemnité de poste) =
7I.499$EU+28.599 $EU= 100.098,60 $EU.

Le nouveau traitement proposé représente une augmentation de 3,91% par
rapport au traitement actuel ;

(ii) le traitemait de base annuel des Commissaites soit de 15% supérieur au
traitement du grade D1 échelon 10 de la SADC. En conséquence, le
traitement desCommissaires serait déterminé comme suit :

• traitement de base: traitement de base du grade D1 échelon 10
(47.666 $EU) de la SADC, majoré de 15%, soit (47.666 $EU x
1,15)= 54.816$EU;

• indemnité de poste: 40% du traitement de base, soit (54.816 $EU x
40%) = 21.926,40$EU;

• traitement net (traitement de base + indemnité de poste) = 54816
$EU + 2L926,40 $EU= 76.742,40 $EU.
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Le nouveau traitement proposé représente une aigmentation de 22,83% par
r^jportauxtraitem^ts actuels desCommissaires intérimaires ;

(iii) le traitement annuel du Vice-Président, soit calculé sur la base du grade
D1 échelon 10, majoré d'un pourcentage qui serait une moyenne entre le
taux majoré des traitements du Président et des Commissaires, en d'autres
termes (50% + 15%)/2 = 32,5% . Le traitement du Vice-Président serait,
par conséquent, déterminé commesuit :

• traitement de base: traitement de base du grade D1 échelon 10
(47.666 $EU) de la SADC, majoré de 32,50%; soit (47.666 $EU x
1.325$EU) = 63.157$EU;

• indemnité de poste: 40%. du traitement de base, soit (63.157 $EU x
40%) = 25.262,80 $EU;

• traitement net (traitement de" base + indemnité de poste) = 63.157
$EU + 25.262,80 $EU = 88.419,80 $EU.

5. Le Consdl exécutif recommande que l'Organisation offie aux membres de la
Commission lesavantages suivants :

i. Pour le Présidait :

(i) Résidaice meublée ~ La Maison de l'Afiique est la
résidaice ofiBcielle du Présidait de l'Union afiicaine ;

(ii) Cinq (5) domestiques (y compris un gardien) payés par la
Commission;

(iii) Une(1)voiture dereprésentation avec un (1) chauffeur ;

(iv) Un(1) vâiicule officiel avec un (1)diauffiur ;

(v) Services publics (eauet électricité) gratuits ;

(vi) Tél^hone (bureau et résidence) gratuit

ii. Pour le Vice-Président :

(i) Résidence meublée ;

(ii) Quatre (4)domestiques (y compris un gardien) ;

(iii) Une(1)voiture de rqirésentation avec un (1) chauffeur ;

(iv) Un (1) vdiicule ofiBciel avec un (1) diauffeur ;
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(v) Indemnité pourservices publics (eauetélectricité) ;

(vi) Tél^hone (bureau etrésidaice) gratuit

iii. Pour les Commissaires

(i) Indemnité de logement ;

(ii) Trois (3) domestiques(y ccmpris unjardien) ;

(iii) Une(1)voiture deieprésenlatiQnavecun(1)chauffeur;

(iv) " ïndaïuiitépourservices piMcs (eau etélectricité) ;

(v) Indemnité pour tél^hone (installation et location) -
tél^hone gratuit - appels ofiadels (bureau et résidence) -
appels locaux.

6. Le Conseil exécutif recommande ^ement que toutes les décisions concernant
lesconditions deservice soientmises eniwredès le janvier2004.

n. E^EMNITES DE POSTE ET DE LOGEMENT

7. Le Conseil exécutifrecommande cequi suit :

a) la pratique actùèHe du paiement' d'une indemnité de poste et d'une
mdannité de lo^nent aux fonctionnaires des diffeentes catégories à un
taux spécifique doitêtremmntenue ;

b) les deux indoiinités ne doivait paà' '^le fiisionnées pour donnCT naissance à
l'indemnité de coût de la vie (ICOVIE), tel que proposé par la
Commissioa Elles " doivent ' être "payées séparément, confomiément à la
pratique à l'OUA. Il a été danandé à la Commission de présoiter des
propositions cona:'^ sur les pourcentages de l'indemnitéxle poste;

c) des étudœ comparatives doivent ^3lement être entreprises pour défcaminer
les cat^ories de membres du personnel qui auront droit à ces deux
indemnités et lesmodalités depaiement

m. A1XOCATIONS FAMILIALES ET INDEMNITE POUR FRAIS
D'ETUDES

8. Le Conseil exécutifrecommande cequi suit
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Allocations familiales

a) conçte teiu du rôle de la famille, en particulier celui du conjoint dans la vie
d'un fonctionnaire, le principe du paiemait des allocations femiliales doit être
accepté ;

b) le principe du paiement forfaitaire au fonctionnaite célibataire au titre des
allocations Êmilialesne doitpas être accq)té ;

c) le nombre maximum d'enfents considérés comme à charge doit êtDe mamtenu à
. -entants par. fimctionnairc,-et'au cas'Tiù-'l*rai- des quatre'^ rayé de la

liste desenfants àcharge, ilne doitj)as êtreremplacé ;

d) lesaiêntsàchargecomprennaitaussi lesoifents légalement adoptés;

e) l'âge limite de l'enfent à charge pour les fonctionnaires d^à en place doit être
• maintenu à 24 ans, et-'dMt-^ôe de vingt-et-un-(21) ans pour les fonctionnaires

qui seront recmtés après juillet 2003, ou lorsque l'enfent obtient son premier
•» <d^me iHiivasitaire ;

Qi.. ies tauxdes allocations âmilialesxbiventêtreks suivants :

• pour le cor^oint: 5% du salaire de base du fonctionnaire, sous réserve que
lemontant total annuel ne soitpas inférieur à200$EU ;

• pourlesenfants: unesomme de250$EU paran parenfentàchaige.

Indemnité pour frais d'études

9. Le Conseil exécutifrecommande ce qui suit:

a) Que l'indemnité pour frais d'étude soit porté à $EU 6500,00 pour chaque
enfentàcharge,jusqu'àquatre(4) ;

b) le maintien de la.pratique.en vigueur concernant .le..iemboursement de 75% des
fiais d'éducation jusqu'au plafond fixé sur présentation des documents
pertinents;

c) l'accq)tation du principe de paiement d'une indemnité symbolique pour les
fonctionnaires recrutés au plan local. Le taux devra être déterminé après une
étudecomparative sur l'incidence financière.
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IV. INDEMNITE JOURNALIERE DE SUBSISTANCE (« PER DIEM »)

10. ^rès examen des propositions du COREP, le Conseil exécutif a fait des
recommandations baséessur lesprincçes suivants :

i) que le diem soit fixé ai fonction du coût de la vie dans chaque
•A;

ii) quele tauxduperdion soitlemône pourtous lesfonctionnares.

Eh se basant sur les princ^ susmaitionnés, le Conseil exécutif a fait les
recommandations suivantes :

d'indainiité'"jouinrfiàe"xie 'subsislaiice à taux variable
ca fonction des villes et des conditions de vie soit introduit au sein de

la Commission;

ii) que le système en vigueur au sein de la SADC (c'est-à-dire le
barème des Nations unies majoré de 40% pour le Président, 30%
pour le "V^ce-Piésident et 20% pour le reste du pensonnel) soit retenu
pourla Commission ;

iii) que la Commission poursuive les études en vue d'une révision
régulière du tauxdu pOT dioïL

V. INDEMNITE D'INSTAUATÏON

11. Le Conseil exécutifrecommande cequi suit :

a) rin(teimité d'installation du fonctionnaire nouvellement recmté doit être payée
pour une période' de'trente "(30) jours au maximum étant entendu qu'au cours de
cette pàiode,le fonctionnaire n'aurapasdroit àrindaimitéde logem^ ;

b) l'indemnité d'installation, lors d'une mutation, doit être payée pour une période
de trente .,(30). jours au maximum étant entendu qu'au cours de cette période, le
fonctionnaire n'aurapasdroit àl'indemnité de logement ;

c) pour le conjoint et chaque enfent à chaige, la pratique actuelle de paya- 50% du
tauxde pa: diemprouvé pourla mêmepériode soitmaintenue.

VI. HEURES SUPPLEMENTAIRES/COMPENSATION

12. LeConsdlexécutifiecommandecequisuit:

a) le paionait d'un maximum de 25 % du salaire de base mensuel aux membres
du personnel de la catégorie GSB, au titre des heures supplémentaires, doit être
maintenu;
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b) le nombre des heures de travail officielles doit être porté à 40 heures par
semaine, conformément à la pratique générale sur le continent, et les heures
supplémentaires doivent courir au-delàdeces40 heures ;

c) le système des jours de condensation doitv.elie étendu aux fonctionnaires de
toutes les catégories, et celui des jours de congé à titre compensatoire doit être
introduit; '

<S) la Direction doit détenninCT le nombre maximum d'heures sq)plémailaires que
•-4es^fiHKtionnai!œ-des-HiifiSientes catégories T)euvent- feiie,* î!fin-de'veiller à ce

qu'aucun fonctionnaire ne soit obligé de travailler indûment pendant ^
-longues heures, ' A cet égaid, "des'mesures doivent'être prises pour "déployer des

ressources humaines suffisantes, capables de s'acquitter des tâches requises
paidant les heures de travail officielles, plus des heures supplémentaires
raisonnables.

Vn. INDEMNITE D'INTERIM

13. Le Conseil fôcécutifiecommande ce qui suit :

a) leprincipe du paiement del'indemnité d'intérim doitêtreaccq)té;

b) le fonctionnaire nommé pour assuré Tintaim à un poste doit être le plus
. ancien au grade le plus • élevé au sein du Dqjartanent, de la Division ou de

riMé, et doitavoirlesqualifications requises ;

c) la période d'intérim ne doit pas excéder une durée d'un (1) an, sauf dans des
circonstances excqjtionnelles . ..(par exemple loisqu'un ionctionnaiie est en
formation) quidoivent âre stipulées dansle RèglenEnt dupersonnel;

d) à l'issue d'une période d'un an, le poste occupé à titre intérimaire doit être
déclaré vacant;

e) le fonctionnaire occupant le poste àtitreintérimaire doit :

• soit être autorisé à conçétir avec tous autres candidats
(externes ou internes) au mêmeposte ;

• soit confimié à ce poste si l'évaluation feite montre qu'il a
les qualifications et les compàences requises et qu'il s'est acquitté
avec satisfactionde ses fonctions intérimaires ;

Q les missions de longue durée, à l'Union afiicaine, ne doivent pas excéder un (1)
an et les fonctionnaires effectuant de telles missions ne doivent percevoir
l'indannité journalière de subsistance que pendant un (1) mois. Les
fondionnaires en mission de longue durée pour plus d'un an doivoit être placés
ca. position d'affectation ou demutation ;
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g) des mesures disciplinaires doivent être prises à l'oicontre des fonctionn^res
qui ne levioinent pas prendre le smdce à loir liai d'afifectation à l'issue de
leur formation ou de leur mission.

Vm. CONTRIBUTION AU FONDS DE FORMATION

14. Le Conseil exécutifrecommande ce quisuit

a) il est nécessaire que la Commission enlrqmine une étude sur la création d'un
Fonds de formation pour promouvoir le recyclage continu et le
perièctionnement du personnel auseinderûç^nisation ;

b) il est nécessaire et urgent d'élaborer un plan de formation approprié pouf
l'Union afiicaine, plan assorti des prévisions budgétaires appropriées ;

c) le fonds de formation ne devrait pas prendre la fonne d'une indemnité
statutaire.

IX. AVANCES DE TRAITEMENT ET PRETS POUR ACHAT DE

VEHICULE

15. Le Conseil exécutifrecommande cequisuit:

a) les membres du personnel peuvent bénéficier des avances de traitement et des
prêts pourachatde véhicule ;

b) les mécanismes appropriés devant garantir le remboursement de ces avances et
pr^ doivent être stipulés dans leRèglement dupersonnel del'Organisatioa

X. CONGE ANNUEL ET CONGE DANS LES FOYERS

16. Le Conseil exécutifrecommande cequisuit:

a) toutes les catégories de membres du personnel doivent avoir droit au même
nombre dejoursdecongé, àsavoir :vingt-huit (28) jours ouvrables paran;

b) un mécanisme doit être mis en place pour éviter que le nombre de jours de
congé cumulés dépasse 110jours;

c) les membres du personnel doivent jouir de trente (30) jours ouvrables au moins
de leurs congés touslesdeux (2)ans ;

d) des procédures claires et précises doivent être établies poiir l'octroi des congés
paranticipation;
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e) des clarifications doivent être fournies sur les droits payés aux membres, du
personnel au titre du congé dans les foyers; dans l'intervalle, les membres du
personnel ne pourront prétendre, àce titre, qu'aux billets d*avioa

XI. œNGE SPECIAL

17. Le Conseil exécutifiecommande ce quisuit:

a) Les membres du personnel peuvent demanda" un congé spécial.

b) Les modalités ducongé spécial doivent être les suivantes:

i) Congé spécialpourdes raisonspersonnelles

• Cinq (5)jours ouvrables dans les cas suivants:
• décès di coiyoint, de l'enfant, du père, de la mère, du fièie ou de

lasor, delà b^e-mère ou du beau-père ;
• accouchementde l'épouse ;
« mariage dufonctionnaire'Du desonenfent

Toutefois, le nombre total de jours accordés' au fonctionnaire au titre du congé
spécial au cours de la m&ne année calendaire ne peut d^asser dix (10) jours
ouvrables.

il) Congé spécial pour entreprendre des études dans l'intérêt de
l'Organisation ou à desfins deformation

Le Règlement du personnel doit d^enniner les conditions et
modalités de l'octroi d'un congé spécial à des fins de formation.
Toutefois, un congé d'études d'une durée de (six) 6 mois à un an ne
peut être accordé qu'une fois tous les cinq (5) ans. En outre, les
fonctionnaires ayant suivi une formation aux fiais de rCh;^nisation
doivent signer un engagement à revaiir seavir l'Organisation à
l'issue de leur formatioa

m) Congé spécialà la suited'un détachement

Le congé spécial à la suite d'un détachement est accordé, sans solde,
pour une duride douze (12) mois au maximum

m SECURITE SOCIALE

A. 0 Congé de maladie

18. Le Conseil exécutif recommande que la pratique et les droits actuels en matiàe
decongé demaladie soient maintenus ausein del'Union afiicaine.



Page 174

ii) Régime d'assurance-maladie, plan d'assistance médicale,
évacuations sanitaires

19. Le Conseil exécutif est convenu qie les questions relatives à l'indemnisation
au titre de rassurance-maladie devraient ètis regroupées et que la Commission devrait
mettre sur pied un Comité ad hoc chargé d'entreprendre une étude dàaillée afin de
proposer un régime complet de soins de sartépourl'Unionafiicaine.

B. Congé de matemité^atemité

20. Le Conseil exécutifrecommande ce qui suit :

Congé de maternité

a) Le .congé de maternité avec solde doit être d'une durée de quatorze (14).
semaines. Les femmes fonctionnaiies enceintes doivent être autorisées à

contÎQuer de travailler jusqu'à daix (2) semaines avant l'accoudianait sur
présentation d'un certificat médical attestant de leur cqjacité à travailler
jusqu'àcettepériode.

b) Le congé de maternité avec solde ne peut être octroyé qu'à quatre (4) occasions
au maximum durant toute la caniàe d'une femme fonctionnaire au sein de

l'Organisation. Cette disposition limite le nombre d'accouchements à un
plafond de quatre (4). Toutefois, un congé de maternité ou de paternité spécial
sans soldepeut êtreaccordé au-delàduplafend fixé.

Congé de paternité

a) le congé de paternité doitêtred'une durée decinq(5)jourscalendaires ;

b) une certaine flexibilité doit être instituée au sein de l'Organisation pour tout
fonctionnaire ayant un jame bébé afin de lui donnCT jusqu'à xme (1) heure de
temps libre par jour pour lui pennettre de s'occuper de son bébé pendant une
périoded'un (1)an

G ASSISTANCE AUX FONCnONNABRKS POUR PREJUDICE

CORPOREL ENTRAINANT UNE INVAUDITE PERMANENTE ET

AUX FAMILLES DES FONCTIONNAIRES DECEDES EN ACTIVITE

21. Le Conseil exécutifrecommande ce quisuit :

a) une avance correspondant au salaire mensuel brut de deux (2) mois doit être
payée aux bénéficiaires ou au fonctionnaire fi:q)pé d'invalidité permanente.
Cette avance devra être déduite du montant des droits définitife à payer soit au
fonctionnaire (en cas d'invalidité), soit à ses bénéficiaires (en cas de décès du
fonctionnaire) ;
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b) le paiement par l'Organisation des fiais d'études à hauteur de 75% des fiais de
scolarité pour chaque enfant à charge aux bàiéficiaires, sans pour autant que ce
montant soit déduit de l'indemnisation attendue de la société d'assurance.

D. REGIME D'ASSURANCE -VIE/ACCIDENT /nSVALTOITE

22. Le Conseil exécutif recommande que pendant que le présent accord avec
ALICO continue de courir, un Comité ad hoc composé d'ejqjerts et de rqîrésoitants
de la Direction et du personnel soit créé en vue d'examiner les offies de tous les
assmms, y conqjris AliGO, -pour voir -si- 'les- primes amweHes- ti'assuranoe peuvent
être réduites et le niveau de service amélioré.

E. INDEMNITE DE CESSATION DE SERVICE

23. Le Conseil exécutifrecommande ce quisuit :

a) des directives et princçes clairement définis doivent être établis pour
détermina* quand les m^iibres du-pasonnd ont-tfcok à -l'indoîmité de cessation
de service et quandil n'y ontpas droit ;

b) étant donné que le salaire de base doit être augmenté, le salaire de base, qui doit
servir de référence pour détemiiner '̂̂ ndemnité de -oessation-de--service, doit être
maintenu.

c) aucune indemnité de cessation de service ne doit être payée au fonctionnaire
quittant définitivemait l'Organisation pourfàiiîfl Jourde.

F. PLAN DE PENSION

24. Le Conseil exécutifrecommande que :

a) lestauxdescontributions soient fixés commesuit:

• contribution de l'Organisation: 15%
• cotisation desm^iibres du personnel éligibles : 8%

b) La question de la gestion du fonds de pension étant une question délicate, un
comité conjoint de gestion doit être mis sur pied et chargé de soumettre un plan
de pension, pour examoi.

G. Retraite

25. Le Conseil exécutifrecommande ce quisuit :
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a) Retraite obligatoire

i) les fonctionnaies ayant servi continuellanait TOrganisalion paidant traite
(30) ans doivent prendre leurretraite ;

ii) les fonctionnaires en poste à TOiganisation qui ont atteint Tâge de soixante
(60) ansdoivent prendre leur retraite ;

iii) dans des cas excqjtionnels et ^rès le ^q)ait formel à la retraite, les anciras
fonctionnaires peuvait se voir ofiSir un contrat distinct d'une durée de onze
(11) mois, renouvelable une .fois ^^euleanenl, .si. ,rC)r]^nisation l'estime
nécessaire.

b) Départ volontaire à la retraite

Le Conseil exécutif recommande que les maribres du personnel qui ont servi
ccntinuellan^ TOrganisation paidant v^^^(20) ans qui ont atteint l'âge de
cinquante (50) ans, soient autorisés à opter pour un d^ait volontaire à la
retraite.

XnL DEPLACEMENTS

26. LeConsdlexécutifrecommandecequisuit :

l'Organisation ne doit praidie ai charge que le coût du billet d'avion, la
taxe d'aéroport, les fiais de visa et le coût du transport (fe l'aéroport à
l'hôteletviceversa ;

la prise en charge des excédoits de bagages lois des missions officidles
pour permettre aux membres du personnel de praidre avec eux des
documents.

a) l^es de déplacement

27. LeConseil exécutifaretenu les ^pesde d^lacement suivants :

* déplacement àl'occasion des missions ofBcielles ;
* déplacemait à l'occasion du leoutement, de la mutation à un autre lieu

d'affection oudela cessation deservice ;
* d^laconentàr occasion du congé dans les foyers;
* d^Iacement àl'occasion de laformation;
* d^Iacement àl'occasion d'une évacuation sanitaire ;
* d^lacement à l'occasion d'une évacuation d'urgence du lieu

d'affectation pourdesraisons de sécurité.
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b) Classe de voyage

28. LeCbnseUexécutifiecommandecequisuit :

i) les foncdonnaiies élus et les mOTibres du personnel doivent voyager comme
suit:

Président de la Commission

Vice-Président

Commissaires

première classe ;
première classe ;
-première classe ;

Tous les autres fonctionnaires : classe économique.

ii) les conjoints et les enfents des fonctionnaires des autres catégories doivent
voyager dans lamême classe que lesfonctionnaires concernés ;

iii) les conjoints ainsi que les enfents ^és de-"moins de dix (10) ans des
fonctionnaires élus doivent voya^ dans la même classe que les
fonctionnaires élus concernés, mais les «nfenfc'^és de-^his de dix (10) ans
doiventvoyager enclasse économique ;

• iv) le paiement de deux (2) jours de per diem aux fonctionnaires en transit lors
du voyage effectué à l'occasion du •cof^-ilans - fes'-foyas devrait être
supprimé;

v) la Commission doit élabora* un mécanisme pour introduire le paiement
d'une allocation au kilométrage au cas où Je ^.fonctionnaire utilise son propre
vâiicule pourunemission officielle.

vi) les fonctionnaires voyageant en classe économique sur des vols de plus de
huit (8) heures, sans intençtion, doivait voyager ai classe immédiatenent
siq)érieure.

c) Transport en cas de décès

29. Le Conseil exécutifrecommande ce quisuit:

le coût d'un billet d'avion aller-retour pour un (1) membre de la femille,
afin de lui pamettre d'accompagner la douille mortelle au pays
d'origine;
tous les coûts relatife à la préparation du corps et au transport de la
douille mortelle;
le coût du rapatriement des personnes à la charge du fonctionnaire
décédé.
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d) Transport desefifets ménagers et des effets personnels

30. Le Conseil exécutif recommande que les fonctionnaires aient droit à la prise en
charge du transport de leurs effets ménagers et de leurs effets personnels lors du
reCTutanent, de la mutation à un autre lieu d'afifectation ou (fe la cessation de service,
àraison dequatre (4) tonnes parfiei^t marifimp.

XIV. ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL

31. LeConseil exécutifiecommande cequi suit :

a. tous les fonctionnaires, quelle que soit leur catégorie, doivent recevoir
les équipements de base nécessaires à l'accomplissement de leurs
tâches ;

b. la Commission doit promouvoir un environnemait prq)ice afin de
contribuaau bien-être desfonctionnaires ;

c tous les membres personnel doivent être encoura^ à participer au
processus de prise de décisions au sein des différentes unités oi vue du
renforcement de laresponsabilité collective etde l'esprit d'équ^ ;

d. le système d'évaluation des performances doit avoir un caractère
participatif afin de promouvoir une plus grande objectivité dans
révahiation du p^sonnel;

e. un système de formation approprié doit être mis en place pour assurer le
pafectionnement des menbres dupersonnel ;

f les privilèges et immunités appropriés doivent être prévus dans TAccord
de siège et les accords conclus avec les pays abritant des Bureaux de
rUA afin de fecilita les conditions de travail et de vie des maribres du
personnel àleurs différents lieux d'affectation ;

g. la Convaition g^érale de l'OUA sur les privil^ et immunités doit
être révisée pour tenir compte des nouveaux développanents découlant
de la création de lUnion afiicaine ;

h une bibliotiièque et des services de documentation adéquats doivent' être
mis en place;

i des aires de détente et des espaces destinés aux parents ayant des
nouveau-nés doivent être aménagés.
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XV. REGIME/CODE DE DISCIPLINE

32. Le ConseilexécutifreccHnmande ce qui suit :

a) il est nécessaire et urgent que la Commission élabore un Code des sanctions
pour guider la Commission dans la mise en place d'un r^jme approprié et
systématique de répression dechaque catégorie de feute disciplinaire ;

b) les manquements des fonctionnaires dans leurs obligations Êmiliales sont
égalanaitpassibles de sanctions disciplinaires.

XVL POLITIQUES, PROŒDIHŒS ËT METOODES mUQUEES EN
GESTION ET MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HUMAINES

A- GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

1. Recrutement du personnel

33. Aux tomes des dispositions de l'article 18.6 (b) des Statuts de la Commission,
quist^eque :

« Locsv-du recrutement des vcadres 'administrati&;^'professionnels et
techniques, le Comitéde recrutement:

b) applique le système de quotas recommandé par le Conseil
exécutif,et approuvé par la ConÊrence, „sur,-Ja .base d'un nombre
minimum de postes alloués à chaque Etat membre et de postes
supplànentaires alloués sur la base.,des ..critères .,convenus, dont le
barème des contributions.»

^ sur la base de fondement logique d'équité et de solidarité, le Conseil exécutif estime
qu'un nombre fixe de fonc^onnaiies soit attribué à chaque Etat membre. A ce quota
fix4 les postes supplémentaires doivent être alloués sur la base du barème des
contributions (facteur des contributions).

34. S'agissant des catégories de personnel à inclure ou à exclure du quota, le
Conseil exécutifa tenucon^ desprincçes suivants :

i. les fonctionnaires élus et les fonctionnaires recrutés sur contrat par
exemple les assistants spéciaux, l'attaché personnel, l'attaché de presse,
le Directeur et le Directeur adjoint du Cabinet du Président, le Chef de
Cabinet du Vice-Président, ne doivent pas être inclus dans le quota,
puisqu'ils ne sont pas recrutés conformément aux procédures de
recrutement établies et cessent le service lorsque les fonctionnaires élus
quittaitlesservices de rOrganisation ;
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ii. le pasonnel technique professionnel, à savoir les traducteurs, les
interprètes, les réviseurs et les conecteurs d'épreuves, doit être inclus
dans le quotade leurs payspour les raisons suivantes :

le personnel technique peut passer de la catégorie qui est le sien à
despostes d'encadrement ou de direction ;

le système des Nations unies n'inclut pas le personnel tedinique
dans la liste des quotas conçte tenu de l'effectif total de son
pasoniKl. Quant à l'Union afîicaine, elle doit inclure le
personnel technique dans son quota afin de permettre à tous les
pays d'être rqjrésentés ;

les ^tats inenAies ' -ayant iigà des •Tessoitissants parmi le
pCTSOimel techniqiE de l'Organisation ont le droit de demander à
ne pas être représentés si la catégorie de personnel technique est
excluedu quota,

iii. bien que iqjrésentant presque 30% de l'effectif actuel de l'Organisation,
la catégorie des services généraux ne doit pas feire partie du quota.
Cq)endant, et pour permettre à tous les Etats membres d'être représentés
au niveau des services géniaux au sein de la Commission, il est proposé
qu'une décisiori soitprise autorisant que :

les postes du grade GSA4 et aux grades sq)érieurs, à savoir les
postes d'assistants administratife, d'aides-comptables, de
superviseurs de "^centÉ^e "dacl^ogt^Tiîque, etc. soient ouverts à
tous les ressortissants des Etats manbres pour un reoutement
international et local ;

le recrutement aux postes "du"g '̂de" infêrieur à GSA4 doit être
ouvert aux ressortissants de tous les Etats membres mais

strictement sur une base locale.

35. Conçte tenu decequi précède leConseil exécutifrecommandece,qui suit:

a) les fonctionnaires élus, les fonctionnaires recrutés sur contrat spécial ainsi
que ceux de la cat^orie des services ^néraux ne doivent pas être inclus
dans le quota des Etatsmmibres ;

b) un quota fixe de quatre (4) fonctionnaires doit être attribué à chaque Etat
manbre. Les postes restants étant rq)artis sur la base du barème des
contributions dechaque Etatmembre ;

c) le principe de réalité entre les hommes et les femmes stipulé dans les
Statuts delaCommission doit ^ appliqué lors dulecrutonent ;
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d) le recmtement aux postes de grade GSA4 et aux grades si5)érieurs, à savoir
les postes d'assistants administratif, d'aides-comptables, de superviseurs
de centrale dactylographique, etc. doit être ouvert aux ressortissants de tous
lesEtatsmembrestantsurune base internationale que surune base locale ;

e) les postes du grade inférieur à GSA4 doivent être ouverts aux ressortissants
de tous les Etats membres mais le recmtement doit être strictement sur une

base locale ;

f) les fonctionnaires de la catégorie GSA4 peuvait postula* des postes
siq}érieurs, sousréserve de posséder lesqualifications recpises ;

g) les candidats à lectuter au sein de -la'<iîonimission doivent Tnmtiiser une des
langues officielles de travail Toutefois, lebilinguisme saait un atout ;

h) un organe interne des recmtemehts doit être créé pour s'occiqier des
questicsis jelatives aux.-.jecrut^ents,- aux -nominaticHis, aux- avanoem^ et
promotions et auxperspectives de carrière des fonctionnaires ;

i) l'organe des recrutements doit être présidé par le Vice-Président en charge
de l'administration .et. ^..finances de 4a-O^mmis^on,--et-^doit con:çrendre
des représentants desdiverses composantes de la Commission commesuit

- Association du personnel ;
- Bureaudu Conseillerjuridique ;
- Direction de l'administration et de la mise en valeur des ressources

himaines;
- Direction Femmes, Genreet Développonait;
- D^artement concerné. Da^ la sélection des personnes ressources,

chaque Département doit veiller à ce que son (ou ses) représaitant(s)
ait (aient) re3q)ertise requise;

j) En plus de ces membres statutaires, des personnes ressources de l'extérieur
peuventassisterl'organe.

2. Gestion du personnel

36. Le Conseil exécutifrecommande cequisuit:

la mobilité ne doit pas entraver la promotion des fonctionnaiies qualifiés
auxpostes où ilsserviraientmioK l'Organisatioa
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3.' Motivation du personnel (Reconnaissance des services rendus à la
Conunission)

37. Qffiseil exécutifrecommande ce qui suit :

a. le principe de récompenser les fonctionnaires dont les performances, dans
l'exercice de leurs fonctions, sont jugées excellentes, doit êtie examiné
fevorablement, niaig récon^^ense ne doit pas être pécuniaire et ne doit pas
être considérée comme un droit statutaire ;

b. un système de récompenses pour sévices excq)tionnels rendus à la
Commission doit être institué. Ce système doit prévoir la remise de
distinctions honorifiques, certificats, messages de félicitations etmédailles ;

c. la proposition de la Commission visant à ce que les fonctionnaires retraités de
l'Organisation aient accès à cotaines installations dans les bureaux de rUnion
afiicaine a été acceptéen principe.

B. MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HUMAINES

1. Perspectives de carrière du personnel

38. LeConsdlexécutifiecommandecequisuit :

a. un Plan de profil de carrière doit être élaboré pour tous les .membres du
persoimel de la Commission ai tenant conçte de la classification des postes et
du barème des salaires proposé pourchaque catégorie ;

b. la Commission doit élaborer un plan de profil de carrière par cat^rie
professionnelle ;

c. le Plan de profil de carrière doit être conçu de feçon à garantir la mobilité
verticale, Tesprit de corrqjétition entre les membres du" personnel et la
reconnaissance des performances exceptionnelles ;

d. le Plan de profil de carrière doit effectivement mettre en place un système de
promotion/avancanent susceptible de facilita: la progression dans la carrière,
afin de permettre aux membres du personnel méritants d'accéder aux grades
sipérieurs dansdesdélais raisonnables.

e. La Commission doit fournir des services de conseils dans le cadre du Plan de

profilde carrière.
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2. Evaluation de la performance du personnel '

39. Le Conseil exécutifrecommande ce quisuit :

a. un mécanisme doit être proposé pour tirer parti des points forts et combler les
feiblesses desmembres dupersonnel, une-fijîs'cdles-ci détectées ;

. b.v.4ouîes Jes '--à>.sournâte -<&! S(MïHn '̂'<ie-''K^M^-><ioivent
âie finalisées immédiatemoit

3. Formation du personnel

40. LeConsdIexécutifrecommandecequisuit :

a. une politique de formation continue doitêtreélaborée ;

b. un plan détaillé de formation doit être mis en place et ce plan doit présenter des
•; avantages ^x^ur. les membres ^ peisoni^ 4out ^ {Més^vant les intérêts de

rOrganisation;

c. le principe de la création d'un Fraids de formation alim^té par l'Orgarûsation
est accqjtable, mais les modalités et le mode de financanait de ce Fonds
doivait êtredéterminés ;

d. la Commission doit veiller à ce que les monbres du poTsonnel ayant suivi des
programmes de formation pour le conçte de l'Organisation, imtrrat
effectivement après leur formation pour semettre auservice del'Organisation.
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